
who will speak when we reconvene, and follow
ing him the representative of France. 1 suggest
wc adjoum now, at 1.20, until \2.45 p.m.

The meeting rose at 1.23 p.m.

EIGHTY-SEVENTH MEETING

fIeld at Lal.è Success, New York
on Thursda,', 19 December 1946, at 2.45 p.m.

Pre~ident.. Mr. H. V. JOHNSON
(United States of Amedea).

PreSe1Jt: The representatives of the following
countries: Australia) Bra?J.1, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

109. Contifiuation of the discussion of
the Greek complaint concerning the
situatiton in norihern Greece

Th~ PRESIDENT: 1 invite the representatives
of Greece, Yugoslavia, Albania and Bulgaria to
take their seats at the table.

At tMs point in the proceedings Mr. Iiysni
Kapo, Albanian Minister Plenïpotentiary to
Yugoslavia; Lieutenant-General Wladimir Stoyt
chef!, Bulgarian political representative to the
United States; M'l. Vassili Dervdramis, perma
nent representative ot· Greeee to the United
Nations, and Mr. $ava Kosanovié, Yugoslav
Ambassador to the United States, took thsir
places at the Council table.

Mr. LANGE (Poland): As there seems to be
pretty general agreement in favour of sending a
commission of ip.vestigation to the spot, 1 do not
intend to go into the merits of the case which is
before us, and I shail limit myself entirely to a
few technical observations concerning the reso
lution which has been presented about the com
mittee of investigation to be sent to the places
concerned.

Before 1 do so, how.;ver, 1 should like to point
out that the proposai to carry out an investiga
tion seems to me most desirable, and this for
three reasons. First of ail, as, at leastamongsome
of the representatives, certain doubts exist re
garding the facts of the situatio:p. or dispute
before us, an investigation on the spot is the only
way to solve these doubts and obtain the facts
which we lleed in order to make further ded
sions. Further, we have aIready had an experi
ence with a committee of investigation 'in the
case of the Spanish question, :and 1 must say that
this experience was highly successfu1. That. com
mittee of investigation C!UIle to conclusions which
were unanîmûusly 3.dopted byaIl its members,
although these rnembers represented very differ
ent shades of national interests and political
opinion. And yet we were !,tble to produce a
unanimotœ document which laterreally proved
to be a docUii1~nt of great historie importance,
because it 'became a basis not orny for our own

sentant de la Pologne, qui prendra la parole à la
reprise de la séance; il sera suivi du représentant

'de la France. TI est maintenant 13 h. 20 et je
propose de lever la séance jusqu'à 14 h. 45.

La séance est levée à 13 h. 23.

QUATRE-VINGT-SEP'r!EME SEANCE

Tenue à Lake Sucees.!'; New-York,
le jeudi 19 décembre 1946, à 14 h. 45.

Président: M. H. V. JO"HNSON
(Etats-Unis d'.Amérique) •

Présents.. Les repr~.sentants. des pays suivants:
Australie, .Brésil, Chine, Egypte, France,
Me."Ùque, Pay-s-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d',Am('.rique. .

109. Suite de la discuss~on de la plainte
grecque concernant la situation en
Grèce septentriona!e

. Le PRÉSIDE~"T: J'invite les représentants de
la Grèce, de la Yougoslavie, de l'Albanie et de
la Bulgarie à prendre place à la table du Conseil.

M. Hysni Kapo, Ministre plénipotentiaire
d'Albanie en Yougoslavie, le lieutenant-général
Wladimir Stoytcheff, représentant politique de
la Bulgarie' aux Etats-Unis, M. Vassili De:ndra
mis, représentant permanent de la Grèce auprès
des Nations Unies, et M. Sava Kosanovié,
Ambassadeur de Yougoslavie aux Etats;;,Unis,
prennent place àla table du Conseil.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Comme la ,?resque totalité des membres semble
pencher e:.. faveur de l'envoi sur. les lieux d'une
commission d'enquête, je n'ai pas l'intention de
discuter le fond du différend dont nous sommes
saisis et· me bornerai simplement à formuler
quelques observations d'ordre technique au sujet
de la résolution qui nous a été présentée pour
l'envoi d'une commission d'enquête dans les .ré
gions .en question.
.~ ,Auparavant, toutefois, je voudrais souligner
que la proposition t~ndant à effectuer une. en~
quête me semble très heureuse et ce pour trois
raisons. Premièrement, parce que, comme il
existe des doutes, au moins chez certains repré
sentants, sur la nature des fait."! qui ont engendré,
la situation ou le différend que nous examinons,.
ce n'est que p~ une enquête suI: place que nous
pourrons dissiper cès doutes et recueillir les ren
seignements qui nous sont nécessaires pour pren~

dre des décisions ultérieures. De plus, nous avons
déjà fait l'expérience d'une commission d'en
quête dans le cas de la question espagnole, et je
dois dire que cette.expérience a.été des plus satis
faisantes. La commission q'enquête parvint ,à
des conclusions qui furent adoptées à l'unanimité
de ses membres, bien que ceux-ci représentassent
des opinions politiques et des intérêts mltionaux
très différents. Et pourtant, nous avons pu pré
senter un document accepté à l'unanimité, un·
document qui, pour avoir inspiré non seulement



deliberatioI1S, but even for action taken by the
General Assenibly. 1 think. that this successful
result of oUr first experiment with an investiga- '
ting committee should encourage us now to pur·
sue the same path;

1 should also like to point out that since, by
implication, we have decided that the case before
v.s is in the natured .~ dispute, before we take
further decisions Wé. must comply with Arti
cle 33 of the Charter, which sa~ that in case of
disputes the parties shaIl seek all methods
of àdjustment before they call upon the Security
Council to take a decision; and as one of these
methods, it mentions an inquiry. Sa, in a way;
we are reaIly under an obligation, and the same
applies tothe parties conce.med in the dispute,
to take certain steps before wemake a final deci
sion. 1 think that is a very weighty argument in
favour of setting up our commission of investi·
gation.

1 have taken. the liberty of suggesting certain
changes in the resolution which was proposed by
the President. These changes, except the last one,
aIl have the same object.

The complaiIlt which· was presented to us by
the Greek Govemment in the letter to the Secre·
tary-General ,dated 3 December 19461 accuses
the northemneighbours of Greece of.lending.
their support to "violent guerrilla warfare n0'V
being waged in northern Greece". These are the
actual words of the letter of complaint.

The original draft resolution mentions only .
border incidents, or rather disturbed conditions
along the frontier betw~en Greece on the one .
hand; and Albania, Bulgaria, and Y~goslavia

on the· other. If 1 have rightly upderstood the
Greek presentation of the case, 1 think the
complaint. goe,s fartherand is of the nature of a.
charge of fomenting. guerrilla warfare in ·the
whole of northem Greece. ActuaIly, we had pre
sentcd beforeus the idea of a wholeplot prepared
against civilorder in Greece. We had before us
maps explaining this plot,2 and 1 think that,
·therefore, we sh0t:tld not bedoing full justice ta
·the Greek complaint if wc were ta limit ourselves
onlyto the border incidents and not go somè-

'. what fartherinto the question of the whole nature
of the disturbances in northern Greece.

For this rel;lSon, 1 shouldlike ta suggest a few
changes in the original resolution. These have
been .distributed to you and read as follows;

. 1. In paragraph 1, add the words "in north·
em Greece and" before the ph."ase "along the
·frontier between Greece .on the one hand and
. Albania, Bulgaria and Yugoslavia oh th,e other".

. l$ee Official Records of the Securit'Y 'Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 10, Annex 16.

/

_ 1 Ibid., First Year, Second Series, Supplement No. 12,
Annex 27.

~os propres délibérations, mais même les mesures
prisés par rAssemblée générale, s'est vraiment
révélé. par la suite d'une grande importance his
torique, Je pense que· cet heureux aboutissement
de notlô première eXpérience d'une commission
d'enquête devrait nous encourager à suivre
aujourd'hui la même voie: 1

Enfin, je voudrais aussi signaler que, puisque
nous avons admis implicitement que l'affaire
dont nous sommes saisis revêt le caractère d'un
différend, nous devons, avant de prendre de
nouvelles décisions, nous conformer à l'Article
33 de la Charte qui stipuleg.u'en cas de diffé
rend, les parties doivent ,en rechercher la solu
tion par tous les moyens de règlement avant de
demander· au Conseil de sécurité de prendre
une décision; parmi ces moyens, l'Article men
tionne l'enquête. A un certain point de vue,
nous sommes· donc réellement contraints, tout
comme les parties au différend, de prendre C.èr
taines mesureS avant d'adopter une décision défi-

, nitive. Je pense que c'est là un argument très
sérieux en faveur de l'établissement de notre
commission d'enquête.

J'ai pris la liberté de suggérer certaines modi
fications à la résolution proposée par le Pré8~.

dent. Ces modifications, .à l'exception de l~

dernière, tendent toutes ~. la même fin.
Dans la plainte qu'il a, par lettre du 3 décem·,

bre 1946\ adressée au Secrétaire général et dont
nous sommes saisis, le Gouvernement grec accuse
ses.'Voisins du Nord de prêter leur appui à "la
guene de violente guérilla qui sévit actuellement
d~w la Grèce du Nord". Tels sont textuellement
les mots employés dans cette lettre.
, Or, le projet de résolution primitif ne parle

que d'incidents de frontière. ou plütôt d'une
situation troublée le long de la frontière entre
la Grèce d'une pm, l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie, d'autre part. Si j'ai bien compris
l'exposé fait par le Gouvernement grec à l'appui
de sa plainte, je pense que celle-ci va plus loin
et constitue en quèlque sorte une accusation de
fomentér une lutte de guérillas dans toute la
Grèce septentrionale. En fait, on nous parle de
tout un complot formé pour attenter à l'ordre
public en Grèce. On nous a montré des cartes
illus.trant ce complot2

; c'est pourquoi j'estime
qUè, pour rendre pleine et entière justice à la
plainte grecque, nous ne devons 1''3.S nous borner
à examiner les incidents de frontières, mais aller
un peu plus loin et étudier toutes les causes qui
ont provoqué ces troubles dans le nord de la
Grèce.

Pour cette raison, je voudrais vous proposer
d'apporter à la résolution qui vous a ~té initiale·
ment soumise, les quelques modifications sui·
vantes dont le texte vous· a été communiqué:
. 1. Au paragraphe '1, placer les mots "en
Grèce septentrionale et" avant le membre de
phrase "le long de la frontière entre la Grèce,
d'une paIt, et l'Albanie, la Bulgarie et la You
goslavi~, d'autre. part".

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil.de s~curité,
Première ~<\.nnée, Deuxième Série, Supplément No 10,
Annexe 16.

2 Ibid., Première Annéè, Seconde Série, Supplément No
12, Annexe 27.
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2. In paragraph 2, add the words "the dis
turhed conditions in northern Greece and" before
the' phrase "alleged border violations along the
frontier between Greece on the one hand al'd
Albania, Bulgaria and Yugoslavia ,on the oth~r".

3. Paragraph 5 should read:

"That the commission shali have authority
to conduct its ip.vestigation in northern Greece
and in such places in other parts of Greece, in
Albania, Bulgaria and Yugoslavia as the com
mission considers should be included in its
investigation in order to e!ucidate the causes
and nature of the above-mentioned disturb
ances;

"That th~ commission shall have authority
to call upon the Governments, officiaIs and
nationaIs' of those countries, as well as such
other sources as the commission deems neces
sary, for information relevant to its investiga
tion."
4. At the end add the following paragraph:

"That representatives of the Governments
of Greece, Albania, Bulgaria.and Yugoslavia
he invited to participate in the work of the
commission in a consultative capacity.". .

1 need not go into details, but to take only the
first paragraph,·it should read: cc••• to disturbed
conditions in northern Greece and along the
frontier ...", instead of "to disturbed conditions
along the frontier ..." as in the original draft.

Similarly in paragraph 5, I have suggested a
somewhat difi'erent wording, which calls for the
investigation of these, disturbed conditions in
northern Greece. It says that these conditions are
the first thing to be investigated and that, of
courSe, aIl places on either side of the frontier
shall be open to the co~sion if that would
assist it to cIear up the nature and character of
these disturbances.

1 see that the representative of the Union of
Soviet Socialist Republics has presented another
amendment whith contains· somewhat similar
ideas to mine. I am not particularly insistent on
mine or any other phraseology; I think that the
actual wording is a secondary point. The main
thing is to convey a certain idea.

At the very end, I have proposed an addition:
"That representatives pf the Governments of
Greece, Albania, BulgéU'ia and Yugoslavia be in
vited to participate in the work of the commis"
sion in a consultative capadî.y."

1 attach some ~onsiderable importance to this
addition, for two reasons. '

First, 1 think it will greatly facilitate the work
of the commission conducting investigations in
the regions indicated, if it is assisted in a consul.,
tative capacity, not only by representatives of
local authorities, but by representatives of the
central Governments. .

2. Au paragraphe 2, placer les mots "à la
situation troublée en Grèce septentrionale et"
avant le membre de phrase "aux vicIations de
frontière qui auraient eu lieu le long de la fron~

tière entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie,
la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part".

3. Le texte du paragraphe 5 s'énoncerait
. comme suit:

"Que la commission aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce septentrionale
et en tous lieux dans les autres parties de la
Grèce, en Albanie, en Bulgarie et en Yougo
slavie que la commission jugera devoir com
prendre dans son enquête pour élucider les
causes et la nature des troubles précités;

"Que la commission aura autorité pour
faire appel aux, Gouvernements, aux fonction
naires et aux nationaux de ces pays, ainsi
qu'à toute autre source qu'elle jugera néces
saire pour recueillir les informations pertinen
tes."
4. Ajouter à la fin le paragraphe suivant:

"Que des représentants des Gouvernements
de la Grèce, de l'Albaniè, de la Bulgarie et
de la Yougoslavie soient invités à participer
à titre consultatif aux travaux de la commis
sion."
Je n'ai pas besoill d'entrer dans les détails,

mais, pour ne prendre que le premier .parà
graphe, voici quel en serait le libellé: "...•
concernant la situation troublée en Grèce sep
tentrionale et le long de la frontière . . ." au
lieu de: ". . . concernant la situation troublée
le long de la frontière •.." qui figure dans le
texte' original.

De même, j'ai proposé pour le paragraphe 5
une rédaction quelque peu différente qui a pour
but d'étendre l'enquête à la situation troublée
en Grèce se,ptentrionale. Cette rédaction met
l'accent sur:la nécessité d'étudier tout d'abord
cette situation et donne, bien enténdu,' à la
coI11lIlÎSSion,d~ le cas où cela l'aiderait à faire
la lumière sur la nature et le caractère de ées
troubles, la possibilité d'accéder "à tous les points
situés de part et d'autre de la frontière.

Je constate.que le représentant de l'Union des
républiques socialistes soviétiques a présenté un
a.utre amendement qui renferme des idées
quelque peu semblables aux miennes. Je n'insiste
pas particulièrement pour que l'on adopte
comme libellé le mien ou quelque autre. Je pense
que la rédaction ne. présente en elle-même qu'un
intérêt secondaire. Ce qui est important) c'est
d'exprimer une idée déterminée.

Tout à la fin de la résolution" j'ai proposé
d'àjouter ·les mots suivants: "Que des, représen
tants des Gouvernements' de la Grèce, de l'Al
banie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie soient
invités à participer à titre consultatif a'qX' tra
vaux de la commission."

J'attache de l'importance à cet addenda et
ce, pour deux raisons.

D'abord, je crois que la commission verra son
travail grandement facilité si, lors de son enquête
da~ les régions indiquées, elle bénéficie non
seulement des avis des représentants des auto
rités locales,'mais,aussi de, ceux des représentants
des Gouvernements centraux.



There is a secolld reasonwhy 1 think it would
he rather he1pful to allow the representatives of
the four Governments concerned to participate
in a consultative capacity. 1 think that the very.
fact of their workÏ1!g together with the commis
sion would also promote the establishment of
direct relations betwcen them under the aus
pices of the commission. 1 think that is' an aspect
which might carry sorne weight. .

Ml'. DE LA TOURNELLE (Fi,ance) (translated
trom French) ~ The Security Council has bef~re
it a dispute which is at once acute and chromc;.
chronic, because this is the third time in less
than a year that the Greek question has been
brought before theCouncil, arid on each occa
sion by a dh4:erent Power;1 acute, becal. 5e for
some montJ1s past and in a number of localities
far removed from each other, murderous en
counters have been taking place between parti
sans and Greek soldiers.
. Further, the representatives of the Balkan

States who have just been heard by the Council
agree in recognizing this as a dangerously dis
turbed situation. The internaI s~tuation in Greece
is difficwt. Greece was the cradle of democracy,
and her people, having lost·nothing Qf their tra
·ditional virtues, are still profoundly democratic.·
But differences of opinion find passionate expres
sion there, and Greece's neighbours cannat be
held responsiblefor this. Under cover of this
situation, frontier incidents are occurring between
the Greeksandtheir neighbouJS, but it would be
unreasonable to assume that Greeks harbour hos
tile intentions towards these neighbours.

The dispute.before us faVs directly within the
Council's .j1lrisdiction; but, after hearing: the
various States concerned, the. Council, or at least
a majority of its members, adroits its inability ta
come to a.decision.

It is therefore incumbent· upon i the Council;
before properly taking a decision, to gatherall
the requisite information. It would seem clear
that this information can only be collected by a
'commission of investigation conducting inquiries
in the areas situated near the. frontier between
Greece on the one hand and Albania, Yugoslavia
and BulgéÙia on the other.

Rence, the French delegation accepts in prin
ciple the' proposal ~ubrnitted by the United
States. We feel, however, that the coinmissioh
would probahly be more efficient if, instead of
consisting of seven members of the Council, it
werea homogeneous body made up of a. few offi
cershelonging to a State nota member of the
Council, which would have organ.ized this com
mission in agreement ·with·the Council.

1 See Official. Records of theSecurity Council, First
Year, First Series, Supplement No. 1, Annex 3: Letter
frQm the Acting Chief of the USSR delegation to. the
President of the Security Council, dated 21 January
1946; and Official Records, of the Security Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 5... Annex8: Telli-

. gram from the Minister of For~ign Affll11's of the Ukrain
ian SSRto the Secretary.General, dated 24 August 1946.

Il existe une deuxième ~on pour laquelle il
serait utile$ selon moi, d'admettre les représen
tants des quatre Gouvernements intéressés à par.,
ticiper à titre consultatif à l'enquête. Car j'estime
que le fait même de travailler ensemble à la
commission favoriserait l'établissement de reIa~

tions directes entre eux, sous les auspices .de la
commission. Je pense que c'est là un aspect de la
question qui ne manque pas d'importance.

M. DE LA TOURNELLE (France): Le Conseil
de sécurité est en présence. d'un différend qui
est tout à la fois aigu et chronique: chronique,
car le Conseil. est. saisi pour la troisième fois en
moins d'une année de la question grecque, et
chaque fois par une 'Puissance différente1

; aigu;
car depuis des mois, et sur un grand nombre de
points géographiques éloignés les uns des autres,
des rencontres li~uertrièresont li.eu entre partisans
~t soldats grecs.

D'ailleurs, les représentants des Etats balka
niques qui viennent d'être entf1ndus par le
Conseil se sont trouvés cl'accord pour reconnaître

; une situation dangereusement troublée. TI existe
en Grèce une situation intérieure. difficile. La
Grèce a été le berceau de la démocratie, et son
peuple, qui n'a rien perdu de ses qualités 'ances
trales, est encore profondément démocratique.
Mais. les divergences d'opinions s'y expriment
avèc passion,et les voisins de la Grèce D:'en peu
vent être tenus responsables. A la faveur de cette
situation, des incidents· de frontière surgissent
entre les Grecs et leurs voisins, mais il serait dérai
sonnable de penser que la Grèce ait des inten
-qons hostiles à l'égard de ces derniers. .

Le différend dont' nous sommes saisis relève
directement de la compétence du Conseil, màis,
après avoir entendu les différents Etats intéressés,
ce dernier reconnaît, dans sa majorité tout au
moins, qu'il est dans l'impossibilité de se pronon
cer.

Il iui appartient donc,. avant de· prendre légi
timement une décision, de rassembler tous les élé
ments d'information qui lui sont néce~aires. Il
semble bien que ces éléments d'information ne
pourront être rassemblés que par une commission
d'enquête conduisant des investigations dans les
te'riitoires situés entre la Grèce d'une part, l'Alba
nie, la Yougoslavie, et la B~garie de l'autre.

Aussi, la délégation française accepte-t-elle le
principe de la proposition soumise 'par les Etats
Unis. Il J'!i semble cependant que la commission
travaillerc;,.i.t dans des conditions vraisemblable
ment meilleures si, àu lieu d'être composée de
sept membres du Conseil, elle était homogène, et
composée seulement de quelques officiers ressor
tissant. d'un Etat non membre du Conseil, cet
,Etat organisant ladite commission en accord avec
le Conseil. .

1 Voir les Proûs-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Prt'mière Année, Première Série, Supplément No 1,
AnnexeS: lettre, en date du 21 janvier 1946, adressée
par. le Chef par intérim de la délégation de l'URSS. au
Président du Conseil de sécurité; et les Procès-verbaux
officie's du Conseil de sécurité, Première Année, Seconde
Série, Supplément No 5-, Annexe 8: télégramme, en date
du 24 aoùt 1946, ac1::essé au Secrétaire général par le
Ministre des Affairt:8 étrangères de la RSS d'Ukraine.
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M. HYSNI KApo (Albanie): Vous avez tous
en:';endu, au cours des quatre premières séances
du Conseil de sécurité consacrées à la discussion
de la question grecqué, les accusationS de
IvI. Tsaldaris, accusations qu'ont réfutées les J"e
présentants yougoslave, bulgare et albanais..Ces
derniers ont, à leur tour, formulé des accusations
contre le Gouvernement présidé par M. TsaldaJis,
responsable de la gqelTe civile en Grèce et caure
de troubles et de prôvo~ationsdans les Balkans.

A la fin de la 'quatrè-~gt-cinquièmeséanèe
du Conseil de sécurité, il était évident que:
.' .

1. Les accusations grecques contre la Yougo
slavie, la Bulgarie et l'Albanie étaientçontrouvées
et sans aucun fondement. ..

2. Le but unique du Gouvez:nement grec en
portant ces accusations contre ses voisins était
de se décharger sur eux de la résp"~sabilité .et
des ae-cusations qui l'accablent quant à la situa
tion intérieure de la Grèce.

3.. TI ya, en Grèce, Un véritable état de guerre
civile provoqué par la politique de ce Gouverne

. ment antipopulaire et tyrannique, qui se m2În
tient au pouvoit grâce à l'appui de forces armées
étrangères.

4. Les agissements du Gouvernement de
M. Tsaldaris peuvent mettre -en danger la pciX
dans les Balkans et la sécurité mondiale.

TI était, Monsieur le Président, tout à fait Com
préhensible qu'à ce moment-là, vous-même, ou
un autre membre du Conseil de sécurité, ayez
pré~enté un projet de résolution invitant le
Conseil à· agir immédiatement, mais à agir là où
le mal existe,. afin de mettre fin à cette situation.

Permettez-moï cependant de vous dire que la
résolution que vous avez pré3e'.ltée a~ nom de la
délégation des Etats-Unis ne constitue pas une
heureuse conclusion des débats' antérieurs.

Je n'aLpas' Fintention d'analyser dans ses dé
tails la résolution des Etats-Unis, mais je relève
qu'elle tend à minimiser et localiser le problème
lorsqu'elle parleseulemerr:; de "la situation trou
blée le long de la frontière. entre la G!èce d'Hne
part, l'Albanie, la Bulgari,e.et la· Yougoslavie
d'âütre part" et lorsqu'elle ditquela commission
aurait seulement à. "vériiîer les faits relatifs âux
violations de frontière qui auraient eu lieu le
long de lafrontière entre la Grèce, d'une part, et
l'Albacie, la Bulgarie et la Yougoslavie) d'autre
part". .

Cela- signifierait 'que .tout le problème est là.
Cela signilierait égalf'.1Ilent que la délégation.des .
Etats"Unis, enprésentant une telle résolution; n'a
foi que dans les accusations grecques,......; lesquelles
se sont révélées· dénuées ·.de fondement·:-· et
qu'ellep~ssesous silence tous les argumentS pré
sentés par les délégations yougoslave, bulgaro. et
albanaise sur la veritable sitliation en Grèce.· La
résolution desEtats-Unis tend à détoumerl'atten
tion àu problème· réel, et à charger la coPmlÎs
sion d'enquête d'un travail inutile p!IÏSque tout
le monde sait, et le Conseil de sécl1ritémieux que
personne, que la cause de la péniblesituatioll

, 2:~tuelle de la Grèce ne peutêtre trouvée sur les ,

1

_ frontières du Nord, encore moins àJ'intérieur des

1 Voir Îes P"ocès-lJerbaux officiels du Conseil de s~cu
rité. Première Année, SecondeSérie, Nos 24 à 27.

Mr. HVSNI KApo (Albania) (translated trom
French): In the course of the first four meetings
of the Security Cl>uncil devoted to the discussion
of the Greek question,1 you all heard the charges
of Mr. Tsaldaris and'theiÎ refutation' by the
Yu~'S1av, Bulgarian and- Albanian representa
tives. '!.&Jese, in tum, levelled accusations against
the Government headed by Mr. Tsaldaris, which
is responsible for the civil war in Greece, and the
cauSe of the disturbances and provocations in the
Balkans. . .

At the end of the dghty-fifth meeting of the
Security Council it was clear that:

_1. The Greek charges against Yugoslavia,
Bulgaria and Albania were fabrications and en-
tirely without foundation. _

2. The sole purpose of the Greek GoverIll11-ent
in bringirig these charges against its neighbours
was to layon them the blame Ior the internai
situation in Greece, and thus evade its own
responsibilities and guilt.

3. There is in Greece a real staf:e of civil war
provoked by the palicy of this ullpopular and
tyrannical Government, which is maintained in
power by the support offoreign armed forces.

4. The manœuvres of Mi'. Tsaldaris' Govém
ment- mayendanger peace in the Balkans and
security throughout the world.

It -was fully understandable, Mr. President,
that atthat point you yourself or any other mem
ber of th~ Security Council should have submit
ted a draft resolution inviting the.Council to take
action forthwith and on the spot in order to put
an end to this situation.

A1low mé, however, to tellyou that ilie reso
lution- you -have submitted in the name of the
Unit~dStates delegation is not a very happy con
::lusion of the preceding debates.

1 do not propose to'make a very detailed analy
sis of the United States resolution. but 1 wish to
point out that it is likely to minimke and localize
the problem in alluding merely to "disturbed
conditions along the frontier between Greece on
the one hand and Albania, Bulgaria and Yugo- .
slavia ou. the other", and when it says mat the
commission would have orny to "ascertain. the
facts relating to L~ alleged border violations
along the frontier between Greece on the one
band and Albania, BLlgaria and Yugoslavia on
the other".

This would iniply that this was the whole
problem. This would aIso IDean that thé United
States file1egation,in putting·forward such a reso
lution, gives. credenc,e only to the Greek accusa"
tions-which have been proved entire1yun
founded-andpasse~over in silence'alI the argu
ments ~ubmitted bythe Yugoslav, Bulgarian and
Albanian delegations.on the true state of affairs
in Greece. The United States resolution tends to
divert attention fromthe real problem and to
give the commission oLinvestigation an unneces- '
sary task, since everybody-.and the Security
CoUilcil in particdlar~knowsperfectIy weIl that
the cause of the present distressing situation in

_Greece does not lie on the noIihem frôntiers, still

1 See Official Records of the 8ecurit'Y Council, FirJlt
Yèar, Second Seri~,Nos. 24 to 27.
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pays voisins, mais en Grèce même; c'est le Gou
vernement· de M. Tsaldaris qui en est la cause
profonde, essentielle et unique.

Au cours de la discussion, vous avez pris
connaissance de ténioignages dignes de foi, éma
nant de personnalités grecques telles que MM.
Sophoulis, Tsouderos, Sophianopoulos, etc., de
personnalités britanniques, de correspondants
connus; VQUS avez entendu M. Tsaldaris lui
même parler de la tragédie actuelle de son pays,
du sang qui continue à couler d,ans son pays.
Vous avez reçu des appels de diverses organisa
tions démocratiques grecques et des partisans
grecs qui combattent actuellement contre le
Gouvernement d'Athènes; vous apprenez chaque
jour que des villages sont incendiés, que des
femmes sont massacrées par des forces gouverne
mentales, que les prisons et les îles de dépl i:ation
regorgent de citoyens démocrates et que, tandis
que les officiers quislings sont à l'honneur dans
toute l'armée grecque, les officiers démocrates
sont. épurés comme le sont les fonctionnaires
démocrates de l'administration et les membres
démocrates du corps enseignant.

Le Gouvernement de Tsaldaris, à l'exemple
d'un autre Gouvernement à l'autre extrémité de
la Méditerranée, tient un bureau d'enrôlement de
SS nazis, ainsi que le rapportait l'Agence France
Presse de P~-is,.le 18 octobre 1946, en publiant
le communiqué de l'Union internationale anti
raciste qui avait protesté à ce sujet.

La Grèce actuelle est devenue un refuge pro
pice pour les criminels de guerre yougoslaves,
bulgares et albanais. Qu'il me suffise de vous dire

- q~e dans l'île de Syro et à Missolonghi, les cri
minels de guerre albanais sont organisés et en
traînés par les soins d'officiers grecs, en vue de
menées criminelles contre l'Albanie. Le jouméU
grec de loannina, AgonistisJ dans son numéro du
12 novembre 1946, écrit:

"Des agents de l'Intelligence Service se
.démènent de façon active pour former des
guérillas de Nord-Epirotes, les armer et les
env.>yer dans l'Epire du Nord (autrement dit:
en Albanie du Sud) où l'on organise un mou
vement contre le Gouvernement de la Répu
blique populaire d'Albanie. De plus, à la tête
de ces guérillas se trouve un officier de l'EDES
qui, au cours de l'occupation, s'est fait une
renommée en raison des crimes qu'il a com
mis au détriment des Epirotes."

La résolution des Etats-Unis voudrait passer
tous ces faits sous silence. Est-ce donc à des fins
littéraires que l'on parle des immenses souffran
ces du peuple grec, de sa réelle contribution à la
victoire commune, quand, parmi vous, on 1;rouve
des tendances à le laisser souffrir encore sous

"l'oppression d'un Gouvernement néo-fasciste qui
s'appuie sur des troupes étrangères? Est-ce que
Je souci de la paix et de la sécurité internatio
nales vous permet de croire aux accusations por
tées à tort et à travers par M. Tsaldaris, qui veut
se poser ici comme la victime de,prétendues ingé
rences ;yougoslaves, bulgares et albanaises dans les
affaires grecq:ues, qui veut faire sienne la guerre
héroïque -du peuple grec., qui veut couvrir les,
criminels de guerre, les fascistes et les collabora-

less in neighbouring countries, but in Greece
itseIf; the single essential and deep-rooted cause
is the Qf'y'ernmentof Mr. Tsaldaris.
. lri the course of the discussion, you have heard
the trustworthy evidence of such Greeks as
Messrs. 8ophoulis, Tsouderos, 8ophianopoulos.
and others, of British personalities, and of well
known correspondents. You have heardMr.
Tsaldaris hirnseIf speaks of his country's present
tragedy, of the blood which is continuing to
flow in bis coun~. You have received appeaIs
from various Greek democratic organizations ~nd
from Greek partisans at present engaged in
fighting the Athens Government; each day you
hear that villages are set on fire and women are
murdered by Government forces, that the pris
ons .and penal isIand settlements are full to over
flowing with democratic citizens, and that, while
quisling officers are honoured throughout the
Greek Arroy, democratic officers are being weeded
out as are the democratic officiaIs of the admin-

. istration and the democratic members of the
teaching profession.

The· Tsaldaris Government, like another Gov- •
ernment at the other end of the 'Mediterranean,
maintains an enlistment office of nazi 88 men, as
was reported by the Paris France-Presse Agency
on 18 October 1946, when it published the com
muniqué of ilie International Anti-Racialist
Union which had made a protest regarding this
matter. .

Present-day Greece has become a hospitable
sanctuary for Yugoslav, Bulgarian and Albanian
war criminaIs. 1 shall merely tell you that on the
isIand of Syro and at Missolonghi, Albanian war
criminals are being organized and trained by
Greek officers for the purpose of criminal
machinations against Albania. The Greek news
paper Agonistis of Ioannina, in its issue of 12 No
vember 194:6, wrote the following: <

"Agents of the Intelligence Service are very
actively ellgaged in fom1Ïng guerrilla forces
of northern Epirotes, arming them and send
ingthem into Northern Epirus (in other words

, to southern Albania) , where a movement
against the Governmeilt of the Albanian Peo
ple's Republic is being organized. At the head
of these guerrilla forces there is an officer.of
EDES who during the occupation gained a
reputation for the crimes he committd against
the Epirotes."

The United St!1tes resolution tçnds to gloss over
an these facts. 1 wonder whether people are
merely bei!,g literary when they speak of the
immense suffering of the Greek people and of
their real contribution to the common victory,
while among YOll there is an inclination to let
that people continue to suffer under the oppres
sion of a neo-fascist Government relying on for
eign troops. Does concern for internationalpeac(
and security allow you 'iO believe the random
accusations of" Mr. Tsaldaris, who poses as the
victimof alleged YugosIav, Bulgarian and Alba
nian interference in' Greek affairs, who, tJjes to
make capital out of the heroic war of the Greek
people and who'wishes to'give the war criminals,
fascists and collaborators (bis diSciples) .the"



enefit of the glory wen by their victims,
the fighters in the Greek tesistance movement?

1 should likë to draw your attention, Mr. Pres
ident, to the following: if the resolution should
be adopted in its present wording, that is to say
without an amendment requiring the commis
sion to conduct its investigations in the first place
in Greece itself, it would do serious harm to the
Security Council's prestige and would leave un
heaIed a running sore which cal1s for immediate
intervention.

For that reason, in the interests of the peace
and freedom of the peoples genera11y, and par
ticularly in the name of the Albanian people,
which has aIways, suffered from foreign aggres
sion and which is at present a prey to the con
tinued and svstematic provocations of the Greek
Government, 1 appeal to you ta decide that a
commission of investigation be sent ta Greece,
and that once and for an an end be put to the
aggressive behaviour of the TsaIdaris Govern
ment. That is the desire of a11 the peace-loving
and àemocratic, nations which fought against the '
oppressive fascist regimes. That is the duty im
posed on you by the Charter-.to take just
decisions with a view ta preserving international
peace and security.

Mr. Quo Tai-chi (China) :Mr. President, 1
am happy ta note that we are a11 agreed around
this table to support, at !east in plinciple, the
draft' resolution which you have placed before
us on behalf of your delegation.

Th~ esta, :Shment of a commission of inves
tigation seems ta me to be the onIy 10gicaI course
for the Security Council ta take, at the present
stage of its deliberations. We have a11 heard many
conflicting statements, and many charges and
counter-charges from the representatives of
Gl'eece and the Governments of the three other
States. It is obvious that in order to be ablè to
form an, unbiased and impartial view of the
situation, the Council must reIy on objective
reports of the facts.

Article 34 of the Charter provides the means;
and this comrnission of investigation will have to
serve as the eyes and, ears of our Council. 1 think
we are all aware of the heavy responsibilities
which are placed on the Couneil in trying to find
a peaceful solution in this situation, which wc all
admit is acute as well as chrOllic. The task before
the Conncil and before the commission of inves
tigation is, 1 subnût, a very 'important one, and
our approach must be objt;ctive and impartial.

1 am happy to note that, amidst charges and
counter-charges and. mutual recriminations, the
representatives of a11 the four Goveinments in
volved have professed their desire to live in
friendIy and good-neighbourly relations; that is
a good basis which affords hope that the Security
'Council may find a peaceful solution.

1 repeat that we should approach our task in
a purelydetachèd and objéctive spirit. J, for one,

teurs (ses acolytes) de la juste gloire de leurs
victimes, de. combattants de la Résistance
grecque?

Je me pennets, Monsieur le Président, d'atti
,~r votre attention sur ceci: si la résolution venait
à être adoptée dans sa teneur actuelle, \~'est-à
dire sans qu'on y ait apporté une modification
stipulant que la commission aura à mener son
enquête, en premier lieu, en Grèce même, elle
porterait une sérieuse atteinte au prestige du
Conseil de sécurité, et laisserait saignante une
plaie douloureuse qui appelle une intervention
immédiate. .

. C'est pourquoi, dans l'mtérêt de la paix et de
la liberté des peuples en général et$ en particu
lier au nom du peuple albanais qui a toujours
souffert des agressions. étrangères et est actuelle
ment en butte aux provocations continuelles et
systématiques du Gouvernement grec, j'en ap
pelle à vous, Messieurs" pour que vous décidiez
qu'une commission d'enquête sera envoyée en
Grèce, et pour qu'il soit coupé court, une fois
pour toutes, aux agissemènts agressifs du Gou
vernement de M. Tsaldaris. C'est là le désir de
tous les peuples pal.~fjques et démocratiques qui
ont· combattu contre les régimes fascistes et

.d'oppression. C'est l'obligation que vous impose
la Charte: prendre des décisions justes en vue
de préserver la paix et la sécurité internationales.

M. Quo Tai-chi (Chine) , (traduit de l'an
glais): Monsieur le Président, je suis heureux
de constater que nous sommes tous d'accord au
tour de cette table pour appuyer, du moins en
principe. le projet de résolution que vous nous
avez présenté au nom de votre délégation.

La création d'une commission d'enquête me
paraît être la seule mesure logique que puisse
prendre le Conseil de sécurité au stade actuel de
nos délibérations. Nous avons entendu bien des
déclarations, des déclarations divergentes, comme
bien des accusations et des contre-accusations de
la part des représentants de la Grèce et des Gou
vernements des trois autres Etats. Il est évident
que, pour se faire une idée impàrtiale de la Situa- .
tian, le Conseil ne doit s'appuyer que sur des
rapports objectifs fondés sur les faits.

L'Article 34 de la Charte nous en offre le
moyen et il appartiendra à cettècommissiQn d'en
quête'de servir, si je puis dire, d'yeux et d'oreillès
à notre Conseil. Je 'pense que·nous nous rendons
tous pleinement compte des lourdes responsabi
lités qu'assume le Conseil en recherchant une
solution pacitique à cette situation qui, de l'avis
général, est' aiguë autant que chronique." La
-tâche du Conseil et de la commission d'enquête
revêt, selon moi, une très grande importance, et
nous devons l:iborder le problème avec objecti
vité et impartialité.

Je suis heureux de constater que, tout en. s'ac
cusant, en se contre-accusant eten s'adressant des
récriminations mutuelles, les représentants de
chacun des quatre Gouveniements intéressés ont
exprimé le désiT d'entretenir les uns avec les au
tres des relations d'amitié et de bon voisinage;
c'est là un point de départ favorable. qui permet
au Conseil de sécurité d'espérer trouver une solu
tion pacifique.

Je répète que nous devrions. aborder not"e
tâche d'un point de vue essentiellement objectif



competence t
whether )r not
sents the peopl
or dislike the
ernment. In ou
l'each by the v
require us to r
of Members of
pression has co
ciple in the wo

l can make
fact that dnrin
sentatives of Gr
bly; they took p
cl'edentials wer
voted; and no 0

ienging the v
when they spok
dentials were a
voting as repres
were given by, t

It seems to
question. It is
necessary condit
Nations that the
ernment of a co
for that count!"}
people of that c
because we do
the work of th·
mere1y concern
would make the •
tion of the Y;Ugo.
ment of any othel
But we do think
whether or not
people of its cou

Mr. GROMYK
Republics) (tra
like to say onIy .
the last statem
He considers it
ta point out that
the situation whi
policy of thè Gre
seems quite obvi
such a connexion
think that any on
events taking·pla
with the policy 0

the nature of the
of Tsaldaris. On
situation in Gree
the events in sa
islands, in central
are closely connec
the Greek Gove
aIl the democrati

Who can deny
meet, and he will
connexion. It is
bis 'Own interpret
sentatives of the
ters in their own
representatives of

et désintéressé. Je n'ai pas, pour ma part, la
chance de mon collègue de l'Union des répu
bliques socialistes soviétiques~ qui comprend la
situation bien mieux que moi. C'est pourquoi je
ne veux pas discuter le fond de la question. Mais
je pense, si on me permet de le suggérer, que
nous devrions peut-être entreprendre dès main
tenant, la discussion du projet de proposition des
Etats-Unis, paragraphe par paragraphe et étu
dier les divers amendements présentésJ à moins
que d'autres orateurs ne désirent formuler des
observations d'ordre général. J'appuie chaleu
reusement la résolution telle Qu'elle nous a été
présentée. -

M. HASLUCI( (Australie) (traduit de l'an
glais): Si nous approchons de la fin de la discus-\
sion générale et nous disposons à discuter de
l'adoption de la résolution ou de l'un quelconque
des amendements proposés, il y a une observa
tion que la délégation de l'Australie voudrait
présenter à propos des débats q1,li se sont dérou
lés. Bien qu'à notre avis le point dont nous vàu
Ions traiter ne se rapporte pas directement à la
question dont nous sommes saisis, il a été tant de
fois soulevé que nous nous estimons réellement
tenus d~en parler. Ce faisant, nous désirerions
qu'il fût bien èntenduque nous n'exprimons au
cune opinion personnelle sur le fond du présent
différend, mais que nous formulons seulement
un principe que nous considérons comme capital
pour les travaux de ce Conseil.

Je fai<t allusion au.'l{ tl.:-rmes que l'àn a employés
à différentes reprises pour désigner le Gouverne·
ment de la Grèce, termes qui laisseraient suppo
ser que ce dernier ne représente pas la volonté
de son pays. Que l'on me comprenne, je n'émets
pas d'avis sur le point de savoir si ce Gouverne
ment est ou non représentatif, mais, au nom de
la délégation australienne, je tiens à exprimer
l'opinion qu'il n'appartient pas au Conseil
d'aborder des questions de cet ordre.

Il nous apparait que l'affaire dont nous som
mes saisis revêt le caractère d'une plainte .présen
tée par la Grèce, plainte attirant l'attention sur
une situation qui, en se prolongeant, nous dit-on,
pourrait menacer le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. La Grèce a porté des
accusations contre les agissements de la Yougo
slavie, de l'Albanie et de la Bulgarie, et, d'autre
part, les représentants de ces trois Gouverne
ments ont porté' des accusations contre la Grèce.

Maintenant, il uous semble que la' question
dont nous sommes saisis ne concerne ni la poli
tique intérieure, ni les tendances politiques de
l'un quelconque de ces Gouvernements. C'est
de la question des relations existant entre la
Grèce, la Yougoslavie, l'Albanie et la Bulgarie
que nous sommes saisis.

Tous les membres de ce Conseil se souvien
dront que le Gouv!;)mement de l'Ukraine s'est
récemment efforcé d'attirer notre attention sur
la politique intérieure du Gouvernement g!'ec et
qu'à cette occasion le Conseil a pris une décision
qui équivalait au rejet ~e cette plainté. Nous
avons alors estimé, et continuons à le faire, qu'il'
n'appartient pas à ce Conseil d'aborder des ques- .

• Voir les Procès-verbaux officiels du CO'nsl1i( d6 sécu
rité, Première Année, Seconde Série, No 16, 70ème
séance~

S See Official R6cords of the Security Council, First
Year, Second Series, No. 16, 70th meeting.

Mr. HAsLUCK (Australia):If we are nearing
the close of the general discussion and are pro
ceeding to take up the question of the adoption
of the draft resolution, or any of the amendments
moved, there is one observation which the Aus
tralian delegation would like to make regardù:g
the debate that has taken place. Although, in
our estimation, it iS not a point directIy rele
vant to the question before us, it has been taised
so often that we do feel bound to say something
about it. In speaking on this question, we shouId
like to be understood as not expressing any par
ticuIar opinion on the merits of the present case,
but as stating what we regard as a very impor
tant principle in the work of this Council..

The point to which 1 refer is the way in which
repeated reference has been made to the Gov
ernment of Greece, in terms that suggest that
that Goirer:n:r.ent is not representative of the
couIltry. 1 express no opinion as to whether or
not that Government is representative of the
country, but on behalf of the Australian delega
tion 1 do express the opinion that it is not the
business of this Council to enter into such ques
tions.

The.case before uS is a complaiD.t brought by
Greece, drawi.....g attention to a situation, thecon-.
tinuanceof which, itis submitted, wûuld endan
ger the maintenance of· international peace and
security. Allegations have been made concerni..'lg
actions by YugosIavia, Albania and Bulgaria,
and, on the other hand, the representatives of
those three Governments have made allegations
regarding Greece.

Now, it seems to us that the question beiore
us is neither the'domestic ·policy nor the political
complexior.. of any one of those Governments.
The question before ùs is th~t of the relations
between Greece, Yugoslavia, Albania and Bul-
garia. '

AlI the members of this Council will recall that
an attempt was made recentIy by the Ukrainian
Government to direct the attention of the Coun
cil to the conduct of the Greek Government in its
domestic sphere, and the Council took a decisian
which amounted to a dismissal of that' com
plaint.1 We took .the view at that· time, and we
still take the view, that this Council has no

. no ID e appy pC>&'tion 0 our c(\lleague
of the UniO~l of Soviet Socialist Republics, who
understands 'fue situation much better than 1 do.
Therefore, l'do not want to speak on the sub
stance of the case. But 1 think, if 1 may suggest
it, that perhaps we should now take up a discus
sion of the United States draft proposal, para
graph by paragraph, ~nd consider the various
amendments that have been offered, unIess thcre
are other speakers who wish to make general
observations. .1 am heartily in support of the
resolution as presented.



competence ta enter into such questions of
whether )r not the Tsaldaris Government repre
sents the people of Greece, or whether we like
or dislike the political complexion of that Gov
ernment. In our Vlew that is placed out of our
reach by the very terms of the Charter, whit:h
require us ta respect the political independence
of Members of the United Nations. Practical ex
pression has consistently been given to that prin
ciple in the work of the United Nations.

1 can make my point c1ear by l'eferring to the
fact that dnring the recent Assembly, the repre
sentatives of Greece were admitted to the Assem
bly; they took part in the Assemb1y debates; their
credentials were accepted; tlley spoke; they
voted; and no one had the least thought of chal
ienging the validity. of their actions. And yet
when they spoke and voted and when their cre
dentials were accepted, they were' speaking and
voting as representatives of, and their credentials

-were given by, the Tsaldaris Government. '

It seems to us that we cannot enter into that
question. Tt is a fundamental principle and a
necessary condition of the work of'the United
Nations that the constitutionally established gov
ernment of a country is entitled to speak and act
for that country until it is overthrown by the
people of that country. 1 wish to make this c1ear,
because we do think 'that it is fundamental to
the work of the Uniteèl Nations. It does not
merely concern the Greek Government; we
would make the same statement if it were a ques
tion of the Y;ugoslav Government or the Govern
ment of anyother Member of the United Nations.
.Rut we do think it iS most impl'oper to question
whether or not a government represents the
people of its country.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 should
like to say only a few '\vords in connexion with
the last statement of our Australian colleague.
He considers it wrong for sorne of the speakers
ta point out that there is a connexion between
the situation which has arisen in Greece and the
poliey of thè Greek Government. This connexion
seems quite obvious to me, and assertions that
such a connexion exists are quite correct. 1 do not
thînk that any one of us can serîmlsly argue that
events taking place in Greece are not connected
with the policy of the Greek Government, with
the nature of the policy of the Greek Government
of Tsaldaris. On careful consideration of the
situation in 9'reece, itis obv7.oUS rightaway that
the events ID southern Greece, in the Greek
islands, in central Greece and in nOlthern Greece
are c10sely ,connected with the policy pursued by
the Greek Government, which is directed agair.st
all the democratic organizations in the country.

Who can deny this? Ask the first Greek you
meet, and he will tell you that there isa definite
connexion. It is true that· ~very Greek will give
bis 'O~n interpretation: ~ .>porters of the l'epl'e
sentatlves of the Government will explain mat
ters in their own way, whereas tliose supporting
representatives of the Greek democratic. organi-

tians de cet ori1re: le Gouvernement de Tsaldaris
représente-t-il ou -non le peuple grec? Aimons
nous ou non ses opinions politiques? Nous pen
sons que les termes mêmes de la Charte, qui nous
imposent de respecter l'indépendance politique
des Membres de l'Organisation des Nations
Unies, ont pour effet de nous interdire de telles
discussions. Dans ses travaux, l'Organisation des
Nations Unies n'a cessé de mettre ce principe en

. pratique.

Pour illustrer mon point de vue, je peux rap
peler qu'au cours de la récente Assemblée, les
représentants de la Grèce ont été admis à siéger;
ils ont pris part aux débats; on a accepté leurs
pouvoirs; ils ont parlé; ils ont pris part aux votes;
et personne n'a le moins du monde songé à
contester la validité de leurs actes. Et cependant,
quand ils ont parlé et voté et lorsqu'on a uc
cepté leurs pouvoirs, ils ont parlé et voté comme
repr~.sentants du Gouvernement de Tsaldacis et
c'est de ce dernier que leurs pouvoirs émanaient.

J'estime que nous ne devons pas entrer dans de
telles considérations. Les travaux de l'Organisa
tion des Nations Unies ne peuvent s'effl.ctuer que
si l'on pose comme condition ce principe fcnda
mental que tout gouvernement constitutionnel
lement établi est en droit de parler et d'agir au
ilom de son pays tant que le peuple de ce pays
ne l'a pas renversé. Et je présente ces observations
sanS ambage$, car nous estimons tous que c'est
là un principe fond~"nental qui düit iuspirer tes
travaux des Nations Unies. II ne s'applique pas
seulement au Gouvernement grec; nous ferions
la même déclaration s'il était question du Gou
vernement youg.oslave, ou du Gouvernement de
tout autre Etat Membre des Nations Unies. Mais
nous sommes vraiment persuadés qu'il est au

1 plus haut point malséant dé se demander si un
gouvernement représente ou ne représente pas
le peuple de, son pays.

M. GROMYKO (Union.des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je vou..,
drais simplement dire quelques mots pour répon
dre à la dernière intervention de notre collègue
australien. A son avis, ceux qui établissent un lien
entre la situation qui s'est créée en Grèce et la
politique du Gouvernement grec ont tort. En ce
qui me concerne, ce lien me paraît tout à fait
évident et j'estime que les affirmations dans ce
sens sont parfaitement fondées. Je ne crois pas
qU~~lUcun d'entre nous puisse affirmer sérieuse
ment que les événements de Grèce sont indépen
dants de la politique d~ Gouvemem,ent gree, des
tendances du Gouvernement de Tsaldaris. Si l'on
étudie attentivement la situation en Grèce, on ne
peut manquer de s'apercevoir que les incidents
de la Grèce méridionale, des Iles grecques, de la
Grèce centrale et de la Grèce septentrionale sont
étroitement liés à la politique du. Gouvernement
grec, politique dirigée contre toutes les organisa
tions démocratiques du pays.

Qui donc pourrait le contester? Abordez le
premier Grec venu, interrogez-le: il vous répon
draqu'il y a un lien certain entre les deux ordres
de faits. Chaque Grec vous donnera, il est vrai,
sa propre explication. Celle-ci variera .. selon'
que vous:aurez affaire à un· partisan du Gouver
nement ou à un ami des organisations démoera-
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tiques. Mais ni l'un l'autre ne songeront à. nier
l'existence d'un lien direct entre la politique du
Gouvernement grec et les incidents évoqués ici.
Comment e..'(pliquer autrement, en effet, ce qui
se passe en Grèce?

'J'ai toujoùrs été convaincu, que le Gouverne.
ment grec de Tsaldaris saurait trouver un
nombre suffisant d'avocats. Quant à moi, je n'ai
besoin d'être conseillé par personne, n1 au
Conseil de sécurité ni ailleurs, pour savoir s'il
faut établir un lien entre la situation qui existe
en Grèce, situation due à des causes bien déter
minées, et la politique du Gouvernement grec.

Sir Alexander CADOGAN (Royaùme-Uni) (tra
duit de fang1ais): Je n'aurais pas demandé de
nouveau le parole si le représentant de l'Union
des républiques socialistes soviétiques n'avait fait
une intervention que je ne puis, complètement
laisser sans.réponse. Accep~er ce qu'il a dit no~
amènerait, je le crains, à étendre le champ de
notre discussions et à nous placer sur un terrain
bien éloigné de celui qui a été choisi par le Gou
vernement ~ec et sur lequel reposent nos débats.

Le Conseil se souviendra qu'il a été saisi de ce
différend par le Gouyemement grec, qui accuse
ses voisins du nord de violer sa frontière septen
trionale et de fomenter des troubles dans le nord
du pays. Je ne vois vrainlent pas comment l'on
peut rattacher cette plainte à la forme ou à la
nl.ture du régime grec. .

r'I ,;. _l'us:e"- ---"'e"- 1'__... -c_:... -e---
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quer, on a déjà essayé devant ce Conseil, à
diverses occasions, de démontrer que le régime
de la Grèce rev~tait un caractère agressü, roya:
liste, etc. Ces tentatives ont toujours été repous
sées à de larges majorités. Nous ne pouvo:ns donc
pas déclarer que les troubles ou l'agitation qui
se manifestent près de la frontière septentrionale
de la Grèce soient imputables à la politique du
régime. Celle-ci n'a vrainlent rien à y voir et le
Conseil n'a rien à dire sur la nature du régime
grec. ,

Au cours de ses observations, le représentant
de l'Union des républiques socialistes soviétiques
a fait allusion à ce qu'il a appelé une situation
existant en Grèce septentrionale, en Grèce méri
dionale, en Grèce centrale et dans les, Iles.
Cela n'a rien à voir avec ce que nous sommes en
train d'examiner ici. Nous examinons les accusa
tions qui ont été formulées, suivant lesquelles les
voi~in~ septentrionaux de la Grèce e..ffectupnt des
incu:rsions en territoire grec et fomentent des
troubles dans le nord du pays. Le représentant
de l'Union soviétique a fait allusion à ce qu'il
a appelé "la guerre civile en Grèce". g'il se dé
roulait une guerre civile en Grèce, je ne pense pas
que le ConSeil aurait le droit d'enquêter ou d'en
treprendre quoi que ce soit à ce sujet; à moins
qu'il ne fût démontré que cette guen-e civile cons
tituait une menace pour les voisins. Mais nous
ne pouvons' vrainlent pas rouvrir tous les débats
que Jlous aVOIlll eus tout au long de rété au sujet
de la Grèce ·et 'discuter si la Grèce 'et le régime
grec constituent ou nOIl une' menace pour les
Etats voisins. Le Conseil a décidé, plus d'une fois,

.qu'Ils ne constituaient pas une menace; fiOUS

étudions, à l'heure actuelle, un tout autre pro- .
blème.

'zations will give their own explanations. But none
,of them will deny that this connexion exists, for
how else/can the events taking place in Greece
be explained?

1 have never doubted that the Greek Govern
meJ.lt of Tsaldaris has a considerable number of
supporters in various qu,arters. But l, for instanc~),

dé> not need anyone's advice, either in the Secu
rity Couneil or anywhere else, as to whether a
conne.xion should be drawn between the situa
tion in Greece, a situation arising out of definite
causes, and the policy of the Greek Government.

•
Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):

1 should not have asked to speak again if it had
not been for the intervention of the representa
tive of the Union of Soviet Socialist Republics,
to which 1 cannot refrain from making some
reply. If we were to accept what he has said, 1
am afraid it would enIarge the scope of our dis
cussion and lead us on to ground far removed
from that which has been chosen by the Greek
Government, and which forms the object of our
debate.

The Couneil will remember that this case is
brought by the Greek Government, which com
plains that its northern neighbours are vio: 't
ing the northern Greek f:rontier. and fomenting
distur.bances in northern Greece. 1 cannot see
how you can connect tliat with the form or
nature of the Greek regime.

Asseve..-rnl speake..rs have re.1!1arked, we have
already had attèmpts on various occasions to
establish before this Couneil that the regim.e in
Greece was aggressive, royalistic, and 50 on.
These attempts have a1ways been heavily de
feated. Therefo~, we cannot chilin that any
troubles or disturbances that exist m~ar the north
ern frontier of Greece are due to the policy of
the regime. It has really nothing whatever to
do with it, nor would this Council have anything
to say as to the nature of the regiÎne in Greece.

ln the course of bis remarks, the representa
tive of the Sovit.,t Union referred ta what he,
called a situation in northem, southem, and éen
tral Greece, and in· 'i:he Islands. This has nothing

, ta do with what we are considering here at the
moment. We are considering charges which have
been brought, to the effect that there have been
incursions over the .frontier of Greece by its
northem neighboUl's and that trouble bas been
fomented in northem Greece hy these neigh
beurs. The .representative of the Soviet Union
referred ta whathe called "civil war in Greece".
If there were a civil war in Greec(~, 1 do not
tbink that this Council would have any Tîght to
investigate it, or do anything about it, unless it
was shown that that civil war constituted a threat
ta' its neighbours. But we really cannot reopen
aIl the discussions we have· had about Greece
throughout the summer' and discuss whether or
not Greece and the Greek régime are a threat ta
its neighbours. It has been decided more. tha."1
once by the Council that it is not a. threat, and
we are now considering some~g entirely dü
ferent.

i



1 do hope, therefore, that we shall keep ta the
question at issue, and not try to widen the scope
and indulge in more futile debate, and that we
shaIl examine the United States resùlution, of
which 1 entirely approve, and aIso the amend
ments which have been proposèd by the Union
of Soviet Socialist Republics, the Polish and the
Bulgarian representatives.

May 1 make one suggestion myself? 1 said yes
terday, when 1 intervened in the debate, that 1
hoped that some clause might be added to this
rcsoluiion that would provide against the repe
tition of these crises in the future. 1 do not want
to make any detailed suggestions now as to how
that might he done. There àre precedents, 1
think, wmch could. be looked up, precedents
of settlements brought about by the League of
Nations, and l think they sometimes provîded
for continued machinery designed to prevent the
recurrence of situations of this kind. 1 think that
we can provide for that by a very sUnple addi
tion ta the resolution, which 1 hope everybody
will be ready to accept. It would be added ta
the last paragraph, and read as' follows:

"That the commission be im-'Ïted ta make
any proposals that It may deem wise for avert
ing a repetition of disturbances in those fron
tier areas."
1 think it would be well ta ask this from the

commission; after their investig-ation they will
know what the situation is, and what the condi
tions are, and they may very well have some good '
suggestions ta make. 1 warnd venture to aSk you
to accept that addition ta the resolution; 1 would
suggest adding it at the end of the text.

Mr. KOSANOVIé (Yugoslavia): 1 do not think
it would he possible ta solve this problem without
taking into consideration the. internal situation
in Greece. 1 am not responsible for discussing this
situation. It was Mr. Tsaldaris who exposed hïm
self to it. In bis memorandum he $aid: "... by
reason of the fact that the latter are lending
ilieir support to the violent guerriUa warfare now
being waged in northem Greece again&t public
order ~d the territorial mtegrity of my coun-'. try.';

He a.ccuses us of· criminal actions. How can
we defend ourselves without explaining the
situation? If tomorrow 1 were going ta accuse
my neighbour of provoking civil war in my coun
try, l should not he afraid of a frank discussion
of the internaI situation in Yugoslavia. Why
shou!d Ml'. Tsaldaris fear such a discussion? If,

. ta convince- those of you who are not acquainted
with· the situation, 1 prove that the passport pre
sented here is a.Yugoslav passport, this would
be a proof that Yugoslavs are sending their
agents to Greece to provoke a civil war; if 1
prove that it is not a passport, l:51-!t an artisan's

yI See Official Records of the SecuritJI Council, Firstear, Second Series, Supplement No. 10, Annex 16,page 170.

J'espère clonc que nous nous en tiendrons à la
question inscrite à l'ordre du jour et que, refu
sant de continuer à nous laisser entraîner à des
débats futiles, nous n'essaierons pas d'en étendre
le champ et que nous examinerons la résolution
des Etats-Unis, que j'approuve entièrement,·
comme les amendements proposés par l'Union
des Républiques socialistes sovIétiques, les re
présentants polonais et les représentants bulgares.

Puis-je me permettre, à mon tour, une sugges
tion? J'ai dit hier, en intervenant dans le débat,
que j'espérais que l'on, pourrait compléter cette
résolution par une disposition 3usceptible de pré
venir dans l'avenir la répétition de crises pareil
les. Je ne tiens pas à formuler' maintenant des
propositions détaillées sur le moyen d'y arriver.
Il existe, je crois, des précédents dont on pourrait
prendre connrossance, des précédents de diffé
rends réglés par la Société des Natiorui,. et qui, si
je ne m'abuse, établissaient quelquefois un dis
positif permanent destiné à éviter, si possible, le
retour de situations semblables. Je pense que
nous pourrions y arriver en complétant la résolu
tion par un addenda que je considère comme
très simple et qui, je l'espère, recueillera l'adhé
sion de tous. On pourrait ajouter au dernier
paragraphe ces quelques mots:

"Que la commission soit invitée à formuler
toute proposition qu'elle jugera susceptible
d'empêcher le renouvellement de troubles
dansèes régions frontières."
Il serait bon, à mon avis, de· demander à la

commission d'agir ainsi, car, une fois son en
quête terminée, elle co:rmaîtra l'exacte situation
et les conditions véritables; et pourra très bien
avoir, je pense, d'excellentes suggestions à pré
senter. Je voudraiS aonc vous demander, si vous
le permettez, d'accepter cette addition à votre
résolution. Je proposerais de l'ajouter à la fin
de votre texte.

M. KOSANOVIé (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais): Il me semble impossible. de résoudre
ce problème sans tenir compte de la ~tuation
intérieure de la Grèce. Si l'on discute cette ql,Jes
tion, ce n'est.pas moi qui en porte la responsa
bilité, mais M. Tsaldaris lui-même. Il a dit dans
son mémorandum: " • • . du fait que ceux-ci

.donnent leur appui à la guerre'de violente guer
rilla (lui sévit actuellèmentdans la Grèce du
Nord, menaçant ainsi l'ordre public et l'intégrité
territoriale de mon pays!". . .

Il nous accuse cl'agissements criminels. Com
ment pouvons-nous nous défendre sans vous ex
pliquer la situation?· Si, demain, j'allais accus~
mon voisin de provoquer la guerre civile dans
mon pays, j~ ne redouterais pas une franche dis-.
cussion sur la situation intérieure de la Yougo
slaVie. Pourquoi M. Tsaldaris la craint-il? Si,
pour convaincre ceux d'entre vous qui ne
connàissent pas cette situation, je prouve «I:ue le'
passeport présenté ici est un passeport yougo
slave, je démontre Rar là que les Yougoslaves
envoient leurs. agents. en Grèce pour PJovoquer
la guerre civile; si je prouve que ce n'r..st pas un

• Voir les Proc~s-vl'-rbaux officiels du Conseil de séçurité.Première Année, Seconde Série. Supplément No 10,Annexe 16, page 170.
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identification card, this would beinterference in
the,internaI sîtuation in Greece.

On the other hand, with apologies to Sir
Alexander Cadogan, the presence of English
troops in Greece îs aIso ail interference in the
Gteek internaI situation, to a far greater, degreé
than my quotation of Mr. Tsouderos, Mt.
Sophianopoulos and others-the true leaders aî
the Greek people.

1 do not think. it is very difficult to. find à
pennanent solution for Greece. It îs quite sim
ple. Let the Greek people choose a free demo
cratic government and we shall havè complete
freedom and complete harmony in the Balkans.
1 say here, with the full authority of my Govern
ment, that we are not endangering Greek 'Ïliteg...
rity.We are not endangering .Greek territory.
W~ do not, wish to impose any speciaI regime
on' Greece. But we would like to have a really
clemocratic regùpe, a concentration of demo
cratic forces; 1 WiIlnot, however, go intothese
détails, but let us' have a regime which corre
sponds to the wîshes of the Greek people!

M~. HAS~UCK (AustraIia): \1 do not want to
p&vlûng'the 'discussion,' whichmy·,last 'interven
tion initiat,,:d, but 1 should like to give precision
to our thoughts on the subject by putting them
in the fonn of a pr9posaI.

It is this: in OÙf view, whe:q we talk ofGreece
within the United Nations, we can only mean 0lle
thing~ and thatis the GreekStatc; we canonly
mean that tlie voice of Greece is the voice of its
constitutionaI Government.We câIlIlot, within
the United Nations, differentiate b~tween Greece
in that sense and Greece in some other sense.

Mr. DENDRAMIS (Gr~ece) (trans~ated {rom
French): Certain reptesentatives of Greecc's
neighbours have dealt with the internaI affairs
of my country in order to side-track the main
issue. 1 shall not follow 'them in this path: As
Icsa-id'èyesterday;l' cotûdanswer-poÙ1t bypoïrit
all the accusations they' have put forward.But
1 feel that for the'. moment the most important
thing is to· contribute ,to the successful outcome
l:!f the SecurityCouncil's work, 'to help it not, to
allow itself ta he dragged' into discussions but
on the 'contrary ta take forthwith the' preventive
measuresnecessary to enable it to be Jully in
fonned.

In the name of the Greek Government, 1 have
pleasure in acceptillg' thé draft resolution sub
mitted by the President of the Security Couneil
relating to thesending of a 'coinmission ta con
d.uct investig~tions (ln both sides of our northern
frontier$ that is to·say, in Albania, Bulgària,
Yugoslavia andin Greece,.in order to obtain an
impartiaI and ftill es~ateofthe events. which
the Security Council has deaIt with.

passeport, mais bien' une cartei d~de:ntité d'arti
san, il s'agira là d'une ingérence dans la situa
tion intérieure de la Grèce.

D'autre part, et je m'excuse auprès de Sir
Alexander Cadogan de le souligner, la présence
de troupes britanniques en Grèce constitueéga
lement llne intervention dans la situation inté- ,
rieure de la Grèce, intervention autreme:nt,pliis
importante que celles dont ü est question'dans
les déclarations, que j'aî citées, de M. Tsouderos,
de M. Sophianopoulos et des autres véritables
dirigeants du peuple grec.

J~ n'estime pas très difficile de trouver une
solution permanente au probl~'l1e grec. Celle-ci
est très simple. Laissons le peuple grec élire libre';'
ment un gouvernement démocratique, et les Bal
Jians corinaitront une liberté et une hannonie
pleines et entières. J'affinne ici, avec toute l'au~

torité que me confère mçm Gouvernement, que
nous ne mettons pas en danger l'intégrité du ter
ritoire grec~ Nous ne menaçons pas)e territoire

,,grec. Nous n'allons pas imposer à la Grèce un
régime particulier. Mais nous voudrions v:oir
exister là un régime vraiment démocratique, une
concentration de forces démocratiques. Je ne
vais d'ailleurs pas entrer dans ces détails; mais
ayons donc un régime qui réponde à ,la volonté
du peuple grec!

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
gla.is); je :ne voudrais' pas prolonger la discus~

sion qu'a provoquée ma dernière intervention,
mais je tiens cependant à préciser nos i!=lées à ce
sujet en leur donnant la forme d'une proposi-
~on. '

'La voici:, à notre avi~, lorsqu'au sein des Na
tions Unies nous discutons de la Grèce" nous ne
pouvons avoir en vue' que l'Etat grec. Nous ne
pouvons avoir en vue que ce fait: la voix de la
Grèce, c'est celle de son Gouvernement constitu
tionnel. Nous ne pouvons pa.'3, au sein des Na
tions Unies, distinguer entre la Grèce prise dans
une acception et la Grèce prise dans une autre
acception. F

M. DENDRAMIS (Grèce): Certains représen~

tants des pays voisins de la Grèce, dans .le but
de faire dévier la question,.se sont occupés des
affaires intérieures de mon pays. Je ne les suivrai
pas dans cette voie~ ,Conun~ je ,l'ai, dit hierl , je
pourrais' r~poridie pointparpoinfàtoutcs'les
accusations qu'ils ont fonnulées. Mais j'estime
que ce qui importe, pour le moment, C'Cb"t de
contribuer au succès des travaux du Conseil de
sécurité, d'aider celui~cià ne pas se laisser entrai
ner dans des discussions~ mais, tout au contraire,
à prendre le plus tôt possible les mesures préven7
tives indispensables à sa pleine édification.

Au nom du Gouvernement grec, j'accepte
avec, satisfaction le projet de résolution présenté
par le, Président du Conseil,de sécurité, relatif à
l'envôi d'une commision chargée d~enquêter des
deu.'l: côtés de la frontièreseptentrlonale, à savoir,
en Albanie, en Bulgarie, ,en Yougoslavie et en
Grèce, afin,de se rendre ~ompte de,façon im.par
tiaIe et complète des, événements qui ont fait
l'objefdes travaux du Conseil.
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•
Greece will be happy te throw her gates wide

open ta the honest and objective judges who
will constitu~e the commission, particul?lyas
free access to our territory has been authorized
even to persons prejudiced against her. 1 feel
sure that fuis commission of. investigation will
pro'Ve not only that my country is sincerely at
tached to peace, but aIso that it is acting in good
faith in interesting' the Security Council in the
maintenance of peace and security in the Bal
kans. In any case Greece anticipated this solu
tion, for in her application she asked for an
impartial investigation èxtending to the above
mentioned territories and implying the adoption
by the Council of adequate measures to put a
stop to a situation the continuance of which
was likely to endangèr internationàl peace and
security.l .

If the CIraft resolution is adopted by the Coun
cil, my Government will do all in its power to
enable the commission to discharge its functions
successfully. It is for the commission of investi
gation and, not for the representative of Yugo
slavia to decide whether the grave events orig
inllted abroad or not. You' cannot be both judge
and party to a dispute.

Greece relies on the decision of the commis-
.. sion of investigation, as defined in the Uriited

States draft resolution and not in the biased sug
gestions ..of the. representative of Yugoslavia..He
should aIso stibri:ùt linreservedly and fearlessly
to the impartial testimony of the commission of
investigation which, in accordance with the text
s'.lbmitted by the representative of the United
States, should enjoy sufficient freedom of action
to be able te scrutinize objectivelyaIl th.e facts
of the disturbing problem submitted to the Se..,
curity Council by the Greek Government.

The statements of the 'representative of Yugo
slavia show that he would like to substitute him
self for "the commission of investigation and
limit its function. Whilst the draft resolution
leaves it to the commission to decide for itself
where it should go and how it should carry ouf
its investigation, the. Yugoslav representative
would like the fundamental question tobe' pre
ju?~ed" and wishes. to encroach upon the. com:
nllSSlOn s absolute .liberty to come to a perfectly
indept.:ndentdecision ontbe .question on the
Council's agenda,namely, on the shareofre
sponsibility fallingupon thirdpartiesina drarna
~hich the representative of Yug@slâvia is striv
~g to represent as an'.incident of Greek political
life. \ .

1 n0W' COUle ta the question raised by the rep
resentative of the Soviet Union: how is'it that'in
the space of. one year the Greek question has
come up' tIn'ee tIDies before the èouncil?' .

If isnot rash' to .. assert that at least the
Albanian, Yugoslavand B!1lgarianGovermnen~s

. are weIl aware of the true rea.~ons for tbis.. l ven
ture to believe thatMr.GroUlyko himself will
have sorne. chanceofprocuring enlightenment

Ye:~:es?c~:~als~~:.td~ti~~l::en~$~~~YIf.°~~'~/16~
page 170.

La Grèce sera heureuse d'ouvrir largement ses
portes aux juges honnêtes et objectifs qui consti
tueront la commission, et ce, d'autant plus que
le libre accès de notre territoire a été autorisé
même à des personnes' prévenues contre elle.
Cette co~JÎon' d'enquête prouvera, j'en suis
certain, non seulement l'attachement profond
de mon pays à la paix, mais aussi la bonne foi
dont il fait preuve dans ses efforts pour intéres
ser le Conseil de sécurité au maintien,de la paix
et dela sécurité dans les Balkans. La Grèce, d'ail
leurs, était allée au-devant de cette solution, puis
que, dans sa requête, elle avait demand~ une
enquête impartiale, s'étendant aux territoires
susmentionnés, et impliquant l'adoption par le
Conseil. de mesures appropriées pour mettre :fin à
une situation dont la prolongation risquerait de
menacer la paix et la sécurité internationales1

•

Si le proj~t de résolution e~t adopté par le
Conseil, mon Gouvernement fera tout ce Qui est
en son pouvoir pour permettre à la co:mn1isSion
de remplir'sa mission avec succès. C'est à lacom
mission d'enquête et non au représentant de la
Yougoslavie, de décider si des événements graves
ont ou non leur source au dehors. On ne peut

, être juge et partie dans un procès.
La Grèce l;l'en remet au jugement de la com

mission d'enquête, telle qu'elle est 'définie dans
le projet de résolutiçm des Etats-Unis et non dans'
les suggestions intéressées du ~pxésentantdeJa
Youg6sIàvie.· Ce dernier devrait. également s'en'
remettre sans réserve et sans crainte au témoi
f?Da.ge impartial d'une commission d'enquête
JOUISSant, aux termes du texte présenté par le
représentant des Etats-Unis, d'une liberté d'ac
tion suffisante pour pouvoir étudier d~ près,.
objectivement, toutes les données du problème
troublant soumis au Conseil de sécurité par 'le
Gouvernement hellénique.

Les déclarations du représentant de la You
goslavie' montrent que celuiuci voudrait Se subs
tituer .à la commission d'enquête, et restreindre
son rôle. Alors qu~ le projet de résolution laisse

_àIa commission le soin de décider elle-même où
elle, croirait devoir 'se rendre et. comment elle
devrait procéder à l'enquête, le .représentant you
goslave v~udrait voir préjugerla question fonda
mentale et porter atteinte à la liberté absolue de
la commission de· statuer en toute indépendance
sur la .questi()n inscritecàl'orilredUjoufcd.uc.cc .
~~~e~, à savoir: quelle.est la part de l'esponsa.·,
bilite mcombânt à des fielS dans un drame que
le représentant de la Yougoslavie&'évertue à
presenter comme un incident de la vie ·politique
grecque?

J'en arrive à la qûestion posée parlereprésen
tant de· rumon soviétique: comment· se. fait-il
qu'en l'espace d'un an la question grecque ait
été parttois fois évoquée devant le Conseil?

1.1 n'est pas téméraire d~affinn~r.qQe, ·t0'lltall
moillS, .ks .GouvernementsaIbanais,. youg.qsIave
et bulgare en connaissent les ~féritables raisons•
J'ose croire que M. Gromyko. J1lÏ-mêm.~~ura
quelque chance d'éclairer sa religion s'il ~ppuie

1 V!,ir les Procès-V(Jrhau:c Qffici~~ du Conseil deséc~lritl,
Pre1Illère Année. SeccndeSérie. Supplément N'tl .10
Annexe 16" page 170. • '.........
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, .M. Gromj'ko a c.,'cimé des doutes sur le bien
fondé de :'10S allégations. RaiSon de plus pour
envoyer "lans les quatre pays une commission
d'enquête et confondre ceux qui, d'aventure,
n'auraient pas expoSé la vérité devant le Conseil.
Nous ne comprenons pas les réserves mentales et
autres fonnulées aujourd'hui par M. Gromyko,
qui adopte deux poids et deux mesures, les uns
pour ceux-ci, les autres pour ceux-là. Sa propo
sition, si elle était adoptée, équivaudrait à para
lyser l'action de la commission d'enquête.

la proposition des Etats-Unis tendant à dépêcher
sur les lieux une commission d'enquête nantiè
des pol,1voirs que luiconfie le texte de M. Johnson.

Quant à l'amendement polonais concernant
l'adjonction de représentants des quatre nations
intéressées à la commission d'enquête, à titre
consultatif et sans droit de vote, nous le consi
dérons COilûïlê inutile~ puisque la' co~ion
aura le droit de faire appel aux témoignage.B et
aux services de tout ressortissant du pays qans
lequel l'enquête se déroulera.

Certains- d'entre nous voudraient que les
quatre pays qui sont parties au différend fussent

'représentés à cette commission d'enquête. Mais
il .suffira .en somme'que la commission soit assis
tée par une personne mise à sa disposition par le
Gouvernement du pays dans lequel l'enquête
aura lieu. En Grèce, la commission sera assistée
d'un représentant grec, en territoire bulgare, elle
sera assistée d'un représentant de ce pays, et ainsi
de suite. Les représentants des quatre Etats étant
ainsi à la disposition de la commission, il est inu
tile qu'ils fassent partie d~ cette. commission,
même à titre consultatif et sans droit de vote.

Il veut bien permettre à la éommission - et,
à travers la commission, au Conseil de sécurité

. -. de jeter un coup cl'œil sur ce qui se passe. à la
frontière de la Grèce, mais un coup d'œil très
discret, trop discret même. Il veut permettre à la
commission de ne constater que les quatre
cinquièmes ou les neuf dixièmes de la situation
troublée qui existe à l'ext~rieur de notre fron
tière, mais· il demande en revanche que les Juges
de la commission d'enquête enlèvent leur ban
deau dès qu'ils se tr,ouveront sU,r le territoire grec.

Comment M. Gromyko concilie-t-il cette ma
nière d'agir avec son désir de faire toute la'
lumière sur la vérité?

Nous croyons que le paragraphe 6 du projet
des Etats-Unis est très sage, et nous l'acceptons
tel quel. Les amendements qu'on propose d'y
apporter. nuiraient à la bonne marche de l'en
quête. Celle-ci doit se fonder sur la vérité com
plète; et non créer une situation favorable pour
la Yougoslavie au détriment de la G~èce.

En ce qUI concerne la déclaration du représen
tant de l'Albanie, le moins qu'on en puisse clire
est qu'elle trahit 'la crainte du Gouvernement
albanaîs de voir la commission envisagée péné
trer sur son territoire. Il va jusqu'à déclarer
qu'une telle enquête dimin:uerait le prestige du
Conseil et ne servirait à rien;

if he supports the United States proposal to
s~d to the 'spot a ~ommission of investigation
armed with the powers given to it under Mr.
Johnson's text.

Mr. Gromyko has èxpressed doubtsas t()
whether r <.ir allegations are wéIl founded. Surely
this is yet another reason for sending a com
mission of investigation to the four countries,

.and to confound those who perhaps have not
spoken the truth before the Couneil. We do not
understand the mental md other reservations
expressed today by.Mr. Gromyko, who applies
two standards of measurement according to
cases. If his proposai were adopted it would be
tantamount to paralysing the action of the com
mission of investigation.

He is prepared to aIlow the commission-and
through it the Security Cou"cil-to have a look
at what is going on ~t the Greek frontier, but
he wants it to be very cliscreet, even too discreet.
He wants the commission to ascertain only four
fifths or nine-tenths of the disturbed situation
prevailing outside our frontiers, but he asks
that the observers of' the commission of investi
gation shouldhave their eyes wide open as soon
as they are on Greek territory.

Row does Mt.' Gromyko reconciIe this atti
, tude .with bis wish· to throw full light on thetruth? .

We believe that paragl:aph 6 of the United
States draît as very wise and l accept it as it
stands. The amendtuents which have' been pro
posed to this paragraph would hamper the sat
isfactory progress of the investigation, which
should be based on absolute trut~, and should
not create a situation favourable to Yugoslavia
and detrimental to Greece. ,

As regards the statement of the representative
of Albania, the least that can be said about it
is !hat it betrays the. Albanian Oovernment's
fcar that the proposed cominission plight ent.er·
its. territory. He even goes sa far as to say that
such an investigation would· detract from thè
Council's ,prestige and would serve no useful
purpose.

The Polish amendment to add representatives
of the four nations concerned to the commission
of investigation·in .a .consultative capacity with
out the right to vote, is unnecessary in our view,
sinee the cO~OILwjllhayethe+ight tocall
for -theevidenéeandsCrvices of any national of
the country in' which the investigation takes
place. '.

Sorne of us would like representatives of the
four countries parties to the dispute to be in
cIuded in thiscommission, of .investigation..But

. it will surelybe sufficieIlt if the commission is
assisted by a persoIl'placed at its.disposai by the
Government of the country in, which the investi
gation is taking place. 'In Greece,' the commis
'sionwillbe. assisted by a. Greek.representative,
on Bulgari~t'l territory it will beassisted by a
BuIgarian representative, and so on..As the rep

.1"esentatives of the fourcounmes will thtlS he at
thecommission's disposai, there is no point ,in
t1,leirpartidpating iIl. the conunission, even in a

,.consllltative capacity' and without vote.\', . . 'il
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1 should like to express my regret at the
parallel which the representative of Poland has
drawn betwe.en this situation and the Spanish
situation. Has the representative of Poland for
gotten that Grèece fou~nt against the nazis and
the fascists and contributed to the Allied cause,
whereas Spain lent her support to the Axis?

l should now like ta say a few words in reply
to the reprèsentative of Yugoslavia. Greece feels
that the alliance betWeen our tWo çountries
which weathered the war should aIso weather
the peace. My country has never fài1ed to take
advantage of opportunities to give evidence of.
its good intentions toward Yugoslavia.

In rep,ly to the correct and friend1y attitude
of tb(; Greek press' towards Yugoslavia, that
country'sfnewspapers show nothing but hostility
towards Gréece.

The Greek people, however, uncompromising'
as it may be in all matters affecting its liberty,
has never been vindictive. True to its traditions,

. it is still anxious that the future should not be
built onhatred and violence. .

Once the problem at issue betWeen us and our
neighbours .has been solved, the Greek people
will be the first ta forget the pasto Whenever
my country has been victorious in the course of
its long and glorious history, it has spontaneously
held out its h~d to the vanquished.

Mr. KOSANOvré (Yugoslavia): Just. one more
remark; 1 did not make any proposai. The r-ep
resentative of Greece said ~ made a proposai, a
resolution. 1 did not make any proposaI,nor did
1present any resolution.

Mr. DENDRA:MrS (Greece) (tmnslated from
French): 1 referred ta the YugoSlav representa
tive's remarks and bis proposais regarding the
resalution this morning. .

,Mr. LANGE (Palaud): Just a smaIl correc
tion: the representative of Greece referred ta my
alleged comparison between Greece and Spain.
1think he must have mÏsheard me. 1 spok:e about
the work of thè committee on Spain, which 1
mentioned as a successful precedent, and which
shoulô encourage our.acce~tan~e of the .new
proposai to have an' mvest..lgating comnllttee.
That is aIl 1 said. .

. The PRESIDENT~· Speaking as the representa
tlVe of the UNITED STATES OF AMERICA, which
~as proposed the resolution now under discus
Slon, 1 wish to exprèss my gratification, at the
very large,measure of agreement which Stems to
exist 'in this Council as" to the necessïty for an
.investigation and an investigating committee.
The divergence of views which has been, ex
pressed at the .Council table shows deep-seated
con';Ïction; andit was preciselytq avoid an acri
mo~ou~ e.'Kpression of differences of opinion that
th,e Urv..ted States delegation proposed the reso
lution be!ore you in that partic~forro.

Je voudrais exprimer mon regret au sujet du
parallèle que le représentant de la Pologne a fait
entre cette situation et celle de l'Espagne. Le
représentant de la Pologne oublie-t-il que la
Grèce s'est battue contre les nazis et les fascistes
et a rendu service à la cause alliée, aIors que
l'Espagne a prêté son concours à l'Axe?

Je veux répondre maintenant quelques mots
au représentant de la Yougoslavie.' La Grèce
estime que l'alliance entre nos deux pays, qui a
résisté à la guerre, devrait résister à la'paix. Mon
pays a conscience de n'avoir jamais négligé une
occasion, de témoigner de ses bonnes.,dispositions
à l'égard de la Yougoslavie.

En réponse à l'attitude correcte et amicale de
la presse grecque ,à l'égard de la Yougos1avie,
les journaux de ce pays ne manifestent que de

· l'hostilité envers la· Grèce. .
Le peuple grec, quelque intransigeant qu'il

soit dans toutes les affaires touchant à sa liberté,
n'a cependant jamais été vindicatif. 'Fidèle à ses
tracijùons, il est aujourd'hui encore le dernier à

.. vouloir fonder l'avenir sur la haine et la violence.
Une fois résolu.>1e problème qui nous préoc

cupe, le peuple,grec sera le premier à oublier le
passé. Dans sa longue et magnifique destinée,
cha'que fois que mon pays a été victorieux, il a
spontanément tendu la rruün au vaincu.

M. KOSANOyré (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais) : Une remarque seulement: je n'ai pas
présenté de proposition. Le représentant de la
Grèce a dit què j'avais soumis une proposition3'
une résolution. Or, je n'ai présenté ni proposi-
tion, ni résolution. C

.,
. NI. DENDRAMIS (Grèce) : Je me suis référé
aux observations et aux propos,itions que le re
présentant de la Yougoslavie a faites ce matin
au sujet de la résolution.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglaiS):
Une 'petitè rectification seulement: le représen
tant de la Grèce a fait allusion au parallèle que

· je suis censé avoir établi entre la Grèce et
l'Espagne. Je pense qu'il a dû mal m'entendre.
Je n'ai parléqu.e du travail effectué par la corn
mission pour l'Espagne", travail que. j'ai' cité
eorr-.me constituant un précédent heureùX, propre'

, à nous encourager à accepter la nouvelle propo
sition.qui nous a été faite de constituer unecom
mission d'enquête. C'est là tout ce que j'ai dît.

Le PRÉSIDENT (tradùit de 'l'angUzis): Parlant
en ma qualité de .représentant des ETATS-UNIS
D'.t\,MÉRIQUE et donc comme auteur de la réso
lution actuellement soumise à notre examen, je
désire exprlmer"la' satiSfaction que 'j'éprouve à
constater que l'accord est à.peu. près généraI, au
sein de ce Conseil, SULla nécessité de 'procéder'

· à une enquête et de constituer une commission
d'enquête. Les divergences d'opinions qui se sont
fait jour autour de la table du ConseiIrévèlent
des convictions solidement établies, et 'c'était
précillément. POll1' ,éviter toute 'aigreur dans ,l'ex
pression de celle,s-clqueJadélégatï,on de~ Etats
UnÎsa presentésous cette fi)rmeparticlllière, la
résolution qui vous est actuellement soumise.
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HASSAJ.~ Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Je voudrais ,savoir si nous allons en
discuter maintenant ou plus tard, car, si c'est
maintenant, j'aurais un mot à dire sur ce point·

• uJi \partie er. '. "

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je 'ne
suis pas encore tout à fait parvenu au point où
je demanderai que,·!'on, entame une discusSion
gén~rale'. Je ne faisais que terminer l'exposé du'
point de, vue des Etats-Unis sur ce que nous

\ '

Nous sommes' fermement convaincus .que nous
nous trouvons en présence d'une situation qui
exige une enquête et que nous n'avons pas le
droit d'incriminer un pays avant d'avoir pro
cédé à celle-ci. Bien que j'aie' présenté cette
résolution au nom de ma délégation, je ne m'op
pose pas, en principe, à des amendements. Pro
poser des amendements est pour tout membre du
Conseil une prérogative indiscu,table. Je suis
prêt à accepter certains des amendements qui ont
été proposés. J'entrerai dans les détails lorsque
nous les examinerollS.

Je ne puis toutefois accepter que l'on en vienne
. à donner à ma résolution une rédaction défini
tive qui constituerait une mise en accusation ta
cit~ ou formelle de l'une des parties.

Puis-je me permettre de rappeler au Conseil
que la mesure que nous proposons maintenant
ne constitue qu'une démarche préliminaire. Si le
Conseil consent à créer cette commission, à l'en- .
voyer en Grèce et dàns les pays limitrophes pour
se livrer à l'enquête prescrite, il se trouvera dès
lors dans l'obligation morale et juridique d'agir
en tenant compte du rapport et des recomman
dations de cette commission, Il me semble que
lorsque la commission aU,ra. présenté son rapport
et nous aura communiqué certaines conclusions,
nous devrons faire reposer notre action et notre
appréciation finale des faits susceptibles d'avoir
engendréla situ,ation dont il s'agit, sur les conclu
sîo~ que le Conseil aura décidé d'accepter.
, ,Pour ce qui est, en particulier, des amende
ments, je voudrais déclarer d'une manière géné
rale que ce sont, dans l'ensemble, les amende
~ents polonais que la délégation des Etats-Unis
trouve les plus' acceptables. Mis à part le dernier,

- je.pense pouvoir accepter tous les amendements
po~onais, à condition toutefois que l'on y apporte
cenaines mâdifications insignifiantes et que le
représentant de la Pologne et le Conseil veuillent
bien accepter d'apporter au premier Paragraphe
de notre résolution, un petit addenda précisant
sans équivoque que le Conseil ne préjuge en rien
la question qui lui est soumise" et se borne à
envoyer une commission pour enquêter sur les
faits et présenter un ~apport. ,

Je proposerais à cet égard - si le· représen
tant de la Pologne et le Conseil l'acceptent 
d'ajouter une clause au premier paragraphe de
la résolution orimitive des Etats.,.Unis. Actuplle
ment, le texte dit: "... situation qui, dans
l'opinion du Conseil de. sécurité, .devrait faire
l'o1?jet d'une enquête", j'ajouterais: "impartiale,
avant que le Conseil ne tente d'arriver à une
conclusion, quelle qu'elle soit, sur les faits en
question".

.~--.

1 cannot, however, accept a final form of my ,
resêlution which would contain, either by impli
cation or directprejudgment of the case, .an"
indictment of·one of ,the, parties in this situation.

May I,bè"âllowed to remind the C('uncil that
the step whichwe are now proposing is only the
preliminary step? If the Council agrees ta set up .
this commission and to send it to Greece and the
neighbouring countri~ in order to make the in
vestigation which will. be prescribed, the C.oun
cil will then he under moral and legal obliga
tions to 'llCt on that co~sion's report and
recommendations. It seems ta methat when the
commission has presented its report and has
placed· certain findings before us, these findings)
which the Council agrecs to accept,should be
the basis on which we should take action and
base our :fin21 judgment of the factors which may
De âistioseô-as êàllsÏi1.gthisSitùation.

With particular reference to the amendments,
1 should like to express the general opinion that
the United States delegation findsthe Polish
amendments themost acceptable. 1 think 1
could accept aIl the Polish amendments except
the last Qne, provided certain small,changes were
made; and provided the Polish representative
aner the CoUIicil were·willing to accept a small
addition to the first·paragraph of otir resolution,
wmch would make it quite' clear tha,t this Coun- '
cil is. not prejudging the issue beforeit, but that
we are sending out a commission to investigate
the f,:cts and make a report: .

Provided thisis accepted by the Polish. repre.,.
sentative and the Council, 1 would suggest, in
that connexion, thata clause mightbe added ta
th~fust.'paragraph. of the originalUnited States
resolution. Thelastc1ausenow reads: "..'. which
conditions. in the opinion of the Council shotild
be investigated". 1 w/?uld add: "impartially
b,efore attempting to reach any conclusions re
garcling the issues involved"..

The PRESIDENT : 1 have not quite reached
the point where 1 would i:iskfor a géneral dis
cussion.I was m,relyfinishing my explanation
of the -United States point of view regarding
what we think iS,a very important issue,·· the

HASSAN Pasha (Egypt):' 1 wish .to ··know if
we are going todiscuss. this now or later, beeause,
if wearegoing to discuss it now, 1 should like
to say a worc!· aboutthis, particular ppint.

It is our·· finn conviction that the situatiùn
shouldbe investigated, and that it .is not our
fQllction to indict a country before an investiga

, tion has taken place. Although 1 have proposed
, this resolution on behalf· of my delegation" 1 am
,not opposed to. amendmen.ts in principle. It is
the undoubted right·of any member of the Coun
cil to propose amendments. 1 am willing to accept

.some of the aniendments which have been prp
posed. 1 will go into details when we come to
·their consideration.
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impartiality of the resolution which we are going
to adopt.

MI'. LANGE (Poland): 1 ouIy want to state
that the proposed addition is quite acceptable.
Of course,' it goes without saying that that is.
precise1y the objective of an Învestigating com
mission..

. Thé PR:ESIDENT: If the representative of
Poland will allow me, 1 will come back to that
when we take up the resolution paragraph by
paragraph, before voting mi it. 1 was mere1y
making a statement as a preliminary exposé of
the United States point of view.

1 propose that we proceed ta a consideration
of J1e resolution presented by the United States,
'paragraph by paragraph. In this way, the
amendments which have been proposed can
each be discus'sed in particular reference. ta
the paragraph in question} rather than by group
ing all together, 1jrst, the amendments presented
by the representatiye of the Union of Soviet
Socialist Republics, and secondly those pre
sented by !:he representative of Polaud.

The firs": paragraph of the United States draft
resalutionread'l :

"Whereas, tb.ere have been présented to
the Security Council 'oral and 'written 'state
ments by the Greek, Yugoslav, Albanian and
BulgarianGovernments re1ating to disturbed
conditions along the frontier between Greece
on the one hand and Albania, Bulgaria and .
Yugoslavia on the other; wlYch conditions,
in the opinion of the Council, shouldbe in·
'vestigated."
The Polish representative has proposed an

amendment ta that paragraph, that after. the
words "disturbed conditions" the' following
expression be inserted: "innorthern Greece
and ...". ' .

The United States de1egation, in expressmg
its willingness to accept that amendrnent, stated
it wauld do so on condition thatthe clause:
cc••• impartially, before attempting to reach
any conclusions regarding the issues involved"
be added at tllé, end of the paragraph.

Does any representative desire to speak on this
paragraph of the resolution? .

HASSAN Pash~ (Egypt): l merely wish to
say that our delegation is quitesatisfied with
the United States proposai. However, .if the
najority of the Council wishes to change it,
r must say that although 1 am'not quitewell
enough acquainted with the finesses of the Eng
lish language, ,1 do not share the opinion that
the ward "impartially" should he added to' this
proposal made by thePolish delegation. As I
understand it, the resolution refers to the pre
liInin,ary stage, but the insertion of the word
"~partially" would imply that thec'')mrhission
nught not investigate the matter in an impartial
manner, which, as far aS,I am concerned, 1
~o not believe. From my knowledge of the Eng
lish language, 1 do not believe that we want' to

, tell the commission to investigate the matter
"impartially".' If .we leave out this ward or, as

~onsidérons comme de très haut~ importance:
l'impartialité de la résolution que' nous adopt~w
l'ons,

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je voudrais seulement déclarer que cet adden
d'a me paraît parfaitement acceptable. TI va.,
sans clire, naturellemeut, que c'est là précisément
le but de toute commission d'enquête.

Le PRÉSIDENT (tfaduit' dei'anglais): Si le
représentant de la Pol(Jgne m(~ le permet, je vou
drais revenrr là-dessus lorsqut~ nous reprendrons
la réso~ution paragraphe par paragraphe, avant
de passer au vote. Ma déclaration n'était qu'un
exposé préliminaire du point de vue des Etats
Unis.

Je pràpase de passer à l'exam~L\, paragraphe
par paragraphe, de la résolution présentee par
les Etats-Unis. On pOlLua, de cette manière, dis
cuter chacun des amendements propo&és en rela
tion avec le paragraphe Gui s'y rapporte. Cette
méthode' me semble préf\~ral:ile .à celle qui
consiste à grouper tout d'abord les amendements
présentés par le représentant de l'Union des R~
publiques socialistes .soviétiques et, ensuite, ceux
qu'a soumis, le représentant de la Pologne.

Le premier paragraphe du projet de résolu
tion des Etats-Unis est ainsilibellé:

"Considérant que des è,xpbsés oraux et
écrits ont étéprésep.tés au Conseil de. sécurité
par les GouvernementS grec, yougoslave, alba
nais et bulgare, concernant la situation trou··
blée le long de la frontièr.e entre la Grèce, d'une
part, et l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slilvie, d'autre part, situation qui, dans l'opi
nion du Conseil de sécurité, deVra.i,t faire
l'objet d'une enquête." -
Le représentant de' la Pologne a proposé

d'amender cet paragraphe en plaçant après les
mots: "situation troublée"; les mots "en Grèce
septentrionale et ... ".

.La, délégation des Etats-Unis, tout en se dé
clarant prête à acceptèr cet amendement, pose
cependant comme condition qu'on ajoute à la
fin la phrase: "... impartiale avant que le
Conseil 'ne tente d'arriver à une conclusion,
quelle qu'elle soit, sur les faits en question".

Quelqu'un désire-t-il prendre la parole sur ce
paragraphe de la résolution?

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit,de l'an
glais): Je voudrais seulement dire que notre
délégation approuve.; entièrement la proposition
des Etats-Unis. Cep~ndant, si la, majorité du

, Conseil désire la modifier, je dois diré'que,'mal
gré mon insuffisante connaissance des finesses de
la langue angtaise, je ne serais pas d'avis d'ajou
ter le mot "impartiale" à la proposition présen
tée par la. délégation polonaise. Telle que je ·la
comprends, ·la résolution ne vise qu'une étape
préliminaire. Or, l'insertion du mot., ."impar
tiale" sous-entendrait que la commission pour
rait ne pas enquêter d'mIe manière impartiale, .,ce
que, personnellement, je ne p1.Us croire. Au
tant que je connaisse la langue anglaise, je.ne
pense' pas que nous voulions donner pout direc
tive à ,la coIllIl)ission de. conduire. un ,enquête
"impartiale". Si nous supprimons ce mot, ou si,
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comme certains de mes collègues l'ont proposé,
nous insérons à la place "objective", j'estime qUf;
nous traduirons mieux l'idée que nous VOulOIl.B .
exprimer.

Je puis me tromper sur le sens du mot "impar
tiale", mais, étant juge moi-même, cela me
choque quelque peu de vous voir prescrh:e à la
commission de conduire une enquête "impar

.tiale", parce ql1"'" et cela va de soi, nous pensons
tous que toute.: personne consciente de ses devoirs
conduira pour le moins une enquête "impar
tiale".

Je puis mal interpréter le mot "impartble",
mais telle est ma conviction.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglai~): Je vou
drais dire au représentant de t'~gypte qu'il se
rencontre avec moi dans son interprétation du
sens du mot ~'impartiale". Je exois cependant que
le' représentant de l'Egypte a, IÛ je puis dire, mal
compris le sens que j'ai voulu donn~ à cette
phrase. Je n'entendais pas prescrire à la èom
mission, en lui donnant une sorte de directive
morale, d'avoir à faire preuve d'impartialité. Je
voulais dire que, pour se faire une opinion, le
Conseil estime avoir besoin d'une enquête et d'un
rapport' impartiaux et demande donc une en-quête. .

HAssAN Pacha (Egypte ) (traduit de l'an
glais) : Je suis très heureux, Monsieur le Prési
dent, que.vous ayez donné cette explication. Je
persiste c~pend:mt à croire que l'on peut conti
nuer à interpréter ce mç>t de l'autre manière.
Bien entendu, si mes collègues ne partagent pas
mon opinion, je"ne persisterai pas à soutenir mon
point de vue. .
~ Le PRÉsIDENT (tradiût de' l'anglais): La
d~légation des Etats-Unis ne .juge pas essentiel
ce mot quOelle supprimera volontiers. On pour
rait toutefois adopter une rédaction pltij! claire
en disant "objective" au lieu de "impartiale",
ce qui nous -donnerait le libellé suivant:
". . . situation qui, dans J'opinion du Conseil,
devrait faire l'objet d'une enquête objective
avant que le Conseil ne tente d~arriver à :une
conclusjl"ln, quelle qu'elle soit, sur les faito:
question". ,

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Ce libellé serait parfaitement satisfaisant.

Le PRÉSIDENT. (traduit de l'anglais): Si per
sonne ne soulève d'objections, la proposition a::

. ditionnelle des Et:;! '•. Unis sera ainsi libellée.
Quelqu'un désire-t-il encore prendre la parole

sur le premier paragraphe de cette résolution et
suda proposition d'amendement?

. M. GROMYKO (Union des Républiques ~ocia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je vou-
drais qu'on relise le texte. .

Le PRÉSIDE~T (traduit de l'anglais) :
ce••• situation qui, dans l'opinion du Conseil,
devrait f~e l'objet d'une enquête objective
avant que le Conseil .. ne tente d'arriver. à une
conclusion, quelle qu'elle soit, sur .les faits enquestion'''.. . .

Sir Alexander CADOGAN .(Royaume-Uni)
. (traduit de l'anglais): Puis-je me faire préciser
ce dont' nous discutons présentement? Ven~z-

HASSAN Pasha (Egypt): That would be
quite satisfactory.

The PRESIDENT: I~· tbere is nn objection, the
United States' proposedàddition will be so
worded. .

Does anY other representative desire to siJeak
on the fust paragraph of this tesolution and the
proposedamendment?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SociaIist
Republi~): .. l should like to hear it read.

Th 1>' .. " hi'h di" .e._ RESIDENT: . . . . w c con tions, m
the. opinion of· the .Council~ should beinvesti
gated objectively beforethe Council attempts to

. reach any conclusions .regardîng the .issues in·
volved".

The PRESIDENT: The dd~gatioh of the
United Statès cloes not consider that word' es
~ntial, and would willingly withdraw it. The
expression might, however, be more._ accurate1y
phrased by sàying "objective1y", instead of "im
partially", tlius: ". . . wbich conditions, in the
opinion of the Council, should be investigated
objective1y before the COmlri1 at1;empts to reach .
anY conclusions regarding the conditions in
volved".

Sir Alexander CADOGAN. {UpitedKingdom):.
l\1;ay 1 _aslcwhatisbefore us now? Is: ïtyour
fust paragraph, .with the addition. you have

some of my colleagues have suggested, if we
insert the word "objective1y" instead, 1 th~ it
would respond better ta the idea we want to
e.~press.

1 may be wrong concerning the meaning of
"impartially", but, being a judge, it somewhat
hurts my ears that we ~ .u1d indicate that this
commission should investigate the matter "im
partially", because it is a matter of course and
it goes without saying that it is our belief that
~veryone conscious of bis duty will at least con-
duct the investigation impartially. .

'I may be '\\Trong in my interpretatil"n or the
ward "impartially",. but that is .my COr.ltic~on.

The PRESIDENT: 1 :3hould like to state to the
• represent~tive of Egypt that ms interpretation

of the meaning of the word "impartially" is the
same as mine. However, 1 think the representa
tive of Egypt has, if 1 may ôay so, misunder
stood the sense in wbich this phrase was
intended. It was not btended ta imply an
ethical directive to the commission' ta be im
partial. It was a statement .to the effect that
the Council considers that it should have an
impartial investigation and report before it
makes up its mind, and therdore wants an in
vestigation.

HASSAN Pasha (Egypt) : 1 aII.1 quite glad you
gave that explanation, Mr. President. Never
the1ess, 1 still persist in thinking that it might
bear the other meaning. Of course, if mycol
leagues are of another opinion 1 shall not insist
uPQn my point of view.

, .'



just read, as proposed by the Polish represen~a·
tive?

The PRESIDENT: Yeso
Sir Ale.~ander CADoGAN (United Kingdom) :

Then 1 have sometbing to say. 1· must confess
that 1 like your original draft better. Your,
original draft reads: "Whereas, there have been
presented to the Security Council oral and
written statements by the Greek, Yugoslav, AI
banian and Bulgarian Governments relating to
disturbed conçlitions along the frontier between
Greece on the one hand, and Albania, Bulgaria,
and Yugoslavia on the other.'" The Polish
amendment would change that to: "Whereas,
there have been presented to the Security Coun·
cil oral and written statements by the Greek,
Yugoslav, Albanian, and Bulgarian Govern
ments rclating to disturbed conditio~ in north
ern Oreece and along the frontier between
Greece on. the one hand and Albania, Yugo
slavia and Bulgaria pn the other".

Northern Greece is mentioned; possibly the
disturbed conditions of 'nor'thern Greece. In
view of what lias been said in the course of
our discussion, this might possibly lead co sorne
misunddstanding. It is true that in the fust
paràgraph ?f the letter of 3 December ~rom the
acting Charrman of the Greek delegation, .r~
erence is made to northem Greece, where It 18
said that the neighbours of Oreeee ~'are lend
ing their support to the violent gueJrilia warfare
now being waged in northern Greece". The
burden of the complaint is that the disturbed
conditions are being fomented by the acts ui her
neighbours. It seems to me that thisis the point
before the Council; the whole of this dispute
concerns relations on the frontier and the fron·
tier area. It may be that those disturbanèes
have spreàd far into horthern Greece, but if
we leave the Polish text as it stands, simply re
lating to the disturbed conditions in northem
Greece, 1 think that that would be open to sorne
misunderstanding on the part of the commission,
that its duty would be to investigate internal
conditions in Greece. 1 am afraid that may he
the implication, and according to my conception
that is not the case.

It. rather cornes back to whatMr. Gromyko
mentionedabcut a civil war in Greece. We have
not got toinvestigate that; what we have to
investigate is the charge that disturba· ..:es have
been either provoked or supported froin the out
side. 1 can accept the 'phrase suggested by the
Polish representative if he adds sorne words re
lating to the disturbed conditions, such as :
"aUeged to have been fomented in northem
Greece". A simîlar change, could he made in
the subsequent paragraphs.

Mr. LANGE (Poland) ; 1. do riot want to enter
into discussions concerning thedetails of· the
wording. AlI 1 want to indicate is that the Greek
Government has drawnour attention, in it'S
documents,to the situation· innortheril Greece
and the politicai warlate. being waged inthis.

.' '".

70'U:~ ~ie " re votre premier paragraphe avec l'ad·
..",."1. q,u'a proposé le représentant de la
~? •·.guc.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Oui.
Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)

(traduit de 1'anglais): Alors, j'ai quelque chose
à dire. Je dois avouer' que je préfère votre rédac·
tion primitive. Celle-ci s'énonce ainsi: "Consi·
dérant que des exposés oraux et écrits ont
été présentés au Conseil de sécurité par les Gou
vernements grec, yougoslave, albanais et bulgare,
.concernant la situation troublée le long de la
frontière entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie,
la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part."
L'amendement de la Pologne aura pour effet de
lui substituer la rédaction suivante: "Considé·
rant que des exposés oraux et écrits ont été
présentés au Conseil de sécurité par les Gouver·
nements grec, yougoslave, albanais et bulgare,
conceniant la situation troublée en Grèce dep·
tentrionale et le long de la frontière entre
la Grèce, d'une part, et'}'Albanie,.la Bulgarie et
la Yougoslavie, d'autre part."

On y trouve mentionnée la Grèce septent....-io
nale, peut·être la situation troublée qui y règne.
En ra.~on de ce qui a été dit a~ cours des discus
sions, cette rédaction risque de provoquer quel.
ques malentendus. Il est vrai que la lettre écrite
le 3 décembre par le Président par intérim de la
délégation grecque mentionne, dans son premier
paragraphe, la Grèce septentrionale là où elle dit
que ''les voisins de la Grèce donnent leur appui
à la guerre de violente guérrilla qui sévit actuel·
lement dans la Grèce du Nord". Ce qui constitue
.le fond de. la plainte, c'est que les troubles actuels
sont provoqués par les agissements de ses voisins..
A mon avis, c'est là le ,point que doit étudier'le
Conseil. Il me semble que tout le différend porte
SUl' la situation qui règne à la frontière et dans
la région frontalière~ Il se peut que ces troubles
se soient propagés bien à J'intérieur de la Grèèe
septentrionale, mais, si nous ne le modifions pas,
il me semble que le texte polonais, qui se réfère
simplement à la situation troublée. de la Grèce
septentrionale, pourrait susciter quelquesmalen.
tendus. Je crois que la commission pourrait en
déduire à tort qu'elle est chargée d'enquêter sur
la situation intérieure de la Grèce. Je crains que
ce texte ne soit interprété de cette façon et, selon .
moi, tel n'est pas le cas.

Cela nous ramène plutôt aux vues deM. Gro.
myko qu'il existe en Grèce une Situation de
guerre civile. Nous n'avons paB'à enquêter là·
dessus; nous n'avons à vérifier que le·hien-fondé
de l'accusation selon laquelle destroul:?les
seraient provoqués ou appuyés de l'ex1:érièur.
Je pourrais accepter la phrase proposéé par le
représentant polonais si 1'on y ajoutait quelques
1p.ots se rapportant à la situation· t!oublée,· tels

.que: "qui aurait été provoquée en Grèce sep
tentrionale". On pourrait apportf'x aux alinéas
suivants des modifications analogues.

M. LANGE (Pologri.e) (traduît de l'anglais):
Je ne désire pas entamer une discussion sur des
détails de rédaction. Je veux simplementindi.

1 querque; dans les documents qu'il a présentés,
le Gouvernement grec a attiré notre attention sur

. la situation qui règne. en Grèce septentrionale
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ainsi que sur les luttes politiques qui s'y dérou
lent, et qu'il nous a demandé de procéder à une
enquête à ce sujet. Si le Conseil désire abondon
ner cet aspect du problème et se borner à la
question des incidents de frontière, je ne m'y
opposerai pas.

Sir Alexander CADOGAN (Roynume~Uni)

(traduit de l'anglais): Puis-je l'l.ttirer simplement
l'attention du Conseil sur le fait que, dans sa
lettre du 3 décembre, le Gouvernement grec
n'attire pas seulement notre attention sur une
guer:-e violente de guérillas, mais aussi sur les
frictions qui existent entre la Grèce et ses voisins,
frictions nées de l'appui dom!~ P& ~es derniers
à cette guerre. rel est le fond de la plainte.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je suis très heureux d'avoir entendu
le représentant de la Pologne se déclarer prêt à
accepter le tCX":~. primitif. J'estime que nous. de
vons faire très attention à ne pas donner, si peu
que ce soit, l'impressinn que nous favorisons
l'une des parties en cause. Tout au long de nos
travaux, et certainement avant de disposer d'une
connaissance 'complète et réelle des faits, nous
devrions apporter le plus de soin possible à éviter
de donner une telle impression.

Après ce que vient de nous faire remarquer le
représentant du Royaume-Uni, il me seinble
que, s'ils étaient maintenus, ces mots pourraient
être interprétés comme jetant un certain doute,
si peu fondé soit-il, sur le point de vue de son
pays. J'insiste donc tout particulièrement pour
qu~ l'on vote sur le texte primitif.

M.OROMYKO (Union des Républiques socia
~es soviétiques) (traduit du russe): Jusqu'ici,
les représentants de la Grèce ont essayé de nous

• prouver que leS désordres qui ont lieu en Grèce
septentrionale résultent d'une ingérence de la
part des Etats limitrophes. Aujourd'hui, certains
membres du Conseil s'efforcent de -limiter en
quelque sorte la zone ~es désordres. Jusqu'où
allons-nous la réduirerSera-ce à vingt, à dix ou
à cinq kilomètres de la frontière? Quel èst le cri
térium objectif qui nous indiquera où finit la
zone frontière et où comn1ence réellement la
Grèce septentriOIÎa.le? C'est là un point extrême
ment difficile à déterminer. J'estime qu'il faut
être logique; il faut décider qùe la commission
devra faire une enquête sur la situation en Grèce
du nord. D'ailleurs, c'est de cette manière que la
questiQn est posée. Aussi, il me semble que la
proposition d'amendement du rep:résehtant de la
Pologne est parfaitement logique; j'estime qu'en
l'adoptant, nous présenterions de façon plus pré
cise la situation que le Consi~il de sécurité devra
considérer au moment dl;. fixer les .tâches et les
attributions de cette commission.

Lê PRÉi>IDENT (traduit de1anglais): Je de
manderai' au représentant de la Pologne s'il dé
sire retirer cet amendement, puisqu'il a déclaré
au représentant du Royaume-Uni, si j'ai Men
compris, qu'il avait l'intention de revenir au texte
original. Quelle est la sit~ationen ce qui concerne
l'amendement?

M. KOSANOVIé (Yqugoslavie) (traduit de
l'anglais) : A Iiotreavis, le i'i:e..illeur texte est

.celui qu'a présent~ le représentant .d~ la Pologne

Mr. KOSANOvfc (Yugoslavia): In our
opi;nionth~ w~rding that the Polish. represen

, tative gave, which youacaepted,:Mr. President,

quarter, and has asked us to investigate the
problem. If we want to dismiss that part and
limit ourselves to the frontier incidents, then 1
have no objection.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
May 1 draw the attention of the Council to
the fact mat in its letter of 3 December, the
Greek Government draws attention not only to
the violent guerrilla warfare, but aIso to the
friction· between Greece' and her neighbors, by
reason of the fact that the latter are lending
their support to that warfare? That is the
burden of the comp?:'~!lt~

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): l'am
very gratified that the Polish representative has
declared bis readiness to accept the' original
wording. 1 think that we should be extremely
careful to avoid the slightest impression that
we weight this case against either party. At all
stages of the proceedings, and. certainly before
we have complete factual material, we should
avoid, with the greatest possible care, giving
any sucb impression.

Mer the remarks made by the'representative
of the United Kingdom, 1 venture to think that
if we maintain these w:ords, they could bein
terpreted in such a way as to cast sorne slight
doubt, unfounded as it might be, on the con
tention of bis country. 1 very strongly move that
the original wording be put to a vote.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist .
Republics) (translated trom Russian): The
representatives of Greece have hither!o told us
that the disturbances taking place in northem
Greece are the result of interfer~nre on the part
of neighbouring States. Now certain members
of the Council seem to be trying to narrow
down the territory on which these çlisturbances'
~e taking place. To what extent shall we nar
row down this territory? To twenty kilometres,
ten kilometres, five kilometTes from the frontier?
Where is that objective eriterion which Will
show us where the frontier zone ends and where
northern Greece really beIDns? It is very difficult
to .define tms. 1 think that we should be con
sistent and Iogical; we should record that the
commission is to investigate the .situatior- in
northem Greece. Indeed, that is how the ques
tion stands.' It therefore seems to me that the
Polish. amendment is fully logical and that, in

. adopting it, we·· would express more precisely
the position which the Security Council must
refIect Ïi1 de:6.niD.g the purposes and funetions
of tbis commission. . ,

The PRESIDENT: 1 will inquire of therepre
sentative of Polandif he wishes to withdraw that
amendment, as,1 understoqèl him to say to the
representative of the United Kingdom tltat he
would revert to the original wording. What is
the Status of the amendmeilt? \



is the best. It is easier ta accept. 1 do not agree
with the representative of the Netherlands that
it prejudges the work of this commission. It
actually makes its work easier. We are using the
words of the Greek memorandum. The investi
gation covers a border territory. We are accused
of provoking disturbances within Greece, not
only on the border. We accuse the Greeks of
provoking the frontier incidents, but we aIso say
that there is civil war in Gre~ce. These dis
turbances are not taking place only (ln ~ small
section of the border. We Yugoslavs agree with
the original Polish wnrding, and you accepted
ii: as representative of the Un.i.ted States.

The PRESIDENT: l suggest ~at ilie text con
taining the Polish amendment be put to the
vote. The United States delegation is willing
either ta accept the text with the Polish amend
ment or the original United States proposal, as
the (Juncil may desire, p!'Ovided the phrase
1 read out at the beginning'of this discussion
barring any attempt at prejtidging the case is
left in.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
In that case, may 1 fust put forward my
a.mendment to the Polish a!nendmt:nt, wmch
consists of h"lSerting after the words: "disturbed
conditions" the words: "alleged te have been
fomented", because 1 th.iI:lk that makes it quite
clear that this commission is concerned with in
vestigating the Greek complaint. This is the
Greek complaint: that her neighhf>Urs have
fomented or a..~ted these disturbed conditions.
Having done that, 1 should have thought thase
neighbours would be only too glad to investigate
that aspect of the matter, in order ta prove their
innocence.

HASSAN Pasha (Egypt): 1 said that we were
very willing to accept. the United State.s pro
posai, but we stiU think. there is a way of com
promise in. the Polish amendment~ wmch we
are willing to. accept as second best. 111 arder
to satisfy all the parties concerned, 1 think that
if we omitted the word "and" in the afuendment
of the PoIish delegation, keeping "relating to
disturbed conditions in northern Grciece alQng
the frontier between Greece on the ohe hand",
that might be justifiable and would probably give
satisfaction to evexybody. .

Sir AleJCander CADOGAN (United Kingd.om):
l 'Wouldaccept that. '- .

Mr. :4NGE (Poland): 1 would accept it also.

. The PRESIDENT: Speaking as the representa~
tive ~ftheUNITED STA'rES ,OF AMERICA, 1 do
not !i.\e that, because that expression,. if ac
cepted, might he interpreted··. as ,limiting the

et qtle vous ave?; accepté, Mom:\cur le Prési
dent. C'est le plus facilement ai..~eptable. A
l'encontre du représentant des Pa~rBas, je ne
pense pas qu'il préjuge les travaux de la com
mission. TI les facilite au contraire. Il reprend
les termes mêmes du mémorandum grec. Ven
quête englobe un territoire limitrophe. Nous
sommes accusés de provoquer des troubles à
l'intérieur de la Grèce et non pas uniquement à
la frontière. A notre tour, nous accusons les
Grecs elLx-mêmes de provoquer ces incidents de
frontière; mais nous affirmons qu'en Grèce il
existe une guerre civile; C('.s troubles ne se mani
festent pas uniquement dans un étroit secteur
frontalier. La délégation yougoslave. appuie le
te.xte polonais primitif et vous-mêmt:, Monsieur
le Président, l'avez accepté en qualité de repré
sentant des Etats-UniS.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'(lnglaif): Je
propose de voter sur le texte contenant l'amen
dement polonais. Suivant ce que décidera le
Conseil, la délégation des Etat<;-Unis acceptera
soit le texte contenant l'amendement polonais,
soit sa proposition primitive, à condition toute
fois de conserver, pour éviter toutes tentatives de'
préjuger le différend, le membre de phrase dont
je vous ai donné lecture au début. de cette dis- •
cussion.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit .de l'anglais): Dans ce cas, ptÙs-je
présenter tout d'abord l'amendement que j'ai
proposé d'apporter à l'amendement polonais,
amendement qui consiste à faire suivre les mots
"situation troublée" des mots "qui aurait été
provoquée". Ainsi fera-t':'on, selon moi, claire
ment ressortir que la commission a pour tâche
d'enquêter sur le bien-fondé de la plainte
grecque. Celle-ci porte sur le fait que ses voisids .
ont provoqué ou favorisé cette situation troublée.
Ceci étant, j'aurais pensé que ces voisins, pour
témoigner de leur innocence, n'auraient été que
trop heureu.1C de procéder à une enquête sur cet
aspect du problème.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'at~~
glais): J'ai déclaré qùe ma délégation accepte
rait très volontiers la proposition des Etats-Unis,
mais nous persistons à penser que l'amendement
polonais représente une sorte de compromis que.
nous sommes prêts à accepter à défaut du pre
mier. J'ai pensé qu'afin de donner satisfaction
à .toutes les parties intéressées; on pounait sup
primer dans l'amendement polonais le mot "ct'!
tout en mamtenant le membre.. de. phrase
"concernant la situation troublée èn Grèce sep- .
tentrionalele long de la-frontière entre la Grèce,
d'une part, .•"; ce texte peut se justifier et don-

. nerait probablement satisfaction à tout le mond~.

Sir Alexander CADOGA..~ (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : J'accepte cette. proposi:
tion.

M. LANG~ (Polobrne) (traduit de l'anglais):
Jé l'accepte également.. . . . .

LePp.ÉsIDÊNT (traduit del'anglais): En tant
que représentant des ETATs-UNIsrl.A..M.ÉRIQUE,
je! dois déclarer que· je. n'àime .pas cette ·solu~
tion, car, si l'on acceptait cette expression; on



inquiry to the Greek sicle of the frontier in north
ern Greece. If that point could be clarified, 1
should he willing to accept ît.·

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
That would be covered by paragraph 5.

HASSAN Pasha (Egypt): 1 think the words
"one hand" will remove any impression of re
strlction~

The PRESIDENT: If it is clearly understood
from the record that that is the sense and mean
ing wmch the Coun.;il attaches ta this phrasing,
the United States è.elegation will accept it. 1 do
not want to see the other side of the frontier
excluded.

.!fAsSAN Pasha (Egypt): Neither do we.

Mr. LANGE (Poland): May 1 ask that the
text now proposed be read?

The PRESIDENT: The text as it now stands
and 1 still bave doubts as to its meaning-reads
as follows:

"Whereas, there have been presented to the
Security Council oral and written statements
by the Greek, Yugoslav, Albanian and Bul·
garian Govemments relating to disturbed
conditions in northern Greece along the fron
tier bel.ween Greece on the one· hand and
Albania, Bulgapa and Yugoslavia on the
other, wmch conditions, in the opinion of
the Council, should be investigated before the
Council attempts to reach any conclusions
regàrding the issues involved.))

Mr. HASLUCK (Australia): 1 should simply
Iike to remark that in the estimation of our dele
gation~ this fust paragraph is a qescription of
the case before us. The question of the limits;
if there are to be any limits on the area of inves
tigation, are set out in paragraph 5. 1 do not
think that anything contained in paragraph 1
will in any way limit the investigation. It is
simply a description of the case before us. 1 find
no cijfficulty in accepting either your original
text, wmch 1 did prder, or your amended teXt,
or your newly amendedtext.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 think
that the commission will have a very diffi.cult
task. The least they can ask Qf us is to give them
a cIear text to work on, and not a textwmch
it would have to compare with record'J and ex- .
piallatory papers, etc.·1 want to do full justice to
everybody ,and thus 1 wonder whether a solution
that we could allaccept, Ï1J.cluding our colleague
of Yugoslavia,.would not,be to strike out, in the
Polish amendment, the. words: "in northern
Greece and" and insert after: "Yugoslavia on
the other" the words: "and their effeCt on the.
troubled situation in northern Greece~'?

, pourrait l'interpréter comme limitant l'enquête
au ceté grec de la frontière de la Grèce septen~

monale. Si l'on éclaircit ce point je suis prêt à
a,ccepter la proposition. .

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l~anglais): Cela est prévu au para
graphe ~.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de [Jan_
glais); n me semble que les mots ctd'1.me pattU
effacent toute impression de restriction.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Eh bien,
si le procè~-verbal fait nettement ressortir que
c'est là le sens que le Conseil attribue à cette
rédaction, la délégation des Etats-Unis l'accep
tera. Je tiens à ce que l'autre côté de la fron
tière ne soit pas exclu,

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Nous aussi.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Pourrait-on nous donner lecture du texte tel
qu'il est proposé?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Tel qu'il
se présente maintenant, et j'ai encore des doutes
quant à sa signification, le texte est ainsi rédigé:

"Considérant que des exposés oraux et
écrits ont été présentés au Conseil de sécurité
par les Gouvernements grec, yougoslave, alba
nais et bulgare,concernant la situation trou
blée en Grèce septentrionale le lop.g de la
frontière entre la Grèce, d'une part, et l'Alba
nie, la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part,
situation qui, clans ropinion du Conseil de
sécurité, devrait faire l'objet d'une enquête,
avant Que le Conseil ne tente d'arriver à une

'conclusIon, quelle qu'elle soit, sur les faits en
question."

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): Je voudrais simplement faire remarquer
que, de l'avis de notre délégation, le premier
paragraphe constitue un exposé de l'affaire qui
nous est soumise" La question des limites de la
zone d'enquête, à supposer qu'il -y ait lieu de
fixer des limites, est traitée au paragraphe 5. Je
pense qu'aucune disposition du paragraphe 1 ne
pourra limiter l'enquête de quelque façon que
ce soit. Ce paragraphe conStitue simplement un
exposé de l'affaire qui nous intéresse. Je ne vois
aucune difficulté à ac.cepter votre texte, soit sous
sa forme primitive, à laquelle va 'ma·préférence,
soit soUs sa fornieamendée, soit sous sa forme
nouvellement amendée.

M. VAN' KtEFFENS (Pays-Bas) (tràduit de
l'anglais) : Je pense que la comrilission va affron
ter une tâche très difficile. Le' moins que nous
puissions faiJre est de lui donner comme base de
travail un texte clair et non un texte qu'elle
devra comparer avec des procès-verbaux, ,cies
nofoes ~~pïi"'$.tives, etc. Jé tiens à être tout .à
fait j~1Ste et cqw~~bJe pour toutes les parties en
cause, et je me demande si l'on ne pourrait paS
trouver une solution que tout le monde, y com
pris notrecoIlègue-youg'Jslave, pourrait aécepter,
en supprimant, dans l'a:nendement polonais, les
mots "en Grèce s~ptentrionale et" et en ajoutant
après "Yougoslavie,d'autie part", les mots "et

'ses répercussions sur ·la ~'tuation· troublée .en
Grèce. septentrionale".
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Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
RepubHcs) (translated from Russian): May 1
ask the Netherlands l'epresentative ta l'cad the
text with bis arnenclment?

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands):

"Whereas there have been pl'esented ta the
Securitv Council oral and written statements
by the' Gret::k, Yugoslav, Albanian and Bul~
garian Governrnents l'elating ta disturbed con
ditions along the frontier between Greece on
the one hand and Albania, Bulgaria and
Yugoslavia on the other, and their effect on
the troubled situation in northel"li Greece;
which conditions, in the opinion of the Coun
cil~ should be mvestigated."

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated {rom Russian): 1 do not
think that Ml'. van Kleffens' text is precise. In
the proposèd, wording, "disturbed conditions"
apply not only ta Greek territory, but ..ùso to the
territories of Yugoslavia, Bulgaria and Albania.
But we are concerned ''vi.th "disturbances" and
"disturbed conditions" in norther:.. Greece.. 1
think, therefore, that this text is not dear; it is
not suitable.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): May 1
ôbserve that it is literally the text of the United
States? .

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): That is why the amendment was
proposed.

\

Ml'. Quo Tai-chi (China): Perhaps we could
clarify this a little by adding the t'Wo words
"both sides", so that it would l'ead: "disturbed
conditions along the frontier .on bath sides".
Thereference would thus not be confined ta
Greece. \

The PRESIDENT: 1 would suggestto the x:ep
resentative of China that that would not b~

necessary, unless the suggestion of the representa
tive of Egypt is adopted. Otherwise, 1 think it
is perfectly clear that both sides of the frontier
are alluded ta..

1 suggest that '~e.are in danger of l~sing the
sense of this discussion over words 'which have
no esse~!1tia1 value. J. suggest that we return' to
the fin:!l propœal of the representative of. the
United Kingdcm and askhim if he wishes ta
have that proposed' ~ an amendment tù the
Polish resolution.

sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Yes, 1 should still Iike ta move my proposa!,
which .was ta ·insert after the words:"relating
ta disturbed.conditions", the words: ."alleged ta
have been fomented". That would satisfyme. On
the ,'other hand, you may remember that after
1 first suggested this, another suggestion wlis

M. GROMYKO (Union des Républiques socia·
listes soviétiques) (traduit du russe): Puis-je
demander au représentant des Pays-Bas de: bien
'vouloir donner lecture du te..~e avec l'amende·
ment qu'il propose?

M. VilN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l~anglais) :

l'Considérant que des exposés oraux et
écdts ont été présentés au Conseil de sécurité
par les Gouvemements grec, yougoslave, alba
nais et bulgare: concernant la situation trou
blée le long de la frontière entre la Grèce,
d'une part, et l'Albanie, la Bulgarie et la
Yougoslavie" d'autre part, et ses répercussions
sur la situation troublée en Grèce septentrio~

nale, situation qui, dans l'opinion du Conseil
de sécurité, devrait faire l'objet d'une eu~

quête."

M. GROMYRO (Union des Républiques Racia
list~ soviétiques) (traduit du [usse): TI me
semble que le texte de M. van Kleffens manque
de précision. Dans la rédaction qu'il propose,
l'expression "situation troublée" s'applique non
seulement au territoire de la Grèce, mais égale
ment à celui de la Yougoslavie, de la Bulgarie et
de l'Albanie. Or, il n'est question, ici, que. de
"troubles" et de $'situation.troublée" en Grèce
du Nord. Voilà pourquoi je trouve que ce texte
n'est pas àssez précis et qu'il est insuffisant.

M. VAN KLEFFEJ'lS (Pays-Bas) (traduit de
.1'anglais): Puis-je faire remarquer qu'il s'agit,
;mot pour mot, du texte des Etaro-Unis?

M.' GROMYKO (Union des Républiques social
listes soviétiques) (tradu.it de l'anglais): C'est
pmu: cette raison que l'amendement a été pro
posé.

M. Quo Tai-chi (CbJn.e) (traduit de l'an
glais): On pourrait peut-être préciser un peu ce
point en remplaçant les mots "le long de la:.
frontière" par "des deux côtés de la frontière".
La phrase serait alors ainsi' rédigée: "situation
troublée des deux côtés de la frontière". Ainsi,
on ne se bornerait pas à la Grèce.

LePRÉsIDENr (traduit de l'artglais): Je ferai
remarquer au représentant de!a '(~hinequece
changement ne sera n.écessaÏre que si le Conseil'
adopte la. proposition du représentant de.
l'Egypte. Sinon, il me semble que le texte indique
tout 8. fait. clairement qu'il s'agit des deux côtés
de la frontière. . .

Je crois que nous risquons de perdre de vue
le sens de la discussion si nOus nous arrêtons sur
des mots qui ne sont pas.·d'une importance pri
mordiale. Je propose que nous revenions à ·la
propositi.on définitive d.u représentant ,du
Royawne...Uniet je demande à celui-ci s'il consi
dère sa proposition comme nD.amendement à la
résolution polonaise.

""
Sir Alexander CADOGAN .(Royaume-Uni)

(traduit de l'anglais): b.ui, je maintiens ma
proposition quiconsiste àajouterapl'ès les mots :
"concernant· la. situation tr()ublée"~ les mots ."qui
aurait été fomentée". Cela mêdonnerait satis
faction. D?autre p~, voUs vous souviendrez sans
do~te .qu'un autrem.embre du Conseil avait·



•

Ml'. KOSANOVIé (Yugoslavia):' In order to ' M. KOSANOVIé (Yougoslavie) (traduit de
avoid tbis accusation, could we insert here, in:- -l'anglais): Ne poUrrions-nous, afin d'éviter cette
stead of "relating to disturbed conditions in accusation, insérer ici; à la place des mots
northem' Greece", the words: "and the respon- "concernant la situation troublée en Grèce sep-
sibility for the troubled situation along the fron~ tentrionale", ·les mots "et 'la, responsabilité de la
,tier"? ; situation' troublée qui règne le long de la fron

tière"?
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M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je trouve
que la proposition d'amendement présentée par
Sir Alexander Cadog'dll est inacceptable. Elle
est tendancieuse, car dIe exprime la manière de
voir des représentants de la Grèce. n serait plus
juste de proposer un amendement qui donnèrait
également I~ point de vue de la Yougoslavie,
de la Bulgarie et de l'Albanie. Le représentant de
la Grèce aflitme que "la situation troublée" qui
existe en Grèce du Nord résulte d'une ingérence
de la Bulgarie, de la Yougoslavie et de l'Albanie.
Les représentants de l'Albanie, de la Yougo
slavie et de la Bulgarie rejettent ces allégations et
accusent à leur tour le Gouvernement grec
d'avoir violé la frontière. Si donc nous acceotions
l'amendement propQsé par Sir Alexander êado
gan, nous poserions la question d'une manière
tendancieuse. Nous devrions donc amender ce
texte de façonà tenir compte également du point
de vue des autres pays intéres~és.

Sir Alexander CADOGA..~ (Royaurn,e-Uni)
(traduit de l'anglais): Il me serait facile de ré
pondre ame arguments que mon collègue sovié
tique vient d'exposer, mais je me contenterai de
lui rappeler ce que j'ai dit: si ma proposition
n'est pas acceptable, je suis tout disposé à accep
ter la suppression du ,mot "et". Je crois que
c'était là la proposition de la délégation égyp
tienne. Elle me satfuferait entièrement.

,ensuite proposé de supprimer simplement le mot
CCetu • Je suis tout prêt à acœptercette solution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je.pro
pose de clore la discussion.

Le Conseil désire sans doute voter maintenant
sur le 'premier paragraphé, tel qu'on vient de
l'amender.et dont le texte est le suivant:

"Considérant . que d~ exposés oraux et
écritS ont été présentés auCoruJeildesécuritê
parles Gouvernements grec, yougoslave, alba
nais et bulgare, concernant la sitùation trott
blée en Grèce septentri.onal,e, le long de la
frontière entre la Grèce, d'une part, èt l'Alba
nie,la ~ulgarieet la Yougoslavie, d'autre part,
situation. qui, dans l'opinic:>ndu Conseil de
sécurité; devrait faire Fobjet d'une enquête,
avapt que le Conseil ne tente d'a'mver aune
condusion, quelle qlù~lle soit, 'SUr les faits en

. question!' .

Jem~ts aux voix ce paragraphe.

M;'GROMYKO (Union des Républiques soda
cialistes soviétiques) (traduit du l'anglais).: En

\ce qui me concerne, je suis disposé à accepter
Ill: proposition' qu'a présentée Sir Alexander
Cadogan~ visant à supprimer un "et" et à
conserver sans modification le reste du texte.

made by somebody else, that we should merely
omit the ward "and". 1 am quite l'cady to ac~

cept that.

Mr. GROMYKO (Union of. Soviet Socialist
Republics) (translated {rom Russian): 1 do not
think that Sir Alexander Cadogan's amendment
is suitable, since it is tendentious. It reflects the
views of the' Greek representatives. II; would be
more con-ect ID propose an amendment which
would aIso reflect the views of Yugos1avia, BuI
gro.ia and Albania. The Greek representative as
serts that the "disturbed conditions" e..'Cisting in
northem Greece are the result of interference
on the part of Bulgalia, Yugoslavia and Al
bania. The representatives of Albrorla, Yugo
slavia and Bulgaria, in their turn, deny this and
accuse the Greek Government and Greece of'
frontier violations. li, therefore, we adopt Sir
Alexander's amendment, this would be a ten
dentious approach to the question, and we
should introduce an amendment to this amend
nient, which would aIso reflect the views and
position of representatives of the aforementioned
other countries on this question.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 could.easily reply te the arguments which my
Soviet friend has' just produced, but 1 will re
mind him that 1 said that if my' proposal was
not accèptable, 1 was quite prepared to accept
the omission of the word "and". 1 think that
was proposed by the Egyptian, delegation. 1
would be quite content with that.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): As far as l am concerned, 1 am
l'eady to accept the p~oposal made by Sir Alex
ander Cadogan to omit one "and" and to leave
the text as it'stands.

1 propose· toput that paragraph to a·vote.·

The PRESIDENT:" 1 suggest that the discussiori
beclosed. .

The Council would wish to take a voté now
. on the first paiagraph as ~ended, readingas
follows:

"Whereas there have been presented to the.
Security Council oral and .written statementS
bytheGreek~ Yugoslav, Albanian, and Bu!
garian Governments relating to disturbed con..
ditionsin. northërnGreece,along the' fron:tier
.between· Greece on the onehand,and Al- .
bauïa,Bulgatia,andY'ugoslavia on the other;
which conditions,. in the opinion of the Coun-

, cil, should he investigat~dbefote .the Council
attemptS 'toreach any conclusions regarding
the issuesinvolved;"
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A vote was taken by show of hands and the
/irst paragraph mas adopted by ten votes ta one.

Votes for:
AustraIia
Brazil
China
Egypt
France
Me:rico
Poland
.Union of Seviet Socialist Rèpublics
United Kingdom
United States of America

Vote against:
Netherlands

The PRESIDENT: The second paragraph of
the original resolution reads ~ follows:

"Resolved: that the Security Couhcil, un
der Article 34 of the Charter, establish a com
missicnl QI' investigation to ascertain the facts
re1ating tU the alleged border violations along
the frontier between Greece on the one hand
and Albania, Bulgaria and Yugoslavia on the
other."
The Polish amendment reads as follows:

"Resolved: that the Security Counci1, under
Article 34 of the Charter, establish a commjs
sion of investigation to ascertain· the facts
relating to the disturbed conditions in north
ern Greece and the alleged border violations
along. the froutier between Gl'eece on the one
hand and Albania, BuIgaria and Yugoslavia
on the other." ,
The new words inserted. are these: "the dîs

turbed conditions in northern Greece and."

Will those in favouT of the paragraph as
amended by the Polish represelltative l'aise their
hands?

P.tASSAN Pasha (Egypt): As attlended?

The PRESIDENT: The United States resolu
ion as amended by.the Polish represelltative as
JUst read.

HASSAN Pasha (Egypt): .Are you putting
both to a vote? '

:rhe .PRÈSIDENT: Only .. the. amendm~nt is
bemgput ta the vote. Willthosein favour .of
this amenc1n;leiit please l'aise their hands? .- . -- - - - ,

A .vote was then taken byshow 'of hands and
the ~'lrfendmentwàs'rèjected, notobtainirig the
requmte number of :votes.
. Votes· for;

France
Mexico
Poland
Union 'of' SovietSocialist Republics
United States of America '.

OtL procède au llote à main levée. Le premier
paragraphe est adopté par dix voix contre une.

Votent pour:
Australie
Brésil
Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Mexique
.Pologne
Royaume-Uni
Union des Républiques socialistes sovié

tiques

Vote contre:
Pays-Bas

Le PIlliSIDENT (tradui: de l'anglais) : Le texte
du deuxième paragraphe de la résolution origi-
nale est rédigé comme suit: .

"TI est décidé que le Conseil de sécurité ins
titue, conformément à l'Article 34 de la
Charte, une commission d'enquête, afin de
vérifier les faits relatifs aux violations de fron
tière qui auraient eu lieu le long de la fron
tière entre la Grèce, dO~e partJ et l'Albanie,
la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part."
Le texte de l'amend~ent polonais est rédigé

comme suit: .
"Décide: le Conseil de sécurité institue,

confôrmément à l'Article 34 de la Charte, une
coIlllIlÏs;sion d'enquête, afin de vérifier les faits
relatifs à la situation troublée en Grèce sep
tentz:ionale et aux violations de frontière qui
auraient eu lieu le long de la frontière entre
la Grèce, d'une part, et l'Albanie, la Bulgarie
et la Yougoslavie, d'autre part." ,
Lesmots nouveau.'C que l'on a insérés sont: "à

la situation troublée en Grèce septentrionale
et". .

Je demande à ceux qui sont en faveur du
paragraphe tel qu'il est amendé par le représen
tant de la Pologne de bien vouloir lever la main.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l~an-
glais) :. Tel qu'il est amendé? .

Le PRÉSIDENT (trtiduit de l'anglais) :Le texte
de la résolution des Etats-Unis, que nous venons
de lire, tel que l'a amendé le représentant de laPologne. .

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an.,
glais),: Mettez-vous aux. voix le.tdemctextes?
~e PRÉsIDEl\l'T (trafiuit del'~nglais): Non,

seulement l'amendement. Je· demande à ceuXqui sont en faveur de cetaII;\endement de bien
vouloir lever la main. .

.OnprocMe.·au'{,'oteâ main.levée•. Damende..
ment. est rejeté, le ,nom.bre de voix né'c8isaire
n~étant pas att~int~·

Votent pour:
Etats-Unis d'Amérique
-France
Mexique
Pologne
Union des Républiques socialistes sovié

tiques



Does any representative wish to make any
statement or remarkon that paragraph?

"That the commission he compased af a
representative of each of the permanent mem
bers of the Council and of Brazil and Poland."
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The PRESIDENT: The original paragràph
reads:

"Resolved: that the Security Council, under
Article 34 of the Charter, establish a com
mission of investigation ta ascertain the facts
relating to the alleged border violations along
the frontier between Greece on the one hand
and 'Albanïa, Bulgaria, and Yugoslavia on the
other." .
Will those who are in favour of the paragraph

as read please raise their hands?

A vote was then taken by show of hands and
the original second paragraph was adopted
unanimously.

The PRESIDENT: There is no amendment ta
the third paragraph of the United States draft
resolution. It reads as follows:

For those reasons, and as it is difficulÙo know
at this moment what complications mîght result
from the omission, of .the, other ,four. members
of this Council, J- bèlieve it womdbe' wiser to

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Voici le
texte du paragrap:Qe sous sa forme initiale:

"Il est décidé que le Const'il de sécurité
institue, conformément à rArticle 34 de la
Charte, une commission d'enquête, afin de
vérifier les faits relatifs aux violatio~ de fron
tière qui auraient eu lieu le long de la fron
tière entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie,
la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part."

. Je demande à ceux qui désirent adopter ce
paragraphe de bien. vouloir lever la main. .

On procède au vote à main levée. Le deuxième
paragraphe sous sa forme initiale est adopté à
l'una.nimité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): On n'a
présenté aucun amendement au troisième para
graphe du projet de résolution des Etats-Unis,
dont voici le texte: .

"Que la commîssion sera composée d'un
représentant de chacun des membres penna
nents du Conseil et d'un représentant du
Brésil et de la Polàgn~."

\Quelqu'un désire-t-il faire une déclaration ou
formuler une observation au sujet de ce para,,;
graphe?

Mr. PADILLA NERva (Mexico): 1 drink that M. PADILLA NERva (Mexique) (traduit de
the cr~ation of this commission of investigation l'anglais) : J'estime que la création de cette com-
is, if the whole resolution is accepted, the most mission d'enquête constituera, si l'on adopte
împortant step taken by the Security Council l'ensemble de la résolution, la décision la plus
sînce its establishment: 1 believe that it will set importante qu'ait prise le Conseil de sécurité
a precedent of the highest importance: 1 also depuis son établissement..Je crois que cela créera

, believe that thîscommissioll will have very wide . un précédent de la plus haute importance. Je
powers of investigation. We shall see that plaînly crois aussi que cette commission recevra des pou-
when we examine the next paragraph and para- vcirs d'enquête étendus. Nous en parlerons lors-
graph5. In view of this, it seems to me that it què ~ous examinerons le paragraphe suivant et
would be wiser to compose thîs. commission of , .le paragraphe 5. C'est pourquoi il nie semble
representatives of every member of this Council; . qu'il serait plus sage que cette commission com
otherwise, many decisions would have to be prenne des représentants de chaque Etat membre
taken in the commîssion by majority votes. The. de ce Conseil; sinon, de nombreuses décisions
three new members w~o will replacè the repre- devront être prises, au sein' de la commission, à
sentatives of Egypt, the Netherlands and Mex~ la majorité des voix. Les trois memqres qui rem-
ico, and also Australia, will be in a different sit- placeront les représentants de l'Egypte, .~s Pays-
uation from the other members of the' Council, Bas et du Mexique,. ainsi que l'Australit seront
when the report of the com~siori arrives. AlI présents à ce Conseil lorsqu'on y recevra le
,the other members of the Council will havebeen rapport de la commission; leu!' situ~tion, .évi-
able to obtain direct, knowledge. of the situation demmeht, sera différente de celle des autres
through th~ representatives. This will not apply membres du Conseil. Ceux-ci àuront pu obtenir
to thosefour members,and this has sonie im- de leurs représentants des renseignements de
portance because; as the Presidentsaid a little première main sur la situation. Il n'en sera pas
while ago, this is a preliJ:ninary act. Mter the· de même pour ces quatre membres, et ce fait
report has be~.submîtted to this Council, the revêt une Gertaine importance, car, comme le
Council will have to act. According to Chapter Président l'a dît .tout à-l'heUl:e, il s'agit d'une
VI, the Council could do severa! things; it mîght mesure prélimînaïre. Une fois le Conseil saisi
take tbree different measures: it mîght calI upon . du ràpport, il lui faudra agir. Conformément
the parties to settle theirdisputes accor<;ling to au Chapitre VI, le Conseil a le choix entre plu-
the means described.in'Artide33; it mîght rec- sieurs moyens;' il peut adopter troiS attitudes
ommend appropriate procedure or'methods of différentes; il peut demander aux parties de
adjustment; Of it couldeven go furtherand rec- régler leurs différends selon les moyens .définis
ommend the tenns of settlement. AlI those à l'Article 33; il peut recomma}.1der les procé-
recommendations will be bised on the factsand dures ou méthodes d'ajustement appropriées; il
on the report of the commission. ' peut aller encore plus loin et recommander les.

termes de règlement. Il fondera toutes ses recom
man4ations. sur les faits, ainsi que sur le rapport.
de la commission.: .

Pour- l~ raisons que je viens d'exposer, et.
cointne il, est 'clîffi.cile· de prévoir dès maintenant
les complications que pourrait entrainer l'ab··
sénce des quatre autres membres de ce Conseil"



complete this COnun:ISSlon, th\:'most important
one that has been appointed by the Security
Council so far, with me reprl"..sentative of each
one of its members.

The PRESIDENT: Speaking as the reprejlenta
tive of the UNITED STATES OF AMERICA, 1
should like to declare briefly our \'Ïew regard
ing this matter.

This is our dralt, of course, and 1 should like
to make it clear ta the members of the Couneil,
that the proposal ta include seven members, in-'
cluding the five permanent members and the
representatives of ;Brazil and Poland, was merely
a tentative suggestion. We felt that, preferably,
the commission should be a small one, that the
principle of unanimity ànd the a.dvant~ges of
unanimity wouldbe preserved by mcluding the
fh e permanent members. In our view, it was
;luo necessary that the number should he un
even. Without any prejudice to Australia, we
therefore selected Brazil and Poland as two of
the three members who would remain for an
other year on the Council. We are not wedded
to this idea. It is entirely a màtter for the Coun
cil to decide. If the Council should prefer to
have each'memb~r of the Council, F1S it will
stand on 1 January 1947/ representedon this
commission, th~ United States will raise no ob
jection whatsoever. We will gladly follow the
majority opinion in the Couneil on the compo
sition of the commission.

HASSAN Pasha (Egypt): When,I raised my
hand previously, 1 was going to express similar
views to those expressed by the Mexican repre
se!ltative. We are speaking from a very unselfish
point of view, as we are going to be ousted from
this Counci1 at the end of the month.. 1 was
waiting to hear the explanation of the United
States delegation,. since it made this proposal, in
order tosee what was behind the proposal that
seven members of the Couneil should he in
cluded on the commission which is going to
investigate the matter. But, after listening care
fully toyour explanation,Mr. President, 1 am
still not cQnvinced that it is satisfactory.

, .
First of ,aIl, l must say, as a parenthesis, that

the Organization has aIready established a privi
leged class of nations, and we do not "'fant to
establish another. privileged ,class of nations on '

. the commission. If the only explanation ~ that
e~even members would be too many, t think the
differ,ence ,between seven and e1even is not so
great as to disregard an elementary mIe of pro-
ceeJure. '

Besides" as myMexican cdlleague has pointed
out, the countries which are replacing us will
necessarily be 'caIled upon. to make a. decision
on a report whjch ,will be pre13entedbyseven
members. It seems to me veryJogica:I that their

1!Inc1uding the three new meinbers: Bclgiumèolombiaand Syria. " ,.

j'estime qu'il serait plus sage que cette commis
sion - la plus importante que le Consdl de
sécurité ait créée jusqu'ici - comprenne les
repr~entants de chacun des membres du .Conseil.

Le PRÉsIDENT (traduit :::: 1'anglais): En ma
qualité de représentant d~ ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, je désire exposer brièvement notre point
de vue sur cette question. •

.Ce texte n'est qu'un projet, et je désire préci
ser am!: membres du Conseil que notre Ilfoposi
tion tend~t à former une commission de sept
membres, à savoir les cinq membres permanents
et les représentantS du Brésil et de la Pologne,
n'a pas un caractère définitif; c'est tout simple
ment une suggestion. Nous avons jugé qu'il serait
préférable que la commission fût restreinte, et
que l'on sauvegarderait le p:;incipe de l'unani
mité et les avantages de l'unanimité, si les cinq
membres permanents du Conseil y siégeaient.
Nous avons égai,;'.m~nt estimé que le nombre
des membres devait être impair. C'est pourquoi,
sans vouloir porter préjudice à l'Australie, nous
avons désigné le Brésil et. la Pologne qui sont
parmi les trois membres qui resteront en fonc
tions au Conseil pendant un an encore. Nous
ne nous sentons pas liés par cette idée. Il appar
tient au Conseil de prendre' une décision. Et, si
ce dernier préfère voir chacun des membres d~
Conseil tel que celui-ci sera constitué au 1er jan
vier 1947\ représenté à cette commission, les
Etats-Unis n'y verront a.ucune objection. Nous
serons heureux de nous conformer à l'opinion de
la majorité .du Conseil quant à la composition de
la commission.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais):, Quand j'ai dem:mdé la parole 'au début
de la discussion, j'allais exprimer un~ opinion
identique à celle du représentant du Mexique.
Nous parlons 'évidemment d'un point de vue par
faitement désintéressé, puisque nous devons ces
ser de faire partie de ce Conseil à ·la fin du mois.
J'attendais d'entendre les explicatiom de la délé:
gation des Etats-Unis, puisque c'est elle qui a
présenté cette proposition, afin de voir ce qu'im
pliquait cette proposition de faire figurer ' sept
membres du Conseil à la commission chargée
d'enquêter sur cette affaire. Mais, après avoir
écouté vos explications avec attention, Monsieur
le Président, je ne suis toujours pas convaincu
qu'elles soiént satisfaisantes. .'

Je déclarerai tout d'abord incidemment que
l'Organisation a déjà créé une, classe,de natjons
privilégiées et que nous ne désirons pas créer une
nouvelle classe de nations priv~égiées au sein de
çette commission. Si la seule explication est que
le chiffre de onze membres serait trop élevé,. il
me semble que la différence entre sept et, onze
n'est pas assez grande pour justifier l'abandon
d'un point élémentaire du règlement intérieur.

En outre, comme l'a fait observer mon col...
lègue', mexicain, les pays qui nous rerlrmlacent
devront nécessairement prendre uned€~1Sion BQ,r
un rapport qui aura été présenté. par sept, mem
bres. Il me semble tout, à fait logique que les

1Comprenant ·'les trois nouyeaux' membres: Belgique,
Colombie et Syrie.



T

co
ber 0

decid
If

to p
itto

Do
put

1
1

Sir Alexander CADOGAN (Royaume~Uni)

(traduit. de l'a1!glais): Je n~ pense pas que la
différence porte uniquement. sur les personnes; à
mon avis,ils'agitd'une,différence d'attributions.

,Cette~commission ne' doit être qu'u~ orga
nisme chargé de constater des faits~ Je dois
avouer qu'il m'a semblé tout d'abord que l'illc1u
sion de tous les membres rendrait la.commission
trop nombreuse et son. fonctionnement plus diffi
cile, .mais je crois que la différence, après tout,
n'eSt pas si.grande. J'a.joute qu'il est.assez frap
pant devoir. que la majorité tout au moins des
membres qùine sont. pas directement intéressés
à Jaquestion, c'est-à-dire les membres sortants
dllC~lIlseil-- et~,pour autant que je sache, peut
être même to~ les trois -, se sont prononcés en
faveur d'Une conunissibn plus·nombreuse. Je suis
donc prêt à appuyer cette proposition.

M~ VA~ KLEFFENS .(Pays-Bas) (traduit de
l'anglais) : Il me semble que nous nous heurtons
là àuned.ifIiculté·.réelle. Ladêcision qu'on nous
demande de. prendœ concerne les nouv~aux

membres' ·la :''''~Igî,!ue, la Colombiè et là Syrie.
Peut-être ;;.;,l1fde l.é'sll'e'l.t" de faire partie de cette: '
cOnmùssion, f'~'t!-t-êt~'?ne 'le spnt-ils. pas; Je l'ig~
nore,et je doute r;u ',t~cund'entre nous.le sache;.

représentants de êes pays prennent part à l'en
.quête qui aura lieu sur place, afin de se former
.une opinion parfaitement claire de la situa#on
qui règne dans cette partie du monde.'

Je crois que, dans un très proche avenir, nous
allons ~aminer une proposition qu'a présentée
le délégation du Royaume-Uni, et qui, me' sem~
ble-t-il, a un certain rapport avec cette question.
En fait, j'allais m'opposer à cette proposition
pOUl' des raisons que j'exposerai au moment op
portun. Etant donné que tous les membres seront
appelés à se prononc~ sur la question, et qu'il
ne s'agira pas d'une commission restreinte au
sens. exact du mot, puisqu'elle se composera de
sept membres sur onze et non de sept pays sur
cinquante-cinq, il me semble tout à fait logique
que cette commission d'enquête comprenne la
totalité des membres du Conseil.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (t1'adu~t du russe): Si nous
çlécidons que la commission comprendra des
représentants de tous les Etats membres du
Conseil 4e sécurité, je me demande en quoi cette
commission différez:a, du Copseil de sécurité. Il
me semble qu'il n'y aura aucune différence. Si
je comprends bien le sens de la proposition pré
sentée par le représentant des Etats-Unis, celle-ci,
en :fixant le nombre des membres à sèpt, a pour
objet de rendre .le travail de cette commission
plus facile et plus efficace: Cette proposition me
paraît judicieuse. Dans le cas contraire, en quoi,
je le répète, la commission d'enquête se diStin- ..
guerait-elleàu Conseil de sécurité? Le même

. Etat n.'~urait évidemment pas le même représen
tapt au Conseil. et à la commission, mais en fait
la composition de cette commission serait iden
tique à celle du' Conseil, car les mêmes Etats
seraient représentés à ces deux· organismes.

Mr. VAN KLEFFEN~ (1\Tètherlands): It seems
~o me that. tbis is a. real difficulty.What we. are
ifr fact asked to decide is something ",liich af·
fec.t;s. the 'l1ew members: ~el~wp;Cqlombia and
Syna. Now, they may be anxI0US to serve on
this ·çommission, or, on the. otherhand, they
1Ilày not.I do notknQw, and 1 think none of us
knows. '.

.. This commission would besimply afact-find
mg.body. Imustconfess that, at fust, 1 was in
clined to,think 'that it would' lIlake the commis
sion'rather large and.unwieldy if it included aIl
the melIlbers, but, afteraIl, the· difference is
not sb great. And lmust'.i"ay, it isratherim
pressive to find that a lIlajority, at least of the
disÏI1terestedmembers, that'is: to say those. who
a~e J.:etiring from theCouncil-for all 1 know, it
maybe all three of them-.·are in favourofa
larger coriunission. Therefore, lwould be'willing
to .supportthat. . .

representatives should take part in this investi
gation on the spot, in order to get a clear picture
of the situation in that part of the world.

"T

1 believe that, in thè very near future, we shaIl
be discussing a proposal which was made by the
United Kingdom delegation, which, it seems to
me, has sorne connexion with this question. In
factl.1 was going to disagree with the proposal,
for reasons which' 1 will explain at the right
time. Since aIl the members· will be called upon
to take a decision on the matter, as it will not
be a restricted commission in the real sense of
the word, having seven members out of eleven,
and not seven out of fift}'-five nations, then it
sèems to me very logical that aIl the members
should be included in this commission of in
vestigation.

. Mr. GROMYKO. (Union of Soviet Socialist
Republics) .(translated trom Russian): If we
were to decide to include in the commission
representatives of aIl the States on thè Security
Council, theii. we might well ask in what respect
the commission. would differ fro~ the .. Security .
Council itself. 1 do not think that it would.differ

1 from the Security Council in any respect.. ThiS
is how 1 understand the proposal of the United
States representative: it is proposed to include
seven people in the commission in order to ren
der this commission more operative anq~cient.

1 think that this proposal is a sensible one. Other
wise, r repeat, in. what respect would the COlIl
Inission differ from the Security Council? The
only difference woultl be that thecolIlmission
would .consist of one group of individuals and
.the Security Council ofanoth~r·group, but.suc~
a commission will, in its essence, .coincide in its
composition with the Security Council, since it
will consist of representatives from the 'same
States. .

j

. Sir Alexa#der q#JOGAN. (United Kingdom):
1. do not think it lIlerely. concerns a differ~nce

ofpersODS; 1 t{llnk it lis a difference offunctions;
• ,. J
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l do not know .-, at Australia thinks about
this but l was wondering if we could not keep
the'door wide open and simply add' this phrase:
"and should they sa desire, of any or aIl of the
other' non-permanent 'members of the Security
Council". Then these countries could do what
they liked. If tttey wished ta serve, they could
serve; if they did not wish ta serve, they need
not.

As ta the difference between the commission
and the Council, l think the' difference is simply
this: the Council decides, while this commission
does not deèide.anything, but merely presents
a report. •

Mr. I!ASLUCK (Australia): As far as the
- Australian delegation is concerned, 1 am sure'

our Government will be quite ready to under-:
take to carry out. any obligations that it may be
asked ta carry out. Our tdelegation was im
pressed by the argument of principle put for
ward by the representative of Mexico, and we
will support the proposaI which he has made.

, Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): May 1
m~\e a motion of the addition which·1 have just
suggested? .

\

The PRESIDENT: 1 should like to ask the rep
resentative oi the Netherlands whether he means
that the number of members on the commission
would be indeterminate, depending on the op
tion exerdsed by the threenew members and'
the delegation of Australia.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): The re
ply is yes, but not for very long. If the Secretary
GeneraI 'sent a telegram today to each of th€se
Governments, asking them to indicate th~ir

wishes, any doubts could be removed by the day
after tomorrow.

The PRESIDENT: There might be some prac
tical difficulties involved if this resulted in the
commission's being composed of aneven num
ber of members,if one of the nations mentioned
decided' that it did not care ta participate.

If the representative of the Netherlands wishes
to put that as a motion, 1 shaIl be glad· to put
it to a vote.

, Does the representative of Mexico desire ta
put Iris proposaI in the form ofa motion?

, Mr. PADILLA. NERVO .(Mexico): Mr. Presi
dent, as 1 suggested, this isa matter,9f principle;
and taking' into consideration the ·fact that ac
cording ta Article. 28, the Security Council
should. be soorgariized as to. function continu
ously, I do not think· the. fact that seme.members
come out. andothers go in ~ .important.. As a
matter ofprinciple, we must decide here for the
reasons 1 have stated, that sorne members· of
the Council should not' be omitted from this

- list. But 1 do netthink we' ought t0 consult the
members that are cam!:):? in as ta whether Of
not· they wish ta .be ind~~ded in. the •commission.
For thatreason, 1 suggest that in paragraph3
of your draftresolut1on, it bhould be stipulated
that the commission ;d,aU, be compol3ed of a

Je ne sais ce qu'en pense l'Australie, mais je
me deml'lllde si nous ne pouvons pas .laisser la
porte ouverte et sim~lement ajouter le membre
de phrase suivant: "et de tous autres membres
non permanents du Conseil de sécurité qui dési
reraient en faire partie"; ces pays pourront en
suite agir à leur gré. S'ils désirent faire partie de
la commission, cela leur sera possible; sinOli,
rien ne les y obligera.

Quant à la différence entre k conunission et
le Conseil~ elle réside à l}lon avis simplement en
ceci: le Conseil décide, tl'llldis que la commis
sion ne prend pas de décision; elle ne fait que
présente~un rapport.

M. HASLUCK (Australie) (i-r'aduit de l'an
glais): En ce qui. concerne la déléga1:ion aus
tr.ùienne, je suis certain que mon Gouvernement
est tout disposé à assumer les obligations dont on
pourrait lui demander de se charger. Notre délé
gation a été frappée par l'argument de principe
qu'a exposé lerepré.sentant du Mexique, et nous
nous rallierons à la proposition qu'il a présentée.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Puis-je présenter sous forme de mo
tion l'adjonction que je viens de proposer?

~e PRfSID~NT (traduit de l'anglais) : Je prie
le représentl'lllt des Pays-Bas de bien vouloir indi
quer si ce texte signifie que le nombre des mem·
bres de cette commission resterait' indéterminé
et.~u'il dépendrait du dro~t~'op~OD:do~é ~ux
troIS nouveaux membres' am81 qu'a la delegaüon
de l'Australie.

M. VAN KLEFFENS (P~ys-Bas) (traduit de
l'anglais):. Ma réponse est oui, mais pas pour

:longtemps. En effet, si le Secrétaire général en
voie aujourd'hui un télégramme aux Gouverne
ments eil 'question leur demandant de lui faire
connaître leurs vœux" tous les doutes pourraient
être dissipés dès après-demain.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :' On se
heurterait à une difficulté d'ordre pratique si
l'une des qd.è1tre nations en quemondéCidait de
ne pas faire pàrtie de cette commis"'ion,car nous
aurions alors un nombrepaîr.de membres.

Si le représentant des P'1ys-Bas désire soumet~

tre sa proposition d'une' façon fOrIllelle, je. la,
mettiai'volontiers aux voix.

Le représentant' duMexiquedésire-t-il égale
m~nt soumettre formellement sa proposition? .

M.PADILLA NERVO (Mexique) (traduit de
-l'anglais): Ainsi que je l'ai déjà dit, il s'agit'ici
d'une question de principe; ct, t~nantcompte du
fait qu'aux termes de l'Article 28, le Conseil de
sécurité doit être organisé de manièt:e à pouvoir
exercer ses' fonctions en permanence, le fai.tque
certains membres quittent le .Conseil de .sécurité
et que d'autres y soient élus ne me semble pas
important;. Nous devons donc décider que, par
principe, tous· les ··membres du Con::,eil devront
figure!' sur la liste pour les raisons que je viens
d'indiquer. Maisj~ne 'crois pas que nOll! davhris

, demander aux membres nouvellement élusfj'ils
désirent ou non faire. partie de la commissiun.
Pour cette raison, je propose que l'on stipule au

(' paragraphe 3 de votre projet de,résolution que
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la commission sera composée d'un représentant
de chacun des membres du Conseil et que l'on
supprime le reste de ce paragraphe.

Le PRÉSIDENT (traduit de IJanglais): En tant
que représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE,
je tiens .à dire que, tout en préférant le texte
original du projet Cle résolution 'présenté par ma
délégation, j'ai été frappé, comme le représen
tant du Royaume-Uni, par les principes invoqués
par d'autres membres du Conseil et par le fait
que, manifestement, nombreux sont les repré
sentants au Conseil qui estiment que tous les
membres doivent être représentés à cette com
mission. Je suis tout cllilposé à me conformer, sur
cette question, à l'opinion de la majorité du
Conseil et je voterai en ce sens; telle est actuelle
ment mon intention.

M. LANGE (Pologne) (traduit de IJanglais):
Je ne désire pas parler pour le moment de la
composition de cette commission. La majorité
décidera à son ~ !e tiens, pour ma part, à
souligner le danger qu'il y a à créer un précé
dent. Je crains que, dorénavant, si nous accep
tons ce point de vue, nous ne puissions jamais
créer de commission composée de moins de onze
membres. Dans le cas de .l'Espagne, nous avons

, eu un Sous-Comité de cinq membres qui a fonc
tionné d'une façon satisfaisante; en général il
est bon qu'une commission ne· soit pas trop
nombreuse. Il est d'usage, dans un organisme
collectif, de désigner des commissions diverses
comptant moins de membres que l'organisme
lui-même; je crains donc que nous n'allions au
deymt à'un précédent, et qu'il ne soit doréna
vant difficile d'instituer des coIl1Il1Ïssic.ns de
moins de onze membres. Je ne crois paS que cçla
serait très favorable au succès des futurs travaux
du Conseil. Ceci n'a rien à voir avec la ques
tion de la composition d~ cette coIIl.IUThsion elle
même.

representative of each member of the Council,
and 1 ~uggest we suppress the other words.

Mr. LANGE (Poland): 1 ua not wish to speak
on the composition of f particular commis
sion just now. The maJ " may decide what
ever it wishes. But 1 wish tu point out the danger
of creating a precedent.' 1 am afraid that from
now on, if we accept this view, we shall never
be able to set up any commission corisisting of
less than e1evf".n members. In the Spanish case
we had a Sub-CoIllliâttee of five which worked
satisfactorily. It is usually a good thing that such
a commission should not be too large. It is the
usual practice, in a collective body, to appointan ~ds ofcommissions which are smaller than
~e body itse1f,and 1 am afraid we might run
into a precedent which w,ould make it' hence
forth difficult ever to have any commission of
less than e1even' members, and.1 do not think
that would be very cOIlducive to our future effi
ciency. This is independent of the question of
what .should be the .actual composition of this·
commission. .

The PRESIDENT; As representative of the
UNITED STATES OF AMERIGA, 1 would declare
that although 1 prefer the te--t of the draft reso
lution as preseIited by our de1egation, 1 have
beeu impressed, as the representativc of the
United Kingdam said he had been, by the prin
ciples expressed by other members of the Coun
cil and the evident feeling of many members of
the Council that the entire membership should.
be represented on this commission. 1 shall gladly
follow the majority view in the Council on that
matter, and wJ1 give my vote to the majority 1
opinion. '

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
, 1 quite agree ,with the representative of Poland

that it might b~ dangerous t'o establish a prece,.
dent wherebv, we could never appoint a com
missi~n of less than e1even members; he quoted
the Spanish case, where there was a Sub-Com
ÎllÎttee of the Council offive members, which
worked very well. But l thinkthis would not be
a precedent; the two cases, are not exactly alike.
That was a S,ü:~Committee of membersof the
Coun -:il. Obviously,. here, if the Council was,
~ppointing a committee compoced of ;wme of
its .oWl1 members, it would not appoint· a com-
mittee oi alI of tJ.iem; whereas this commission
'o/e21"e now discussing is l'eaUy a ratherspecial '
body. It is,a commission of inquiry into the
sèeneof disturbance or crisis, orwhatever it is;
itis a tather special occasion. 1·drink we sb:'\~~
pel"haps not have nianysimil~r cas~ in the
future, and 1 do ilnt tlllpk this will create a
dangerous precedent of a general kind.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je partage entièreJP,ent
l'avis du. représentant de la Pologne qu'il pour
rait :être dangèreux de créer un précédent qui
nous empêcherait, à J'avenir, de constituer une
commission comptant moins i de onze membres.
Il a cité, l'affaire. d'Espagne où un Souf,-Comité
du .Conseil composé de' cinq membres adonné
toute .satisfaction. Je crois pourtant que noua ne
créerions pas ici de précédent, car 11:'.$ deux situa
tions ne sont pas absolument identiques. Pour
l'affaire espagnole, nous avions 'un Sous-Co.mité
composé des membî'es du Conseil. Si le Conseil
a constitué, dans ce cas, une wmmission campo
sép. d'tUl certain nombre de ses· membres, c'est
qu'il ne voulait évidemment pas les y' nommer
tous, t ••ndRs que la commission .:lont· nous nous .
oc~up ..J1& açtuellement fb'i: en réalité i,1O organe
pkt.i)t ;)r,~cial. C'est ~ecommission chargée
d''t'Df.l!.è:~.'' snr les lieux mêmeS op se déroulent
dei:i 'Youo1e,5 ou une crise~ peu importe le nom
qn'oli choisitdè donner à ces événements. C'est
là un cas pJutôt exceptionnel. Nous n'aurons
peut-être pas, à. l'avenir, à examiner de nom
breuxcas analoguéS; je ne crois. donc pas que1:' .,' .: nouspuissiùns créer un p:r.éc~;..Jent dangereux à
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With regard tu the actual text proposed by
the rcpresentative of Mexico, may 1 ask him if
arter the '\Verds "members of the Oouncil", he
would not add: "as it will he constituted in
1947"?

The ?RESIDENT: If the representative of the
Netherlands will read his amendment, or if he
will give me a copy of it, it can be put to the
vote.

En ce qui concerne le texte que propose le
représentant du Mexique, je me permettrai de
demander à celui-ci s'il accepterait d'ajouter à
son texte après les mots "membres du Oonseil de
sécurité", les mots "tel qu'il sera constitué en
1947"?

Le PRÉslOENT (traduit de l'anglais): Si le
représentant des Pays-Bas· veut bien donner lec~

ture de son amendement ou s'il veut bien m'en
remettre une copie, nous pourrons le mettre aux .
voix. '

Will those in favour of the proposaI of the
representative of Mexico raise their. hands?

The PRESIOENT: Will the Mexican repre
sentative read his proposai?

Mr.. PADILLA NERVO (Mexico): "That the
comrrission be composed of a representative of
eacà of the members of the .Security Oouncil."
And then the words suggestedby Sir Alexander
Cadogan.

The PRESIOENT: It will be so constituted.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Oer- i

tainly, Mr. President. .
1 suppose the amendment moved'by the Mex

ican representative has a wider influence, be- .
cause it increases the burdens of countries which 1

are net here to signify their acceptance. 1 as
sume that you will put that amendment to th~:

vote first. Should it be accepted, mine, of course, .
no longer applies. Should it not he accepted, my
amendment would read as follows: add to.para
graph 3 the words: "and should they so desire,
-of any or all the other non-permanent members
of the Security Oouncil".

A v~te was then taken by show of hands, af}d
the thzrd paragraph .amended by, the M exican
.motion was carried by eight votes to two with
one abstention. . . .

Votes for:
Australia
Brazil

, Chîna
Egypt
France
Mexico
United Kingdom
United States of America

Votes against:
Netherlands
Poland .

Abstention:
Union of Soviet Socialist Republics

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
1'anglais): Certainement, Monsieur le Président.

L'amendement présenté par le représentant du
Mexique mç semble avoir une plus grande portée
que le mien, puisqu'il ajoute aux obligations des
pays qui ne sont pas ici présents pour dpnner
leur consentement. Je présume que vouz mettrez
cet ,amendement aux voix en premier lieu. S'il
était accepté, mon amendement n'aurait évi
demment plus de raison d'être. S'il était re
poussé, mon amendement serait le suivant et
consisterait à ajouter au paragraphe 3 les mots:
"et de tous autres membres non permanents du
Oonseil de sécurité qui désireraient en faire
partie".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re
présentant du Mexique veut-il me donner lecture·
de sa propo~on?

M. PADILLA NERVO (Mexique). (trad,uit -de
1'anglais): "Que la commission sera composée
d'un représentant de chacUIi des membres du
Conseil de sécurité." Oes mots seront suivis du
texte proposé par Sir Alexander Oad~gan.

Le PRÉSIDENT o( traduit de l'anglais) : Le texte
sera donc éta" j ainsi.

Que ceux qui sont en faveur de la proposi
tion du représentant du MeXique veuillent bien
lever la main.

On procède au vote à main levée. Le troi
sième paragraphe amendé par la proposition du
Mexique est adopté par huit voix contre' deux,
avec une p.bstention.

Votent pour:
Australie
,Brésil
Ohine

. Egypte
Etats-Unis d'Amériq,!e
France .
Mexique
Royaume-Uni

Votent contre:
Pays-Bas
Pologne

S'abstient:
Union des Républiques socialistes sovié

tiques

The PRESIDENT: Noamendm-l: .has been Le PRÉ/SIOENT(traduit de l'anglais): On n'a
off~red to the fourthparagraph of the proposed proposé aucun amendement au quatrièm.epara~
Umted States resolution. It readsas follows: . _graphe du projet de résolution des Eta.ts-Unis.

En voici le texte:
HThat the conupission shaIl proee~d to the "Que la commission se rendra immédiate-

area at.once,. and not later thun 15 January ment sur les lieux, au plus tard!e 15 janvier
1947, and shall submit to the ::iecurity 1947, et présentera au Con~eilde sécurité~ à
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Couneil at the earliest possible date a report
on the facts disclosed by its investigation. The
commission shall, if it deems it advisable, or if
requested by the Security Couneil, make pre~

liminary reports to the Security Couneil."

HASSAN Pasha (Egypt) : 1 am quite in agree~

ment with this proposal. 1 woulà suggest that
we omit the words "at once, and", leaving it:
"to the area no later than i5 January 1947"

. because of the change that will take'place in the
Couneil.
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. la date la plus rapprochée .p~ble, un rap
port sur les faits révélés par son enquête; la
commission adressera, si elle le juge convena
ble ou si elle en est requise par le Conseil, des
rapports préliminaires au Conseil de sécurité."

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an_
glais): J'upprouve pleint'ment cette proposition.
J'ose toutefois suggérer que l'on sQ.pprime le
mot "iInmédiatement". Le texte serait alors
rédigé comme suit: ". • . sur les lieux, au plus
tard le 15 janvier 1947", ceci un raison du
changement qui doit futervenir dans la compo
sition du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
délégation des Etats-Unis accepte cette proposi
tinn. Le texte proposé s'~ppuyait sur le texte
original du paragraphe précédent, 'et il y a lieu
de le modifier comme le propose le représentant
de l'Egypte.

Le paragraphe est mafutenant rédigé comme
suit:

."Oue la commissi~se rendra sur les lieux~

au Plus tard le 15 janvier 1947~ et présentera
au Conseil de sécurité, à la date la plus rap~

prochée possible, un rapport SUi' les faits révé~

lés par son enquête."
Le texte de la:fin du paragraphe est celui'que

vous avez sous les yeux.
. S'il n'y a pas d'autres observations et si aucun

représentant ne désire prendre la parole au sujet
de.ce paragraphe, je demanderai à ceux qui sont
en faveur de l'adopter de lever la mam.

On procède au vote à· main levée.. Le qua
trième paragraphe du projet de résolution des
Etats-Unis, avec la modification demandée par
le représentant de l'Egypte, est adopté à l'una~

nimité.

Lë PRÉSIDENT (traduit -de l'anglais): Voici
le texte dupàragraph:e 5 du projetde résolution

. des Etats-Unis:
"Que l~ coIIlIll.ÎsSion aura autorité pour

conduire son enquête danS la zone comprenant
les territoires. situés en. Albanie, en. Bulgarie~

en Grèce et en Yougoslavie qu'elle jugera de-
. voir comprendre dans. son enquête, afin de

faciliter l'accomplissement de ses fonctions, et
pourra faire appel au.x gouvernements, aux
fonctionnaires et aux nationaux de ces pays,
afusi qu'à toute autre source qu'elle jugera
nécessaire pour recueillir les informations ps,r
tinentes~"

Le preriller amendement à ce· paragraphe a
été soumis par le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques; En voici le
texte:·

"Que la commission aura autorité pour
conduire son, enquête en Grèce, et (J,ussi dans
les régions frontières d'Albanie, de Bulgarie et
de Yougoslavie qu'elle jugera devoir' 'com
prendre dans son enquête, afin de faciliter
l'accbmplissement de/ses fonctions, et pourra
faire •• appel aux gouvernements, aux fonction
naïresetauxna,tionaux.de Ces pays, afusi qu'à
toute autre source qu'elle· jugera nécessaire
pour l'ecrieilln: les informations. pertinentes."

Avez-vo1.lSdes observations à présenter au
sùjet de cet amendement?

id••
. ,

"That the commission shall have authority
to cqn!!uct itsinvestigation in Greece and also
in border areas' of .Albania, . Bulgaria and
y ugoslavia whichthe commission considers
should be induded fu.itS i.nvestigarlon fu order
to facilita~e thediscJîarge of its functiqns, and
tocaU 'uponthe governments, nfficials and na~ .
tion.alsof thosecountries as. wel1~ such other
sources .as the commission deems ,necessary
.for infonnati0'll releva!)t, tg .its .fuvestigatioIl:'"

Is thèrè any discussi(mof th:s ii...'1Ïendntent?

The PRESIDENT: The United States delega~

tion accepts that suggestion. The wordilig, as
it stands, was predicated on the original preced~

ing paragraph, and the suggestion of the repi"e-
·sentative of Egypt ought t.o be effected. .

The paragraph will now read as follows:

"That tbe commission shall proceed to the
area not later than 15 January 1947, and
shall submit to. the Security Council at the
earliest possible date a report on the facts dis~

closed by its investigation."
The rest of the paragraph is as wr.j.tten in the

text pefore you. .
Unless there are any other comments, or any

representative wishes to discuss this paragraph
fwther, l will ask alI those in favour ta raise
their hands.

A. vote was then taken by show of hands and
the fourth paragraph of the' United States draft
resolution ·with its modification requested ,by the
representative of Egypt was, adopted unani
mously.

The PRESIDENT: The fifth paragraph of the
United States draft resolution reads as follows:

"That the' çommission shall haveauthority
to conduct its' investigation fu the area fuclud~

fug,such territory fu Albania, Bulgaria, Greece
and Yugoslavia as .the commission considers
should be fucluded fu its fuvestigation in order .
to .facilitate the discharge of its functions, and
to calI upon the governments, officials, anù
nationals of thosecountries as well as such
other sources as the commission deems neces~

sary, for information relevant to its investiga~
tion."
The fust. amenchnentto that paragraph was

submitted by the representative of the Union of
Soviet Socialist Republics. It rcadsâs follows:

1ft., r 1



Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Mr. President, 1 must say that 1 preferred your
original text. 1 would poïnt out that it reads:
ce••• the commission shalI have authority to con
duct this investigation in the area . . ." Hàving
adopted the modified Polish amendment to your
first paragraph, 1 think the area is now northern
Greece, along the frontier between Greece on
the one hand and Albania, Bulgaria and Yugo
slavia on the other. Therefore, 1 think YOUI' orig
inal wording covers exactly what we want.

1 find great àifficulty in accepting the amend
ment of the Soviet Union because it includes the
expression: "to conduct its investigation in
Greece", which might mean anywhere in Greece.
In view of this, 1 prefer YOuf original wording
which 1 think covers exactly what we want, and
1 hope the Council will adopt it.

HA~SAN Pasha (Egypt): Our de1egation fee1s
that the United States proposal is more in con
formity with the other paragraphs which have
already been adopted. That is why we support
it. However, 1 think there are two sentences
here which should be disconnected. As 1 read it,
i~ says: "That the commission shalI have author
ity to conduct its investigation in the 2'xea in·
cluding such territory in Albaniâ, Rulgaria,
Greece and Yugoslavia as the commission con
siders should be included in its investigation in
order to facilitate the discharge of its. func
tians. 0 ." 1 think we must put a ftill stop here,
because this is a complete sentence which per
tains to a certain mission which has been as
signed to the commission. We should then start
a nf<W sentence to this effect: "The commission
shall call' upon the Governments, officials, etc."
and sa on. 1 think that if wc continue "and to
call upon the Governments", this suggests a
connexion with the preceding sentence, 'Jlhile,
in my mind, it is clear and distinct. It is only
the method which is indicated in the second
sentence. It is not the mission.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) : 1 am ready to amend my text and
to insert the word·"northern" between the words
"in" and "Greece"; thus. the beginning of my
text would read: 'GThat the commission shall
have authority to cond~ct its investigation in
northern Greece ..." etc. 1 would like to know
wh,ether this would be acceptable to the Council.

Sir Alexander CADOGAN .(U~t~d Kingdom) :
~.I observed just now, we havealready.men
tioned .northern Greece in the Jirst pàragraph.
,Ther~ It.reads: cc••• p.orthem Greece along the
.frontier between Greece on the one hand and
AIbania,· -Bulgariaand Yugosla,via on' the
other.. ." 1 can accept mentionof northern

. Greece>in that f0ml' 1 am ~ot quite sure how
the test of the paragt'aph would read, but 1
could flot aceept the formulà: "in northem
c~reeceandaIso borderareas." Wehave already
gtven upthat fonnulain th<: firstparagraph. 1

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de [Janglais): Monsieur le Président, je
préfère votre texte original. TI mt en effet ceci:
".•• la commission aura autorité pour conduite
son enql"'J dans la zone ••." Après l'adoption
de l'ameudement modifié de la Pologne à votr~

premier paragraphe, cette zone, comprend main
tenant, à mon avis, la Grèce septentrionale, le
long de la frontière entre la Grèce d'une part et
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie d'autre
part. La rédaction originale corresponJ. donc
exactf"ment, à mon avis, à ce que nous voulons.

TI m'est très difficile d'accepter l'amendement
de l'Union soviétique parce qu'il comprend les
mots: "pour conduite son enquête en Grèce",
qui pourraient signifier: dans n'importe quelle
partie de la Grèce. Pour cette raison, je préfère
votre texte original qui me semble être tout à
fait conforme à ce que nous voulons, et j'espère
qu'il sera adopté par le Conseil.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de fan
glais): Notre déJégation trouve la proposition
des Etats-Unis plus conforme aux paragraphes
qui ont été déjà adoptés. C'est pourqùoi nous
l'appuyons. Cependant, il me semble qu'il y a
deux phrases qu'il y aurait lieu de sép&rer. Le
texte est le suivant: "Que la commission aura
autorité pour conduite son enquête dans la zone
comprenant les territoires situés en Albanie, en
Bulgarie, en Grèce, et en Yougoslavie qu'elle
jugera devoir comprendre dans son enquête, afin
de faciliter l'accomplissement de ses fonc
tions ••.'" TI me semble qu'il faut mettre un
point après 'le mot "fonctions", car nous avons
là une phrase complète, qui a trait à une mission
déterminée confiée· à la commission. La phrase
suivante commencerait alors par les mots sui
vants: "La commission pourra faire appel aux
Gouvernements, aux fonctionnaires, etc." A mon
avis, si nous mettons seulement les mots "et
pourra faire ~ppel aux Gouvernements", nous
établissons une relation avec la phrase précé
dente, alors qu'à mon sens il s'agit là d'un texte
clair et distinct. La seconde phrase ne traite que
de la méthode et non de la miSsion.

M. GROMYKO {Union des Républiques socia
listes soviétiques (traduit· de.l'anRlais): Je suis
prêt à modifier mon texte en ajoutant le mot
"septen1trionàIe" après le mot "Grèce". Le texte
serait alors rédigé comme suit: "Que la collÛnis
sion aura autorité pour conduire son enquê.te en
Grèce septentrionale • • }' Ce texte convient-il
au Consèil?

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Comme je viens de le
dite, il est déjà· fait mention de la Grèce sep
tentrionale au premier paragraphe, où il est· dit:
cc••• en Grèce septentrionâle, le iong de la fron
tière entre la Gr~ce, d'une part; et l'Alba.I1Îe, la
Bulgar.îetIa Yougoslayie, d'autre part •. ." .
Sous (.ztte forme, je-peux acc~pter que l'on
mentionne la Grèce septentri0llale. Jene SlÙs :ras
exactt:,nent. commeJ1t .serait rédigé ·le reste du
paragraphe, mais je ne saurais accepter "en
Grèee ,septentrionale et dans les :régions· fron-
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tières". Nou,s avons déjà renoncé à cette formule
pour le premier paragraphe; il me semble qu'il
devrait y avoir correspondance entre les deux
paragraphes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
que nous aurions intérêt à examint.'.r en même
temps l'am;, ndement polonais, et qu;une discus·
sion détaillée de ces deux amendements nous per.
mettrait de nous mettre d'accord sur le texte
dé.~iré. .

Les termes de l'amendement polonais. sont les
suivants:

"Que la commission devrait avoir autorité
pour conduire son enquête en Grèce septen
trionale et en tous lieux dans les autres par
ties de la Grèce~ en Albanie~ en. Bulgarie et en
Yougoslavie que la commission jugera devoir
comprendre dans son enquête pour éluèider
les causes et la nature des troubles précitésj

"Que la commission aura autorité pour
faire appel aux Gouvernements, aux fonction
naires et aux nationaux de ces pays, ainsi
qu'à toute autre source qu'elle jugera néces·
saire pour recueillir les informations pertinen
tes."
J'ajouterai qu'étant donné la rédaction de cet

amendement, le second paragraphe semble ré
pondre à l'intéressante suggestion du représen
tant de l'Egypte.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Je suis tout à fait d~accord avec vous,
Monsieur le Président" mais je persiste à pré.
férer la première rédaction de la proposition des
Etats-Unis.Toutefo~, je donne sans réserve'mon
adhésion. à la deuxi~mepartie de l'amendement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anRlais) : La délé·
gàtion des ETATS-UNtS préfère le texte original
de ce :. ,i:lIagraphe, mais, comme elle l'a indiqué

. lorsque la discussion de la résolution a commencé
aujourd'hùi, elle acceptera l'amendement polo~

nais, si l'on ajoute au premier paragraphe les
mots "des violations de frontière et", avant les
mots "des troubles" afin que la rédaction soit la
suivante:

"Que la co~on aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce septentrionale
et en tous lieux dans les autres parties de la
Grèce, en Albanie, en Bulgarie et en Yougo
slavie que la commission juger'd. 'devoir com
prendre dans son enquête pour élucider les
càuses et la nature des violations de frontière
et des troubles précités." ,

M.LANGE (Pologne) (traduit de l'angla{s):
Je suis d'accord. .

1

M. GROMYKO (Union des Républiques socia-
list~.s :;:nviétiques) (traduit de' l'anglais): Mon
sk ,',k :k :PréBident, il n'y a rien dans le texte que
VOt'::; )1,';C',; fJ!;)posé à quoi je :ne puisse soUscrire.
Tput~fo1fi~ il me semble que Je texte du para
gf'~~Ft1e;.''f.'POsé,par le r~présen~ant polonais est
bien plus satisfaisant et bien plus précis que le
vôtre. Jesuïs prêt à accepter le texte soumis par
M. Lange, mais je voudrais toutefois proposer
un amendement au texte polonais. Je désire prçr
poser l'insertion, après les mots "en Grèce sep
tentriQnale et", des mots "dans les régions fron-

"That the commission shalI have authority
to .conduct its investigation in northern Greece
and in such places in other parts of Greece,

, in Albania, BuIg~a and, Yugoslavia as the
commissionconsiders should he included in Its
investigation in order to' elucidate the causes
and the nature of the above-mentioned bor
der violations and disturbances."

Mr. LANGE (Poland):, Thatis aIl right.
"

The Polish amendment reads as fonows:

The PRESIDENT: The UNITED STATES delega-'
tion prefers the original text of this paragraph,
but as indicated when the discussion of the reso~'

lution started today, the United States delega
tion will accept the Polish amendment with the,
insertion of the words "border violations and"
before the last word in the first paragraph, so
that it will read: .

The PRESIDENT: '1 suggest that the considera
tion of the PoIish amendment might pmfitably
take place at the same time~ arid that by thor
ough consideration of these two amendmcnts,
we may be able to agree upon the text desired.

"That the commission should have author
,,-ty to conduct its investigation in northern
Greece and in stlch places in other parts of
Greece~ on Albania~ Bulgaria and Yugoslavia '
as the coIti1IlÎssion considers should be in
cluded in its investigation in order to eluci
date the causes and the nature of the above
mentioned disturbancesj

"That the commission shall have authority
to calI upon the Governments, officiaIs and
nationals of those countries, as well as such
other sources as the commission deems neces
sary, 'for information relevant to its investiga
tion."

, 1 may comment that by the way this amend
ment is written, the second oaragraph is in a
form which would seem to meet the vaIuable
suggestion made by the representative of Egypt.

HAssAN Pasha (Egypt): Iqùite agree with
you, Mr. President, ,but 1 still prefer the orig

,inaI United States proposai. With regard to the
second part, however, 1 am qùite in agreement.

think the two paragraphs ought to correspond.

..~_.•

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): Mr. President, 1 cannot find any':
~g in the text youhave proposed withwhich
1cannot agree. At the saJ;lle time, 1 tliink the t,cxt
of this paragraph,pro.posedby the Polishrepre
sentative isinuchbetter and 'more precise thari

'. the text you.propbsed.,I am ready to acceptthe
t~tproposeçl byDr., Larige, but at the same ,
time 1 would lik~ ta propose an amencImentto
the Polish text. 1woulli like to propose that. after
the words' ~'in'northern Greeceand in ..."we
fusert thetollowing words '~the third line of the



t~1;~ "border m-eas of Albania •••"; the te- 1
mainder of the te.'\.;; womi be kept unchànged. .

The text as amended would thus l'ead:

"That the commission shall have é!,uthority
to conduct its investigation in northern Greece
and in border areas of Albania, Bulgaria and
Yugoslavia." .

The PRESIDENT: As representative of the
UNITED STATES OF AMERICA) 1 would like to
express my regrt.~ at the implications of the
amendment presented by the representative of
the Union of Soviet Socialist Republics, because
1 think it would narrow too greatly the field of
activity of this commission. By that amendment
it would he limited to the frontier region of
northem Greece, which is a flexible expression,
and to the frontier regions of those other coun
tries. The investigations of the commission might
lead it ta visit some other part of Greece or sorne
other part of Yugoslavia) Bulgaria or Albania to
hold a fact-finding sitting. 1 would much prefer
ta leave the text as proposed by the representa
tive of Poland and ta give oui commission a lit
tle more latitude than it would have under the
terms proposed by the amendment just offered
by the representative of the Union of Soviet
Socialist Republics.

Ml'. HASLUCK (Austl'alia): Ml'. Presiden~) it
seems to our delegation that no dne in this
Council wants to give this commission authority
ta go wandering anywhere it likes in Greece, or
anywhere it likes in any of the otherthree coun
tries.. But at the same time, it is necessary for
the commission ta have en(:lUgh discretion ta
undertake the job with which· it is entrusted.
While we preferred your original text, the
amended Polish text, which YOu read out a short
time ago, would also seem ta us to suit the sit
uation quite weU. We think it is necessary to

. give the coIl1IllÏ$sion some discretion but, in the
exercise of that discretion, the commission must
bë limited to the question which it is investigat
ing. In pai'agraph 2 we have linrited the investi
'gation of the commission. The commission can
rtot go around inquiring'into everything, but it
can go where it d<tems it necessary to find out
the facts relating to the alleged frontier viola
tions. We agreed to that text unanimously. Para
graph 2 seems tg set a limitation on what thé
commission can do within its 0"'0 discretion.·
Taking the r(:solution. as a whole, as it must be
taken, it seems to us that the amended Polish
text is. quite a(:ceptableand fits the case.

The PR1&SIDENT: That is my.suggestion. What
1 think the representative of Austtalia was re
ferring to was the suggested change 1 made
'w~~n 1 opened the çliscussion on this paragraph,
tellil"lg the representativeof Poland that Icould
support.his amencled paragraphif hewould ac
cept those thre~ words.. The repre$entative of
Poland said that he would gladly accept them.
Thus they are to he added. to the text as it
stands' on' ,this paper and they come .before the

tières d'Albanie • ••JJ; le reste du texte n'étant
pas modifié.

La rédaction du texte amendé serait ainsi la
suivante:

"Que la commission aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce septentrionale
et dans les régions frontières d'Albanie, de Bul
garie, et de Yougoslavie."

Le PRÉsID~NT (traduit de l'anglais): En tal1t
que représentant des 'ETATS-UNIS n'AMÉRIQuE,
je regrette les inciàences de l'amendement soumis
par le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, ::unendement qui réduirait
par trop le .champ d'activité de la commission,
en le bornant à la région frontière de la Grèce
septentrionale, ce qui est une expression a.."8ez
vague, et aux régions frontières des autres pays
nommés. L'enquête que poursui~a la commis
sion l'entraînera à parcourir d'autres parties dp.
la Grèce ou d'autres parties de la Yougoslavie,
de la Bulgmie ou de l'Albanie, pour y constater
certains faits. Je préférerais de beaucoup laisser
le texte tel qu'il a été proposé par le représentant
de la Pologne et donner à notre commission un
peu plus de latitude que ne lui en laisserait
l'amendement que vient de soumettre le repré- 1

sentant de l'Union des Républiques socialistes
ooviétiques. .

M. HASLUCK· (Australie) (traduit de l'an
glais) : .Monsieur le Président, il semble à notre
délégation qu'aucun membre de .ce.Conseil n'est
disposé à habiliter la commission à se rendre
dans les lieux de son choix en Grèce, ni dans
aucun des trois autres pays. Mais, d'autre part,
il faut laisser à la commission une latitudesuffi
sante pour qu'elle puisse· assumer la tâche qui
lui a été confiée. Nous préférons votre texte
primitif, mais le texte polonais amendé que vous
venez de lire nous semble répondre tout aussi

. bien aux exigences de la situation. Nous esti
monsqu'il faut accorder à la commission une
certaine latitude, mais celle-ci) en usant de cette
latitude, devra. rester dans le cadre de la ques
tion sur laquelle porte l'enquête.. Au para
graphe 2) nous avons fixé des limit~ à l'enquête
de la commission. La commission ne peut aller
P&4:01l,t pour procéder à.des enquêtes sur toute
chose, mais elle peut se rendre là où elle le juge
néceSsaire) afin d'établir les faits relatifs aux Vio
lations de fr-entière qui ont été rapportées. Nous

....~vons accepté ce texte à l'unanimité. Le para
graphe 2 s~blé fixer des limites à ce que peut
faire la commission de sa propre autorité. Si,
comme nous le devons, nous considérons la réso
lution dans son ensemble, il nous semble que l~

, texte polonais amendé est toùt à fait accentable
et répond aux exigences de la situation.

Le PRÉSIDENT (traduit de .l'anglais):-C'est
bi..::n là ce que je propose. Le représentant de
PAustralie faisait sans doute allusion à l'amen
dement que j'ai propàsé en ouvrant la discussion
_de ce paragraphe, .lorsque rai. dit. au. représen:
tant de la PolQg,leque j'étais.disposé à accepter
son paragraphe amendé. s'il ..youlait -. bien· lui
même. accepter ces·quatre mots•. Le Ieprésentmlt
de la Pologne a déclatéqu'iLaccepterait 'Volon
tiersl~i~!~ion de ces.qu.a.tre mot. Ils doivent
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donc êo:e ajoutés au texte, tel qu'il figure sur ce
document; .après les mots: "la nature des" on
lira donc les mots ''violations de frontière et des
troubles précités".

M. DENDRAMIS (Grèce): A mon avis, la pro
position originale des Etats-Unis était la meil
leure. L'amendement, polonais pose en fait
accompli que la commission procédera à une
enquête en Grèce septentrionale, aloIS que son
enquête en Albanie, Bulgarie et Yougoslavie n'est
qu'hypothétique. .

La proposition des Etats-Unis, elle, est fon
dée sur le principè de la réciprocité.

" t

Sk Alexander' CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Votre texte primitif est
de loin le meilleur, Monsieur l~ Président, et je
voterai en sa faveur.

M. GROMYKO (Union des Républiq~es socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je suis
prêt à acctiPter le texte proposé par le représen
tant de la Pologne et je n'insiste pas sur mon
propre amendement.

M. KOSANOVIé (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais) : Monsieur le Président, fàccepte
l'amendement polonais avec l'amendement que
vous y avez apporté. A mon avis, la remarque
faite par le représentant de la Grèce est illogique..
TI nous accuse de fomenter la guerre civile en
Grèce, en Grèce septentrionale, je' ne sais où.
Pourquoi craindre de se· rendre sur les lieux et
de révéler les faits à la' commission· du Conseil
de sécurité, pourquoi craindre d'y faire une en
qùête afin de prouver que les Yougoslaves fomen
tent la guelTe civile? Je ne vois pas ce que le
représentant de la Grèce aurait à craindre.

M. LANGE (PJlogrw) '( traduit de l'anglais) :
Je suis très heureux que .le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
ait retiré son amendement; cela nous peimettra
sans doute de nous mettre d'a~cord plus facile-
ment. .

Le rèprésentant de l'Australie a donné, à mon
avis, une interprétation très exacte de l'intention
contenue dans mon texte, à savoir que la com
nlission aura le droit de ~e déplacer dans les
.quatre pays à son gré. TI est indiqué cependa.nt
qu'elle ne devra se rendre que dans les endroitS
eù une enquête pourra faire la lumière sur le
problème qui nous intéresse. Cela ne signifie pas
qu'elle se 'déplacera arbitrairement. .,

Le PRÉSIDENT (traduit .de l'anglais): Si au
CuD. autre représentant au Conseil ne .désire
faire qes commentaires, je vais mettre aux voix
l'amendement polonais avec la modification que
j'ai proposée .et qui a été acceptée par le repré
sent~tde la Pologne.

'Je vais en donner lecture à nouveau:
"Que la commission aura autorité pour .

conduire son enquête en· Grèce septentrionale'
et èn tous lieux dans les autres partiéS de la
Grèce,en.A1banie,·en Bulgarie et en Yougo
slavieQlle -la commission jugera devoir com
prendre dans- s()n, enquête •pour élucider .les
causes et la nature des violations de frontière
et des troubles précités; .

last ward in the fus sub-paragraph, ccbord~r
violations and disturbances".

1 will read itonce more: '
"That the cbmrniSsion'shall have authority

to conductits investigation in northem Greece
andin sud~ places inother.parts of Greece, in

.Albania, . Bulgaria and Yugoslavia as 'the
commission éonsidersshould be inc1uded .in

,'itsinvestigation morder·, to· 'elucidate the
.. caùsesand the nature of the· above~mentiol1ed

border· violatioils and dïsti.trbances.;

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): 1 am ready to accept the text pro
posed by the Polish representative, and 1 shall
not insist on my amendment to this text.

Mr. LANGE (Poland): 1 am very glad that
the represelltative of the Union of Soviet Social
ist Republics has withdrawn bis amendment.·
1 think that will make it easier for us to agree.

. 1

Mr. DENDRAMIS (Greece) (translated trom
French): ln my opinion, the original United.
States proposal was the best. The Polish amend
ment takes it as an established fact that the
commission will carry out an investigation in
northern Greece, whilst the investigation in Al
bania, Bulgaria. ànd Yugoslavia would he merely
hypothetical. . .

The United States prôposal, however, is based
on the principlè of reciprocity.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 am sure your original text is by far the best,
Mr. President, and·1 shall have to vote for that.

Mr. KOSANOVIé (Yugoslavia): Mr; President,
1 accept the Polish amendment with your
amendment. 1 think the remark made by the
representatîve pf Greece is illogical. We are ac
cused of provoking ciVil war in Greece, in north
ern Greece--I do not know where. Why be
afraid to go' there. and show the facts to the
commission of the Security Council, to carry
out an investigation there, in order to prave that
theYugoslavs are provoking the civil war? 1 do
not know why he should be afraid.

1 think the representanve of Australia was
very .accuraœ in interpreting· the intent of my
text, namely, that the commission should be free
to move in an four cauntries, whereverit wishes.
There is, however, an indication that it is ex
peeted to travel to places where a.n investigation
may throw light on the problem in which we
are interested.. Itdoes not mean that it should
mave abou,t arbitrarily. '

The PRESIDENT: If there isno further com.,.
ment by any representative on the Council,

. 1 will put the Polish.· amendment With my
suggested change~the addition accepted by
hïm-to the vote.



"That the commission shail have authority
to call upon the Governments, officiais, and
nationals of those countries, as well as such
other sources as the commission deems neces
sary, for information relevant to its investiga
tion."

Mr. KOSANOVIé (Yugoslavia): 1 think that
"in" before "Albania" should be omitted; "in
such places in other parts of Greece, Albania,
Bulgaria, and Yugoslavia" ·would seem to me
to be almost identical.

The PRESIDENT: 1 must observe that to leave
ouf "in" would be incorfect as a matter of Eng
lish because you have mentioned: "northein
Greece and in such places in other parts of
Greece ..." You cannot say: "in other parts ()f
Albania, in other parts of Bulgaria ..." It is a
necessary word as a matter of English.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Mr. President, may 1 make one more appeal ta
you to retain your own text? Your text reads:
"That the commission shaII have ;.uthority to
eonduct its investigation in the area ..." The
idea of area can only mean the area'as defined
in the first paragraph, including northern Greece.
We agreed on that formula: "northe..rn Greece
along the frontier between Greece on the one
hand, and Albania, Yugoslavia and Bu1galia on
the other." That surely covers everything. What
troubles me about the Polish amendment is the
special mention of northern Greece as a separate
area to be treated in a different manner. 'How
ever 1 do not object to: "northern Greece along
the frontier between Greece on the one hand,
and Albania, Bulgaria, and 'Yugoslavia 'on,the
other." In the:United States text of paragraph 5
the words "in the area" must refer to wh;;tt has
:ken defîned in that way in our paragraph ·1.
That difficulty iS thus avoided, and "northern
Greece" .appears in a for~ wmch has been ac
ceptedalready; namely: "northern Gre~ce along
the frontier".

The PRESIDENT: As the representative of the
UNITED STATES OF AMERICA, 1 have a natural
preference. for the text that we proposed. How
ever, 'as has been emphasized several times dur
ing the 'discussion of this case, 1 think. it is ex
tremely important for the Council to reach
agreement and to set up the commission wmch
we aIl desirè to gn out and investigate thissit-
uation. .

1 cannat agree with the specifie objection of
the representative of the United Kingdom to
the mention of "northem Greece" in the Polish
amendment. It was for that reason that 1 asked
for the insertion in the first· paragraph of the
expression: "befoi:'e the Council attempts to
reach any conclusions regardîng the issues. in
volved."

In order to reach' an agreement, 1 would be:
williilg to' vote for this Po1ish amendment and

'roQue la comIDlSSlon aura autorité pour
faire appel aux Gouvernements, aux fonction
naires et aux nationaux de ces pays, ainsi qu'à
toute autre source qu'elle jugera nécessaire

,pour recueillir les informations pertinen
tes." .

M. KOSANoVIéÎ (Yougoslavie) (traduit' de
l'anglais): J'e~time que l'on devrait supprimer
le mot in devant le mot Albanie. TI serait suffi-

• sant de dire: in sùch places in other parJs of
Greece, Albania, Bulgaria, and Yugoslavia.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
faire remarquer qu'il serait incorrect en anglais
de supprimer le mot in puisque l'on dit: northern
Greece and in such places in other parts of
Greece . • . On ne peut pas dire: in other parts
of Albania, in other pdrts of Bulgaria .•. Le mot
in est nécessaire dans le texte anglais.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): MonsieUr le Président,
puis-je vous demander une nouvelle fœs de
conserver votre propre texte. Il est récligé comme
suit: "Que la commission aura autorité pour
conduire son enquête dans la zone. .." L'idée
de zone ne peut signifier que la zone que nous
avons définie au premier paragraphe et qui comu

prend la Grèce septentrionale. Nous nous som
mes mis d'accord sur la formule suivante: "en
Grèce septentrionale, le long de la frontière entre
la Grèc'~, d'une part, l'Albanie, la Yougoslavie
et la B.I1garie, d'autre part". A coup sûr, cette
formule englobe tout. Ce qui m'a inquiété dans
l'àmeI.Ldement polonais, c'est que la Grèce sep
tentrionale y est mentionnée enpartiêulier
comme une région distincte à tràiter différem
ment. Cependant, je ne m'oppose pas à la for
mule: "en Grèce septentrionale, le long de la
frontière entre la Grèce, d'une part, l'Albanie, .
la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre part". Au
paragrapheS de votre texte, Monsieur le Prési
dent, les termes "dans la zone" doivent s'appli
quer à ce qui a été défini de cette manière au
paragraphe 1. Votre texte .évite donc cette diffi
cùIté et il y est fait mention de la Grèce septtm
trionale, mais en des termes que nous. avons
déjà acceptés: "en Grèce septentrionale, le long
de.la frontière".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de représentant desETATs-Ums D'AMÉ
RIQUE, ma préférence va naturellement au texte
que j'ai proposé. Cependant, j~ pense, comme on
l'a souligné plusieurn fois au cours de cette dis
cussion, qu'il est extrêmement important que le
Conseil se mette d'accord et crée, comme nous
le désirons tous, la commission ch;;trgée d'aller
enquêter sur la situatjQll., .., , .

Quant à l"argurnent particulier que le. repré
sentant du Royaume-Uni fait. valoir contre, ,la
mention de "Grèce septentri9nale"dans l'amen
dement polonais, je ne peux l'admettre. C'est
d'ailleurs, pour cette raison que j'aidernandé

,l'insertion au premier paragraphe de l'expr~

sion: "avant que le Conseil ne tente d'arrrlver
à une· conclusion, quelle qu'elle soit, sur les faits
en question"•.. .. . .

Afin. d'aboutir'à un~ccord, je .suïs prêt à voter
en faveur de l'amendeme:atpolonais, .espérant
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que, s'il est rejeté, le Conseil accueillera favo.
rablement mà proposition originale qui, à mon
avis, répond aussi aux exigences de la situation,
puisque nous avons déjà défini cette situation
ainsi que la tâche que la commission doit accom
plir. L'une ou l'autre de ces versions répond, à
mon avis, à nos desseins et j'espère que nous
pourrons aboutir à 'un accord sans prolonger la
.discussion. .

Si les membres du Conseil n'ont rien à ajou
ter au sujet de ce 'paragraphe. je demanderai à
ceu."C qui sont en faveur de l'amendement du
représentant polonais, complété par le texte que
j'ai moi-même proposé et qu'il a accepté, de
lever la main.

On procède au vote à main levée. Le para
graphe 5 de la résolution des Etats.;.Unis, amendé
par le représentant polonais, et comprenantl'ad
dition de cinq mots dans le texte français, est
adopté par neuf voix, avec deux abstentions.

Votent pour:
Australie
Brésil
Chine
Etats~Unis d'Amérique
France.
Mexique
Pays-Bas
Pillo~e \
Union des Républiques socialistes sovié

tiques
S'abstiennent:

Egypte
Royaume-Uni

&SSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an_
glais): La délégation égyptienne s'est abstenue

. de votel' )Jur l;améndement polonais, car la pro
position des EtatS-Unis lui semble meilleure, du
point de vué juridique. C'est là 1.1otre seule objec
tion, à l'exception naturellement de la proposi
tion amendée à laquelle j'ai fait allusion al.'!- début
et qui visait à séparer deux membres de phrase
de ce paragraphe.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re
présentant de l'Egypte a. déclaré que son,abste'"'.
tionportcit essentiellement sur le premier para.
graphe· du texte polonais.

Le sixième paragraphe du projet de résolution
des Etats-Unis ne provoquera, je l'espère, aucune
controverse. Il est rédigé comme suit:

HQue le Conseil de sécurité prie le Secré
taire général de communiquer· avec les auto
rités compétentes des pays précités, afin de
faciliter l'enquête de là commi'SSion dans les
dits pays." .
Tous ceux qui ~ont en faveur de l'adoption

de ce paragraphe ';jont priés de lever la main.

On procède a1/ t'ote à main levée. Le sixième
paragraphe· de la résolution des Etats-Unis est
adapté à l'unanimité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le sep
, tième'et dernier paragraphe du projet. de réso

lution des Etats-Unis est rédigé comme suit:
"Que chaque membre de la commission .

sera habilité à choisir le personnel nécessaire
pour l'assister et que, en outre, le Conseil de
sécurité demande au Secrétaire général de

Abstentions:
Egypt
United Kingdom

HASSAN Pasha (Egypt): The. Egyptian dele
gation wished to abstain on. theJ?olish amend
ment, because the United States proposalsounds
more legal to its ears. That is the only question
which troubles us, with the exception, of course,
of the amended proposal,1 refertoo ta at the
beginning, concerning the disjunction of two
phrases in that paragrÊ-ph.

A vote was then taken by show"· of hands and
paragraph 5 of the United States resolution as
amended by the Polish representative and with
the addition of three words was adopted by nine
votes with two abstentions.

Votes for:
Australia
Brazil
China
France
Mexico
Netherlands

. Poland
Union of Soviet Socialist Republics
United States of America

shaIl hope that if it does not pass, the Couneil
will then receive favourably my own original·
suggestion, wmch 1 think also meets the situa
tion, because we have aIready defined what the
situation is and what the commission is supposed
to do. Either one of these versions will, in my
view, accomplish our' purpose. 1 hope wecan
reach agreement without any further protracted
discussion.

If no representative wishes to speak further on
this pl'..ragraph, 1 will ask those in favour of the
POlis~l amend'llent, with the smaIl addition sug
gested by myself and acçepted by him, to raise
their hands.

The .PRESIDENT: The Egyptianrepresentative
stél.ted that. bis abstention was essentiaIly on the
fust pâragraph of the Polish text.

The sixth paragraph of the United States
draft resolution, 1 hope and believe, will not
cause ccntroversy in any quarter. It reads:

"That the Security Couneil request the
Secretary-General tocommunicate with the
appropriate authorities of the countries named
above· in order to facilitate the commission's
investigation in those countries/'
AIl in favour of tliat pal agraph will please in·

dicateit by raising theirhand.'1.

A vote was then takên b"v show of hands and
the. s1..xth p,r.llragraph of t!J,e United States reso
lUifionwas {Mlopted unanimôusly.

Tne PRESIDENT: The seventh a1J.d last para
graph of the UJ?Ïted States draft resolution reads
as·follows:

"That each. representative on the coIIllllÎe
sion lJe entitledto select the personnel neceG
sarytc assist him and that, in addition, the

.Security Council request the Secretary-General



,to provide such staff and assistance to the
commission as it deems necessary for the
prompt and effective fulfilment of its task."

To that paragraph, the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics has sub
mitted an amended text reading as follows:

,"That each representative on the commis
sion be entitled to take with him one or two
assistants and that, in addition) the ~~curity
Council request the Secrctary-General to pro
vide the necessary number of technical staff."

Speaking as the representative of the UNITED
STATES OF AMERICA' on this last and final para
graph, 1 much prefer the text that our de1ega
tion has presented.

1 think we can re!y on this commi&sion, con
stituted, as it will'now be, of aU e1even members
of the Securi:tY Council, to exercise its own in
ternaI discipIihe. It is unlikely that any one mem
ber of that commission will desire to take aIong
an excess~ve staff. If a member has such a desire,
1 think that the other members of the Council
and of the commission, and tl;1e President, can
handle the matter themselves.

1 should dislike seeing an arbitrary figure
given, whîch would restrict the number of as
sistants that a representàtive on that commission
may have. In making this plea for the text of
my own resolution, 1 would ~k for further com
ment, from the other representatives. 1 will put
to the votefirst the amendment of the Union of
Sovi~t Socialist Republics.

Is there any<IUrtlier-diScûss:i:on 'on this para
graph?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): The
Council has decided that the commission should
cousist of representatives from aIl States repre...
sented on the Council. Thus. there will he eleven
principal representatives; Apart fromthem, there
will aIso be certain assistantS and technicro 'as
sistants. If we consider that each representative

.will have under him, let us say, five assistants,
then members of, the commission would have a
total of fifty-five assistants under them, and the
rlhole partywiU consist of sixty~six people. This
represents a whole rai1way cO::Jr.h ~'ill of people
who will of C'.:.urse trave! oflkkHym the terri
tory of Greece, Yugoslavia, AlL-J.;-...a. and Bul
garia. These journeyswill cause congestion
.especial1y in the territory of these smaU countries.
It seems to me that the object is not to take as
many people as possible, but that thè commis
sinn and its appâratus should workefficiently;
an extertsive apparatus is howevernot neces
sarily an efficient apparatus.

1 dunk' it' would be expedient tolimit the
number bath oft..1.t: immediate assistants of the
principal' representatives on the .commi..~ion and
of the technicar assistants of members of the
COlnmissioI.l. We must aIso. bear in mind the
fact that transport and housing' di1Ïiculties' exist
in aU these countries, that is to say, in' Greece,
Yugoslavia, Bulgaria and Albania; l thinkthe
commission of the Security Council would be

fournir à la commission le p€rsonnel et l'assis
tance que celle-ci jugera nécessaires à l'exécu
tion prompte et efficace de sa tâche."

Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. a soumis un texte amendé
de ce paragraphe, rédigé comme suit:

"Que chaque membre de la commission
sera habilité à se faire assister d~un ou deux
adjoints et que, en outre, le -Conseil de sécu··
rite demande au Secrétaire général de fournir
le personnel techniqu~ nécessaire."

En tant que représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, je dois dire, au sujet de ce dernier
paragqtphe, que je préfère de loin le texte qu'a
présenté notre délégation. •

Je crois que nous pouvons compter que cette
commission, qui comprendra désormais les onze
membres du Conseil de sécurité, exercera sa
propre discipline intérieure. Il est peu probable
qu'un de ces membres veuille s'entourer d'un
personnel trop nombreux. Si tel était le cas, tou
tefois, je crois que les aucres membres du Conseil
et de la commission, ainsi que le Président, pour
raient résoudre eux-mêmes la.question.

Il me déplairait de voir fixer arbitrairement
un chiffre qui limiterait le nO:plbre d'adjoints
que peut avoir un représentant à cette commis
sion. Tout en défendant le texte de ma résolu
tion, j'aimerais ent.endre les commentaires des
autres" représentants. Je vais mettre aux voix en
premld' lieu l'amendement de l'Union des Répu-
bliquesl scr:ialistes soviétiques. . 1

Quelqu'ml a-t.-il des obselVations à présenter
sur ce paragraphe?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Le Conseil
vient de décider que la commissioncompren
dfait des représentants de tous les Etats membres
du Conseil. Nous y aurions donc onze représen
tants attitrés. Il faudra bien qu'il Y ait des ad
joints et du personnel technique., En admettant
que chaque représentant ait avec lui cinq col
laborateurs, la commission aurait un personnel
de cinquante-cinq personnes, et un effectif total
de sohante-six, en comptant les représentants
eux-mêmes. Cela nécessitera.' un train entier.
Cette délégation si encombrante a.uraà se dé
placer, en mission officielle, bien entendu, à
travers le. territoire ~e la Grèce, de la Yougo
slavie, de l'Albanie ",t de la Bulgarie. Ces dé,
placements seront bien gênants .• dans ces· petits
pays. L'important n'est pas, me semble-t-il,
d'e~voyer le plus de monde possible, mais d'avoir
une commission et' unpersorinél' technique. qui.
travaillent avec efficacité. Or dans une commis
sion, le nombre n'est pas forcément une garantie·.
d'efficacité.

Il·me paraît plus indiqué delliniter aussi bien
le nombre des' collaborateurs c::lirects des mem
bres attitrés de la commission Que celui de leurs
collaborateurs techniques. N01Îs devons, égale
'ment, tenir compte du fait que tous ces pays,
Grèce, Yougoslavie, Bulgarie et Albanie connais
sent des difficultés de tranSport et de logement.

. restime·que la comtnissiondu Conseil. desécu
rité serait bien inspirée en faisant preuve; ici,

.lt
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Est-ce bien l'aVis du Conseil de sécurité?

Nous ferions bien, à mon avis, de prendre
une décision dans le sens de l'amendement sovié
tique. Si les autres membres du Conseil de
sécurité ne sont pas de cet avis, je' suis prêt à
ne pas insister sur notre proDosition, et même
à ne pas demander qu'elle soit mise aux voix.
J'estime totuefois que la modération s'impose .
également à nous si nous voulons tenir compte
des intérêts et de la situation difficile des popula
tions 'grecque, bulgare, albanaise et yougoslave.

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je par
tage entièrement les opinions exprimées par le
représentant de l'Union des Républiques socia
listes sovié~ques et je pense qu'on pourrait les
transmettre à la commission quand celle-ci aura
été créée; elles feront partie des directives que
le Conseil voudra bien lui donner. Je regrette
un peu que l'on trouve nécessaire de fixer une
limite arbitraire au nombre de personnes à
amener, car il pourrait se produire des situations
particulières où il serait nécessaire de dépasser
toute limite imposée.

Je suis entièrement d'accord avec le reprf.seD
tant de l'Union soviétique sur la ligne de
conduite et l'attitude que la présente commis
sion et ses membres doivent adopter envers les
pays en question. Je voudrais cependant, pour
expédier cette affaire, lui demander s'il désire
que je mette le présent amendement aux voix.
Je le ferai très volontiers. Cependant, je ne vois
pas très clairement s'il désire retirer cet amende-
men~ ou non. '

'M. GROMYKO (Union des Républiques soda
liste~ soviétiques) (traduit du russe): Monsieur

,le Président, puis-Je considérer que le Conseil est
d'avis que le personnel qui accompagnera les
membres de la commission d'enqllête sera limité,
'que ,les collaborateurs he seront' pas plus nom
breux que ne le nécessitent les travaux de la
co~on, en d'autres teIlfiès que le personnel
sérapeu nombreux?

M.HAsLuCK (Australie) (traduit de l'an..
glais) :En ce qui concerne notre délégation,
nous sommes certàinement de cet av~.

Le PRÉsIDE:NT (traduit de l'anglais): Je crois
poüvoir déclarer cp toute c9nfiance que telle est

.. bien l'opinion et la façon de voir du Conseil.
,11 faudra' en ~ormer la commission. quand elle
sera constituée. Je présenterai cette proposition
sous la forme>d'une déclaration, à moins qu'un
membre du Conseil I,!.e désire fOIlfiuler une ob-
jection. .

M. GROMYKO (UniondesRépubliqü~s socia
listeS soviétiques) (traduit de l'anglais) : Je il'in
s;sterai pas pour que cette déclaràtiori soit mise
aux voix;

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):. pans
ce.cas, je voudrais préciser qu~ les directiv~qui

.seront . rédigées pour .la. commission feront· étr.tt
des opin.ions· du Conseild~et:curité sur ce point.

well advised to show a certain moderation in
this connexion and ta take these considerations
into account.

1 think it would be expeqient to take a deci
sion in the spirit of the Soviet amendment. If 1

other members of the Security Council consider
that this is not expedient, 1 am prepared not to
insist on this and not eVen to insist on a vote.
It seems ta me, however, that it would he ex
pedient to show such moderation, if orny, let
us say, from. the point .of view of consideration
for the people of Greece, Bulgaria".Albania and
Yugoslavia. .

The PRESIDENT: 1 entirely agree with the
sentiments expressed by therepresentative of the
Soviet Union, and 1 think·that they might weIl
be transmitted ta the commission when it has
br..en set up, in any directive the Council may
wish ta give. I mildly regret setting an arbitrary
limit on the number of persons that may be
taken, becau.se situations may arise in a particu.
lar case wheIe it w:ould be ne.cessary ta exceèd
.any limit sel:. '

.While expressing my full agreement with the
rèpresentative oftheUIÙcu of Soviet Socialist
Republics regarqing the principles and the at
titude which should beadopted by this com
mission and its personnel towards those coun
tries in order to expedite our business, 1 wculd
inquire if· he wishes me to put this·amendment
ta a vote now. 1 will gladly do so. It is, however,
not clear to me whether he wishes to withdraw
it or not.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) '(translated trom Russian).: Mr.
President, may•. I. consider that the opinion. of,
the Council on this question isthatthe staff of
workers accompanying members 'ôf. the commis
sion,. of illquirywill. belimited,and that the
number of workers will not be greater_ than ~

nec~~ry for the fulfilment of the commission~s

task; l.hat. is ta say, that the staff will not be
large?

May l' consider that· thisis the opinion of
memben. Qlf th.e Security Council?

Mr. HASLUCK (Australia): So far as, our .
delegation isconcenied, itcertainly isouropin-
ion. -

1"'he PRESIDENT:lwould state .con#dently
thât that is the sentiment of the Council, w4ich
should,be conveyed tothis commission when it
is constituted. Istate that,in the fOrm of a decla.,
l'ation, unless any m.emberof the Countil. wishes
to. Illakes0m.e objectiOll.

.:M.. GROMYKO. (Ut;Üon of Soviet' Socialist
Republics): I shall not insist on putting •the
pr(\oosal ta a, vote.' .

-The. PRESIDENT:, In that case, J would st<tte
that in, the directives 'Which will<bedrawn.up
for thecornmissiop.,~ the views of.'the Security.

~ ~ COunCll in this matter will be mentioned.

-_ ., ..•',.Jiij _~ --_._ --_ _------,

d'un peu de modération et en tenant compte de
. ces considérations.

."



l would ask all members who are in favour of
tbis final paragraph of the origi.l'lal resolutian
presented by the United- States ta raise their
hands. '

A vote was then taken by show of hands ar.d
the seventh and lest paragraph of the United
States resolution was adopted unanimously. .

The PRESIDENT: A final amendment offered
by the representative of Poland reads as follows:

"That represej'iltatives of the Governments
of Greece, Albania, Bulgaria and Yugoslavia
be invited to participate in the work of the
commission in a consultative capacity."

Is there any comment?

Mr. LANGE (Poland):I should like ta ex
plain briefly the reasons for this amendment. Of
course it is stated in one of the previous para
graphs that the commission shall have authority
to cap, upon the Government officials of those
countries. In the form in which l presented the
amendment~ it goes one step further, namely,
ensuring that the representatives'of these 'Govern
ments would act in a consultative capacity,
which :of course includes consultation with the
commission, and would allow, for example,
Greek officials to go into Albania, and Albanian
or Bulgarian officials to cross to the Greek side
of the border. 1 think that is rather desirable as
it would avoid any lack of contact between

. them.

, Mr. KOSANOVIé (YugoslaVla): 1 am very
much in favour of fuis amendulent, as 1 think
this would ensure the continuation of the work
we have accomplished here,' we the representa
tives of Greece, Albania, Bulgaria and Yugo
slavia. l think our workhere h~ possibly been
of some assistance. Sa it would equally help if the
experts were people who knew and were really
anxious to find the right solution of this problem.
1 t:hink tiley would help in the good work and it
would be less prejudiced. We areall interested
countries. It li; muèh better. It wouldgreatly
help the work of the commission.

. Mr. GROMYKO (Union of Soviet Sociallst
~epubliçS) (translated trom Russian): l should
like, to say a iew words in defence of the amend
mentsubmitted by the Po~h repre~entative.

l do not think it would be quite çorrect ta
place the representatives of the Governments of
th~, four '.~ountries on aIiequal footing with
pn~ate Cltizens and, representatives of private
SOClal organizations in these countries.

In view ofthese,considerations, l tI-ànk that
t~eI?roposalsubmitted, br, the Polish repreSenta
tlVeIScorrect.1v.[oreover, in view of the fact that ,
the representatives of Greeceand also those of
Yug?S1avia, BulgariaaIld Albania are participat

'Ing.ID the discussion olthis quesqon in the Se
cunty Council, it would ,beextremely useful if

Je VaIS derl:iander à tous les membres qui
approuvent ce dernier paragraphe de la résolu
tion originale présentée par les Etats~Unis, de
lever la main.

On procède au vote à main levée. Le septième
et dernier paragraphe de la résolution des Etats
Ums est adopté à l'unanimité.

Le PRÉ$IDENT (traduit de fanglais): Un
amendement final, proposé par le représentant
de la Pologne, est ainsi conçu:

"Que des représentants des Gouvernements
de la Grèce, de l'Albanie,de la Bulgarie et de
la Yougoslavie soient .invités à participer à titre
consultatif aux tra:vaux de la commission:'

Quelqu'un g-t-il dt'.s observations à présenter?

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je veux simplçment expliquer en quelques mots
les raisons du présent amendement. Certes, on
stipule dans un des paragraphes précédents que
la commission aura le pouvoir de faire appel
aux fonctionnaires des Gouvernements en ques
tion. Tel qu'il est présenté, mon amendement va
un peu plus loin et prévoit, notamment, que les'
représentants des dits Gouvernements pourront
agir à titre consultatif, ce qui implique naturelle
ment qu'ils pourront avoir des consultations"avec
la commission; cela permettrait, par exemple,
aux fonctionnaires grecs de pénétrer en Albanie
et aux fonctionnaires albanais ou bulgares de
franchir la frontière et de se rendrè en Grèce.
Or, cet arrangement me sembIè assez désirable,
'car il permettrait aux uns et autres de prendre
contact.

M. KOSANDVIé (Yougoslavie) (traduit de
l'anglqis): Je suis très en faveur de cet amende
ment qui, à mon avis, permettrait de continuer
le travail que nous avons accompli jusqu'ici,
nous, les représentants de la Grèce, de l'Albanie,
de la Bulgarie et de la, Yougoslavie. Je pense que
ce travail a présenté qvelque utilité. TI ser ait bon
également que les experts soient des ge'..lS avertis
et réellement désireux de trouver la vra:e solution
du problème qui nous préoccupe. A 'mon sens,
;>et arrangement noUs aiderait à faire du bon
travail et aurait uil caractère moins tendancieux.
Nos pays sont tous intéressés à cette question.
C'est beaucoup mieux ainsi. Le travail de la ,
commission en serait grandement facilité.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit -du russe): Je vou
drais dire quelques mots en faveur de la propo
sition d'amendement présentée par le représen
tant de la Pologne.

TI ne serait pas tout à fait Juste, à., mon sens, '
de placer sur le même plan, d'une part lestepré
sentantsdes Gouvernements des' quat"c pays
,intéressés et" d'autre part, les représentants de
groupements et d'organimles non gouvernemen:
taux jsolés appartenant à ces Fays. ' -", '

Voilà pourquoi la proposition du représentant,"
polonais me paraît justifiée. D'autrep~ comme .
les représentants de la G#;ce, ,ainsi que ceux de
la Yougoslavie" de la Bulgarie,et de ,l'Albanie,

• participent a:ux. débats qui olltlieu à ce sujet~u

, Conseil dè sécurité,ilserait très utile que des
représentants officiels de ces pays se trouvent en
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representatives of these Governments were to
accompany the commission which will be mak
ing investigations on the spot.

In the end, t.his can only be of use; tbis would
not in the least bind the commission in the fuI
filment of its task, and at the same time the.
commission would be able to conduct its work
on the spot aU the more e1fectively in the pres
ence of the representatives of the four Govern
ments.

HASSAN Pasha (Egypt): 1 am sorry to dis
agree with my colleagues on the other side of
this table. 1 do not think that this amendment
which has been added by the Polish representa
tive is really in harmony with the precediÎ1g
paragraph, which we have aU accepted. What we
mean by the precedfug paragraph, 1 think, is
t.'bat various Governments should lend their
helpful service, being channels of trai·lsmission
to enable the conmùssion to do its work. Then
1 would say tt'1at thd1" work would be admin
istrative, not judicial.' From this last suggestion
made by the Polish representative, wh:±. iô in
fact not very clear, it seems to me that the Polish
suggestion tends to assodate the repn."'Sentatives
of these variou5 Governments with the work of
the commission itself, which, it seems to me,
wùLl1d be in 'some way a judidal work, as it
would Ï1ilply investigating the matter.

1 do not really see how these various Govern
ments could Iegàlly be assodated with the judi
cial work which is to be carried out by the com
miSsion, when ~ of them are implicated in the
complaints. 1 understand that they should lend
adininistrative channels to help the cOlIlIpÎssion ,
to accomplish its task, but 1 cannot see that they
should be associated, even in the capacity of
consultants, with the wO,rk oft1}e commissi0!1,
which is more or less of a judicial nature. So
1 am afraid 1 cannot agree with this last sugges-

.tion, as 1 think.it is contraty to the concept of
the whole proceeding which we arenow under
taking. As 1 say, the task of the various Gov
ernmentS is to assist the commission in its work,
administratively, but the work of the commission
itself implies the judidal side of the case, and
on this judicial side, the various Governments
concerned cannot be assodated even in. the
capadty of consultants.

Mr. LANGE (Poland): 1 cannot quite agree
with the represen1'ative of Egypt. The functions
of the co1l11llÎ&-;ion are not to make decisions, but
toascertain tl,.e facts. It is quiteobvious that,
even without the last passage which 1 proposed,
the representatives 'of the different Governments
concerned will co-operate with the commission
in a consultative way. l 'atn quite sure that when
it travels in Greece, it will be accompanied by
members, Iepresenting the Greek Government,
and perhaps aIso of the Yugoslav Government,

. etc. What t~l;'amounts to is simply that the rep
resentatives of these four Governments would
cross the frontier with the 'commission. l think

.t1].at is a matter of a certain împortan~e.

permanence auprès de la commission qui sera
chargée de procéder à une enquête sur place.

En fin de compte, cett~ manière de procéder
ne présente q!le des avantages; elle ne compro~

mettra en aucune façon la liberté d'action de la
commission et, d'autre part, la présence des
représentants des quatre Gouvernements intéres
sés permettra à la commission de travailler avec
succès sur lé lieu des incidents.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de 1:an~
glais): Je regrette de ne pas partager l'avhl de
mes collègues qui sont assis de, l'autre côté de
cette tahle. Je ne pense pas que l'amendement
ajouté' :i par le représentant de la Pologne soit
vraime : en harmonie avec le paragraphe précé
dent q' ,~ nous avons tous accepté. A mon sêns,
ce que nous avons voulu dire dans le paragraphe
précédent, c'est que les différents Gouvernements
devraient nous prêter leur concours, en agissant
comme instruments de transmi-ssion permettant à
la commis;:ion d'accomplir sa besogne..Leur
tâche serait donc administrative et non pas judi
daire. Si.je comprenèls bien la dernière propo
sition du représentant de la Pologne, proposition
qui, à vrai dire, n'est pas très claire, celle-d ten
drait à associer les représentants de ces différents
Gouvernements au travail même de la commis
sion. Or, ce travail, me semble-t-il, doit être,
en quelque sorte, un travail d'ordre judiciaire,
puisqu'il y aura une enquête.

Je ne vois réellement pas comment ces diffé
rents Gouvernements pourraient légalement s'as
socier au travail d'ordre judiciaire que doit ac
f-omplir la commission, alors que les plaintes les
mettent tous en cause. Je trouve naturel qu'ils
m,ettent leur organisation administrative à la
disposition de la" commission pour l'aider à ac
complir sa tâche, mais je ne puis comprendre
qu'ils s'a.'~sodent, mê~e à t:itre consultatif, au
.travail de la commission, qui est plus ou moins
d'ordre judiciaire. Je ne peux donc souscrire à

.cette dernière proposition, car je la trouve
contraire à la conception sur laquelle est fondée
toute notre procédure actuelle. Je le répète, la
tâche des différents Gouvernements est d'aider la
èommission dans son travail du point de vue
administratif, mais la .. co:tnIhission doit s'occuper
également du côté judiciaire de l'affaire et, à cet
égard, les différents Gouvernements intéressés ne
peuvent s'y associer, même à titre consultatif.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je ne partagep'as toutà fait l'opinion du repré
sentant de l'Egypte. La commission n'a pas pour

. but de prendre des décisions, mais simplement
d'établir .les faits; Or, il est évident C'~'le, même
si nous n'adopteins pas le dernier paragraphe que
rai. proposé, les représentants des divers Gou
vernements intéressés collaboreront avec la com.,
mission à titre consultatif. Je suis cértaul qu'au
cours de son voyage en Grèce, ellè sera accom
pagnée par des représentants du Gouvernement
grec et peut-être aussi'du Gouvernement yougo
slave, etc. Or, tout cela revient à dire simplement
que les représentants de ces quatre Gouverne~'

mentstraverseront la frontière avec la comnlÎs
sion. A mon avis, c~est là une question d'une
certaine importance.
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It seems th...t;; at this moment, the relations
between these coumd~<.; are no'; very friendly
()therwise the case '\voulci. nQt be before us-and .
it further seems, to use a modern l'Xpression, that
there is a kind of "iron C'Jl'tain'~ between them.
Well, let the representatives of both Govern
ments pierce that iron curtain and pass. to the
other sicle of it! If the commission, for instance,
visits a CCù'"np of Greek Macedonian refugees in
Yugoslavia or Bulgaria, why should not a repre
sentative of the Greek Government he with
them? .

Having just had a private conversation with
Mr. van Kleffens, 1 want to make a smalI
change in the wording of my amendment. 1
would say: ;'a representative of each of the Gov
ernments".

The PRESIDENT: Then it would read: "that
a representative of each of the GoVelï1J.llents of
Greece, etc., . . . be invited to participate in a
consultative capacity."

Ml'. DENDRAMIS (Greece) (translated Irom
French): 1 consider this paragraph pointless,
because the commission will in any case have
the right to calI for evidence from any national
of the country in which the investigation is tak
ing place. A short while ago, moreover, we
accepted the idea that the commission could
appeal to the Government and officials of that
country. It '\\'ill receive the assistaIice of alI these
persans and, for that reason, 1 see no n~ed to
add this paragraph, which in my yiew will
hamptr the commission's worIç.

Mr. HSIA (China): 1 am sorry that our dele
gation is not able to support this amendment,
for reasons that are quite simple. Th~ success of
this commission naturally depends upon the
hearty co-operation of all the parties' concerned.
Co-operation involves possible participation and
consultation. However, ta have 'these words defi
nitely inserted and ta make a specifie reference
may cause misunderstanding. What does partici
pation mean? 1 am not quite clear. Does it
mean that every time the commission meets, the
representatives .of these various countries will
be present and take part in the discussion?
Agam; what is consultation? 1 think tha~ in or
der ta avoid any possible misunderstanding, we
would prefer that this particular amendment be
not accepted.

The PRESIDENT: 1 should like ta suggest, as
Presi~ent, that th~ views of everyone might be
met if the world "consultative" could be re-·
placed by the word "liaison". It does not mean
the same thing, .but it is a compromise between
the views expressed at this table.

Ml'. KasANOVlé (Yugoslavia): 1 think it
would possibly be preferable 1.0 insert the. ward
"observer", sa that it wouJd then read: "with
participation of obsen'ers~' (or "rnembers" or
~'representatives") of thê .respective Govern
ments. This would prevent complaints later on.
1 Iee! certain we shall have complaintsfrom th~
respective Governri:lents which mignt state that "

Il me semble qu'en ce moment les relations
entre ces pays ne soie~t pas très amicales, autre
ment' nous n'aurions pas à nous occuper de .cette
affaire; en outre il me semble, pour me servit
d)une expression moderne, qu'il y a entre ces
pays' une sorte de "rideau de fer". Et bkn! que
les représentants des deux Gouvernen~ents p{'!'

cent ce rideau de fer et passent de rautre côté!
Si la cOJ11Ul.h."Ùon, par exemple, visite un camp de
réfugiés grecs macédoniens en Yougoslavie ou en
Bulgari~, pourquoi ne comprendrait-elle pas un
représen!ant du Gouvernement grec?

Je viens d'avoir un entretien privé avec M. van
Kle:ffens et je désire changer quelques mots dans
le texte de mon amendement. Je propose de dire:
"un représentant de chacun des Gouverne
ments".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Alors
nous aurons: "un représentant de chacun des
Gouvernements· de la Grèce, etc. . . . soit invité
à participer à titr~ consultatif/'

M. DENDRAMIS (Grèce): Le représentant de
.a Grèce considère ce paragraphe comme inutile,
parce que la commission aura le droit de faire
appel au témoignage' de n'importe quel ressor
tissant du pays dans lequel aura lieu l'enquête.
Totit à l'heure, d'ailleurs, nous avions accepté
l'idée que la eorrunission pourrait faire appel au
Gouvernement et aux fonctionnaires de ce pays.
Elle recevra le concours de toutes ces personnes;
c'est pourquoi je ne vois pas la nécessité d'ajou-
ter ce paragraphe qui, selon moi, entravera le .'
travail de la commissidn.

M. HSIA (Chine) (traduit de l~anglais): Je
regrette que notre délégation ne puisse pas ap
puyer cet amendement. Les raisons en sont très
simples. Le succès des travaux de cette commis
sion. dépend naturellement de la coopération
empressée de toutes les parties intéressées. Cette
coopération inlplique donc l'idée de partiCipation
et de consultation. Cependant, le fait d'insérer
ces mots de façon formelle et d'introdurre une
mention précise, risque de créer des malentendus.
Que signifie le mot participation? Je n'en vois
pas très bien le sens. Signifie~t-il que, chaque fois
que la commision se réunira, les représentants
des différents pays seront présents et prendtont
part à la discussion? D'autre part~·que signifie
le mot consultation? Je pense qu~afin d'éviter
tout malentendu possible, il serait préférabfe que
le présent amendement ne fût pas adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): En ma
qualité de Président, je me permets de suggérer
que nous pourrions concilier toutes les opinions
en employant l'expression' "à titre d'agent de.
liaison" au lieu de "à titre consultatif"t L'expres
sion n'a pas le même sens, mais elle représente
un compromis entre les diverses opinions expri-
méesici. .

. M. KOSANOVIé (Yougoslavie) (traduit de
fanglais) : .J'estime qu'il. serait peut-être pr,éfé
rable d'employer.le mot "observateur". Le texte
deviendrait donc: "à participer en qualité d'ob
servateur" (ou de "membre" ou de "représen
tant") de son GouvernemeIit. On éviterait ainsi
les plaintes ultérieures. Je suis sûr que les diffé
rents Gouvernements formuieront des plaintes:.
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on dira que ceci n'était pas bien, que telle chose
n'a pas,été faite. Si des représentants autorisés de
ces Gouvernements font partie de la commission~

sans droit de vote, en qualité d'observateurs, le
travail sera facilité. Je pense d'ailleurs que dans
tout tribunal, au cours' de 'toute procédure sur
requête, chacune des parties a le droit d'élever
des objections.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de représentant des F.TATS"UNIS n'AMÉ
RIQUE, je dois m'opposer à l'emploi du !erme
"observateur". Je ne pense pas que nous puis
sions l'admettre. Ce mot pourrait être mterprété
comme créant un droit d'assister à toutes les dé-'
libérations de la commission. J'estime que la
commission doit avoir le droit de décider, dans
chaque cas particulier, si les séances doivent être
privées ou non.

Je me permets de proposer'à nouveau d'em
ployer le mot "liaison". TI répond~ à mon avis,
à toutes les demandes légitimes qui pourraient
être faites pour obtenir des contacts. D'ailleurs,
la commission qui va partir sera animée, j'espère,
d'un grand esprit de conciliation; son attitude
générale à l'égard des pays qu'elle visitera sera
une attitude de compréhension, empreinte de la
plus haute courtoisie. Je ne prévois personnelle
ment aucune difficulté réelle. J'estim~ que l'em
ploi d'un terme imprécis tel que "liaison" per
mettra au président de la commission et à la
commission elle-même d'ayoir la ,situation bien
en niain. En tant que représentant des Etats
Unis, je ferai conpance en cette affaire aux mem
bres de la commission établie par ce Conseil.

, .M. LANGE (Pologne) (traduit de 1'anglais) :
J'accepte votre suggestion. Le texte se lit donc
ainsi:'~Qu'un représeIitant de chacun des Gou
vernements de la Grèce, ~e l'Albanie, de la
Bulgarie et de la Yougo~laviè" - je proposerais
de changer l'ordre- et de dire: "de la Grèc~, de
la Yougoslavi~ de l'Albànie et de la Bulgarie"
pour mfttre en premier lieu les nations Membres
-- "soit invité à particiPer aux travaux de la
co~ion à titre d'agent de liaison."

Le ,PRÉsIDE,NT (traduit de l'anglais): Vous
avez bien dit "un" représentant?

M, LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
,Un représentant.

M. KOS,ANOVIé' (Yougoslavie) '(traduit 'de
l'anglais): Les "agents de liaison" auront"ils le
droit d'être présents dans chaque pays ou bien
se contenteront;.ils d'être 'sur leS lieux dans leurs
pays respectifs?

Le PRÉSIDENT (traduit' de l'anglais): Je crois
que' ces agents de liaison accompagneront tou"
jours la commission.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
'glais): ,J'accepte volontiers le mot "liaison",
mais j'hésite.à. accepter l'expression "participer"•
,Nous pourrions peut-être dire : C!prendre part"
plutôt,que "participer aux travaux". Je regrette
de ne pouvoir, accepter cet amendement.

Le lieutenant-général STOYTCHEFF (Bul
garie): Il est 'évident que de tels "agents depai
son"sont nécessaires et doivent assisterd'()1fice

something was amiss or that something was not
done. If responsible representatives of these Gov"
ernments are present with the commission, with"
out vote, but as observers, it will peip the work.
1 think in every court procedure, in every ex
parte action, each party has the right to raise
objections. ,

The.PRESIDENT:~ 1 understand'it, he would
be with: the commission an the time.

The'PRESIDENT: A representative?

'Mr. LANGE (Poland) : A representative.

Mr., KOSANOVIé (Yugoslavia): Ras the liai
son officer the right to be. prese!!t in every
country or onlyJocally in the respeCtive coun~
tries? .

The PRESIDENT: Speaking as the representa"
tive of the UNITED STATES OF AMERICA, 1 must
object to the use of the word "observer". 1 do
not think we can admit th,at. It would· po~bly
givc rise to a claim of a right to sit at all meet"
ings of tlùs commission. 1 tltink the commission
must have a right to decide in each case whether
or not meetings are to he closed.

1 would venture to rèpeat again my sugges
tion of the word "liaison" wmch 1 believe will
cover all the legitimate claims for contacts which
may be put up. 1 think we may aIso expect that
the commission which goes out will be imbued
with a very mgh spirit of conciliation and that
their general attitude towards the counoies they
are visiting will be one of understanding and
the utmost courtesy. 1 personally do not antici
pate any rea! trouble, 1 think .that by employing
a loose term Iike "liaison", we will give the
chairman of the commission and. the commission
itself full control over the situation. As repre"
sentative of the United States 1 amwilling to
leave it in the hands of the commission set up
by this Côuncit

Mr. LANGE (Poland): 1 accepi YOUf sugges
tion.The text thus reads: "Thata representa
tive of each of the Govemments of Greece,'
Albania, Bulgar~ and Yugoslavia"-I would
change the order maybe to"Greece, Yugoslavia,

'Albania and Bulgaria", putting the Meniber
nadons first-"be invited to participate in the
work of the commission in a liaison capacity:"

.HASSAN Easha (Egypt): 1 accept willingly
. the word '~liaison", butI.do not thinkI would
beinclinedto accept theword "p~cipate".1
would suggest that. we.change it to "to take part
in" rather than "to participate in the work". 1
am sorry thatwe. cannot accept this amepdmeqt.

, I.,i"~ltertant-Gen.eral StOYTCHEFF (Bulgaria)
(translated trom French): If is cleai that such
liaison officers are neceSsary and must 'ex.
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officiQ attend meetings of the commission, but
the point to be settled is whether they will be
entitled to cross from one country to another
with the coml1Iission. That should be dccided. It
should be determined, for example, whether
the Greek li.ùson officer will he entitled to enter
Bulgaria, Yugoslavia and Albania, and whether
liaison offièers from those countries wiJl be able
ta enter Greecê. That is the essential question
which must be settled. The presence of these
liaison officers is indispensable if the commission
is ta carry out its t~. •

The FRESIDENT: 1 think the representative
of Bulgaria has perhaps partIy misunderstood
a portion of what has been said before on this
subject. It has been fully agreed that that is the ,
case, that the liaison officers will remain with
the conunission and accompany it in aIl its
trave1s, no matter what country they go to. That
li; understood. Liaison officers from ail four
countries will remain with the commission wher
cver it goes, as long as it functions. The objec
tion made by the representative of Egypt to the
expression "to participate in the work" is not
one whioh causes the United States delegation
any particular concern, but in order to reach
agreement and unanimity on this question, H
possible, 1 suggest that that might be replaced
by the words: "to join or associate themselves
with the commission in a liaison capacity."

Mr. HSIA (China): May 1 suggest the word
"assist" instead of "associate"?

HASSAN Pasha (Egypt): That would be the
right word, 1 think.

.The PRESIDENT: Is that change accepted by
the representative of Poland?

Mr. LANGE (Polan,d): Yes,that is satisfac
tory.

The PRESIDENT: The amendment will there
fore read:

"That a representative of each' of the Gov
ernments of Greece, Albania, Bulgaria and
Yugoslavia be invited to assist in the work of
the commission in a liaison capacit:y."

Will ailthose in fa:vour of that amendment
please raise their hands?

A votewas then taken by show of hands, and
t/[,e Polish amendment with changes suggested by
the representatives of China and of the United
States of America was adopted,unanimously.

The PRESIDENT: There is bne last amend
ment which has been presented by the repre- '
sentative of the United Kingdom, reading as
follows:

"That the commission be invited to make
~y proposaIs thàt it may deem wise foraver!
mg, a repetition of disturbancçs in those fron-
tier>areas,"/ .

aux séances de la commission, mais il s~agit de
savoir s'ils auront le droit de passer d'un territoire
à l'autre avec la commission. C'est ce que l'on
devrait fixer. li s'agit de déterminer si l'agent de
liaison grec, par exemple, aura le droit d~ péné
trer en Bulga.ie, en Yougoslavie et en Albanie,
et si les age~lts de liaison de ces pays pourront
pénétrer en Grèce. C'çst là la question essentielle
qu'il y aurait lieu de résoudre. La présence de
ces agents de liaison est indispensable pour que
la commission puisse procéder à ses travaux.

Lç PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pense
que le représentant de la Bulgarie s'est peut-être
mépris sur u-'lJ.e partie de ce qui a été dit aupara
vant à ce sujet. Nous nous sommes entièrement
mis d'accord là-dessus. li a été entendu que les
agents de liaison rt.steront en permanence auprès
de la commission et l'accompagneront dans tous
ses déplacements, quël que soit le lieu où elle se
rendra. Cela va de 'Soi. Les agents de liaisoll des
-quatre pays accompagneront la commission dans
tous ses déplacements et aussi longtemps qu'en~

sera en fonctions. La délégation des Etais-UnÎcl
n'éprouve pas, à prop(ls ::e l'expression "partici
per aux travaux de la commission"~ le même
scrupule que le r.eprésentant de l'Egypte. Mais,
dans l'intérêt de l'unanùnité qu'elle voudrait voir
se réaliser autour de ce texte" je suggère la for
mule suivante: ". . . à se je .:.."dre ou J"assocèJT
aux travaux de la commission à titre d'agent de
liaison".

M. HSIA (Chine) (traduit de ['anglais) :, Je
propose d'employer le terme "assistex:" au lieu
de "s'associer".

HASSAN Pacha (Egypte) .(traduit de l'an
glais) ~ Je pense que ce se~aitle mot exact.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de la Pologne accepte-t-il ce change-
ment? .

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Oui, volontiers.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'(lnglais) :
L'amendement sera donc rédigé comme suit;

"Qu'un représentant de chacun des Gou
vernements de la Grèce, de l'Albanie, de la
Bulgarie et de la Yougoslavie soit invité à
assister la commission dans ses travauxà·titre
d'agent de liaison."

Tous ceux qui sont en faveur de cet amende
ment sont priés de lever la main.

Qn procède au vote à main levée,. L'amende
ment de la Pologne, avec les modi'ficationsap
portées par les représentants de la Chine et des
Etats-Unis d'Amérique, est adopté à l'unanimité.

Le PR,ÉSIDENT (traduitde l'anglais): Voici
un dernier amendement quia été soumis par
le représentant du Royaume-Uni: '_. ' .

"Que la commission. soit invitée à faire
toute propositjOll qu'elle." jugera. ,susceptible
d'empêcher le rel1ouvellement' des troubles
dans ces régions frontières."



The United States delegation will vote for
this amendment. .

Is there any conlIllent?

HAssAN Pasha (Egypt): We cannot agree
with this proposaI. 1 understand quite weIl that
Sir Alexander has proposed this amendment in
order to behelpful in this investigation which,
of course, aU of us wish to be carried out in the.
best way possible. It may be 1 am wrong, but in
my opinion, this commission has aIready a very
arduous task, and it seems to me that to ask' it
to make suggestions that would be he1pful in
removing the cause of the trouble or its recur··
rence, would render this task. even more arduo~s.

We know by experience, 1 am afraid, that the
members of the commission would probably
never agree on the suggestions that should be
made.

As the question will. be comîng back. to the
Council, 1 beaeve that it is for the. Council to
make such necessary suggestions as it deems fit,
to .avoid the recurrence of these troubles. 1 aIso
believe that, as we have decided that aU mem- '
bers of the Security Coun.cil should be included
in the commission investilgatingthis matter, any
member of the 'Security Council who may wish
to obtain inside information about the situation
and .the suggestions that are made could easily
get in touch with his representative to hear of
any sucb suggestions and to lay them before the
Counci~ when the matter cornes back for its
consideration. l'would have been the first 'to
agree to the proposaI if 1 had thought it might
he helpful tothe Council and to the investigat
ing ~ommission of the Council, but 1 believe it
would complicate the task of the commission
more than we might at first think. That is why
1 canùot agree with this.

Mi. GROMYKO (.union of Soviet Socialist
Republics) (translated· from Russian): 1 .am
unable to support the proposaI submitted by Sir
Alexander Cadogan. 1 thiIik that this· is a task
for the Security Council. On the basis of the
commisSion~s report and of the result of the in
vestigations which. it will conduct on the spot,
the Security Council will have to decide what
proposais arise out of this investigation and of
the report and also what recommendations sug
gest themselves. That is the first consideration.

In the second place, it seems tome that it
( will .be an extreme1y difficult and aImost impos
sible task for the commission if, apart from the
investigation of the situation on the spot, •and

, drawing up a defurlte report characterizing the
situation, we also instruct the conunission to
prepare proposaIs· relating to measures for pre;'
venting the. recurrence ,of disturbances sucb as

,those taking place· in Greece at. present, This
task is too complicated. 1 am, afraid that if the
commission undertakes thistask it will be unable
to fulfil it. Thatis the second çonsideration.

In the third place, the wordingis.incorrect in
substance. According·. to this amendment, the
disturbances .. are taking place in .th~ frontier
zones of aIl four coqn~es, afthough this is not .

La délégation des Etats-Unis votera en faveur
de cet amendement. .

Quelqu'un veut-il prendre la parole?

HAssAN Pacha (Egypte). (traduit de l'an_
glais): Nous ne pouvons pas approuver cette
proposition. Sir Alexander a présenté cet amende
ment, et ~e le compren~ fort bien, pour faciliter
l'enquête que nous désirons évidemment tous
voir conduire de la meilleure façon possible.
Peut-être ai-je tort, ma.is, à mon avis, la tâche de
cette commission est déjà très ardue, et ce serait
rendre sa missio~ encore plus difficile que de lui
demander de se mettre ciJaccord sur des proposi
tions de nature à supprimer la cause des troubles
ou à empêchèr leur renouvcl1ement. Nous savons,
hélas, par expérience, que les membrés. de la
commission ne se mettraient sans doute jamais
d'accord sur les suggestions à faire.

Comme la question va revenir dèvant le
Conseil, j'estinle que c'est à lui qu'il appartient
de faire· les propositions qui lui paraJ.Ù"ont néces
saires en vue d'éviter que ces troubles ne se repro
duisent. D'autre part, puisque nous avons décidé
que tous les membres du Conseil de sécurité
seront représentés au sein de la commission d'en
quête, il me semble que, si un membre du Conseil
de sécu.."'Îté veut obtenir. des renseignements de
première main sur la situation ,et sur les propo
sitions faites, il pourra se mettre en rapport avec
son représentant afin de prendre connaissançe
des dites propositiops, et de les présenter au
Const:il lorsque la question reviendra devant ce
Conseil~J'am~ été le premier à appuyer cet
amendement si j'avais pensé qu'il pût faciliter la'
t.âche du Conseil et de la commission d'enquête
du Conseil, mais il me semble au contraire qu'il
co:mpliquerait la tâche de la commission beau
coup plus qu'on ne pourrait le croire au premier
abord. C'est pourquoi je ne .puis accepter cet
amendement. . ,

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes'soviétiques) (traduit du russe) : Il ne m'est
pas possible d'appuyer "la proposition faite par
Sir Alexander Cadog;m; à mon avi3, celle-ci
charge la commission d'une tâche qui est du
ressort du Conseil de sécurité lui-même. C'est au
Conseil qu'il appartient de décider, en se fonçlant
sur le rapport de la <;ommission et sur les résultats
de l'enquçte menée· sur place, quelles sont •les
propositions et .les recommandations qui s'im-
posent. ., .

Une demàème raison qui s'oppose à cette pro
position, c'est qu'à mc;>n avis, la commission au~

rait à accomplir une ~âche des plus difficiles. et
même au-dessus de ses forces, si nous la chargions
non seulement d'enquêter sur place et,cl'établir
un rapport sur ·la situation, mais encore d'éla
borer des propositions. ·concernant les mesures
propres. à empêcher le .l"enouvellement detrou~.

bles tels que ceux dont la Grèce est actuellement
le théâtre. Ce serait là une tâche. par trop com
plexe. Si elle .entreprend .cette tâche,. j'ai .bien
peur que la ,,;ommissiQ;n__;n~ puisse la mener à
bien.

Enfin, et c'est là mon troisième. argument, le
texte de Sir Alexander Cadogan est erroné quant
au fond. Selon cet amendement, des'désordl'e$ se
produisent dans les régions'frontaIiêres des quatre
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mentioned specifica1ly. Inactual fact, the, dis
turbances are taking place, not in a1l four caun
tries, but on Greek territory. For tllls'reason, this
text is unsuitable in substance. It is not in ac
cordance with facts. 1 think it would be better
not to include the proposal which Sir Alexander ,
Cadogan has just submitted. This would be ad
vantageous both to the resolution and to the
commission which is to work on the basis of
the resolution which will be adopted.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 am not greatly impressed by the 'argument that
this would give commission members much extra
work to do. 1 rea1ly do not think that is the
case. They are going to iiwestigate the situa
tion there and) in any case, they will get a pretty
good grasp of the actual conditions. 1 do not
_believe it will give them very much morework
to consider what things might be done in future
ta prevent a recurrence of the trouble.

With regard to what the representative of the
Union of Soviet' Socialist Repub1Ïcs said, ~ knew
that someone would say) "This is work for the
Council to do." Of course it is. But what' 1
meant was that if the Council~ as 1 hope it will,
eventua1ly considers some method 'of p,reventing
the recurrence of these dangers, 1 hope it will
only make local decisions whicll are reasonable;
and 1 thought it a good thing, therefore, .that
we shculd put into our resolution a proviso
asking the commission to bear in mind that it

, might be asked to make suggestions, or even give
its opinion on suggestions that the Council
might make, for averting this kind of thing ~.

the future. If we are going to try to find some
method of doingthat, we must know what is
possible.

1 do not think this would give the comm1ssion
very much more work. 1 do not think it would
be overburdened. 1 do not think it is impOl~ble'

for it to undertake this because, as a matter
of fact, 1 remember that this was done by an
other commission sorne' twenty-one years ago on
the Greek-Bulgarian frontier. It largely helped
ta put an end to existing 'troubles and, as fa!"
.as 1 remember, it suggested sorne provisions for
watching over that frontier wmch 'were adopted
by the Council of the League of Nations with
great success.

Therefore, this is no wild id~a. Ithas been
used before'and 1 do ask the Couricil ta include
it in its resolution. 1. think it would have the
effect of makjngtheeommission bear in mind
that this. àspect of. the matter might be worth
consigeration atld report to the Council.

"I,;_.'_'~':

'Mr. LANGE (Poland-) :What 1 wanted to say
~as rea1lybeen saidalready by the representa
tives of Egyptandthe Union of Soviet Socialist
Republics. Isha1l therefore not repeat the argu-
?Ient. 1 merely w~tedto say that, ,of course, it
18 out purppse to make. proPClsals. with a view.tQ

pays, encore qu'il ne le dise pas explicitement.
En réalit~, les désordres ont lieu non pas dans
les quatre pays, mais en territoire grec. C'est
pourquqi ce texte ne me s,atisfait pas quant au
fond. TI ne correspond pas à la situation réelle.
A mon avis, il vaut donc mieux écarter la pro-

,position que vient de présenter Sir Alexander
Cadogan. La résolution y gagnera et cela vaudra
mieux pour la commission qui devra· prendre
cette résolution comme base de ses travaUA.

Sir Alexander CJo..DOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je ne suis guère convaincu
par l'argument selon lequel mon amendement
donnerait à la commission un gros travail sup
plémentaire. Il n'en sera p_as ainsi, j'en suis per
suadé. La commission va partir pour faire une
enquête sur la situation; elle va, de toute façon)
se rendre compte assez exactement d~s condi
tions réelles. Je ne crois p21.S que l'étude des
mesures à prendre à l'avenir pour éviter le retour
de tels troubles leur demandera beaucoup plus
de travail.

Le représentant de l'Union des Républiqùes
socialistes soviétiques a dit, et je savais que quel
qu'un le dirait: "C)est un travail qui doit ~tre

pris en màins par le Conseil". C'est évident. Mais
le but de ma proposition est le suivant : si, comme
je l'espère, le Conseil examine ende;;nière ana
lyse une méthode pour éviter que ces situations
dàngereuses. ne se ,renouvellent, il prendra

.uniquement, je l'espère, des décisions locales rai
sonnables. Jè pensais qu'il serait bon, par consé
quent, que nous fissions figurer dans notre réso
lution une disposition invitant la coI111llÏ.sl;ion à
tenir. compte du.fait qu'elle serait peut-êtreap
pelée ;à. soumettre des propositions, 011 à donner
son opinion sur des propositions que le Conseil
pourrait soumettre en vue d)éviter cet état, de
choses à l'avenir. Si nous, voulons trouver le
moyen d'atteindre ce but, nous devons savoir
quelles en sont les possibilités..

J'estime que cela ne donnerait pas à lacom
mission beaucoup plus de travail. Je ne pense
pas qu'elle serait" surchargée. Je ne crois pas
qu'il lui soit impossible d'entreprendre cette
tache: en fait, je me souviens qu'il y a quelque
vingt' et un ans, une autre commission a accom
pli une tache analogue à-la frontière gréco-bul
gare et a contribué làrgement à mettre ün tenhe
aux troubles qui sévissaient; si mes souvenirs sont
exacts, cette commission proposa des mesures de
surveillance de la frontière, mesures quifurent
adoptées par le Çonseil de là. Société· des Nations
et couronnées dè'~ûœès.

n ne s'agit donc pas ici d'une idée extrava
gante. Je crois qu'elle a déjà servi d~ le passé
et je demande instamment au Conseil d'insérer
ma proposition .dans sa résolution. La commis
sion serait ainsi amenée, je crois, à"tenir compte
du fait que cet aspect de la question mérite WJ,e
étude et un rapport aU! Conseil.

. M. LANGE (Pologne) (traduitde l'anglais):,
Les représentan1;s de l'Egfl>teet de rUnion' des
Républiques socialistes soviétiques ont déjà dit
en fait ce que j'avais l'intention> de 'dire moi
même. C'est. pourquoi je ne vais pas reprendre

,leur ..•.argumentation~ je désirerais simplement



M..VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
['anglais): "Que la commL'lSion soit invitée à
faire toute proposition qu'elle jugera susceppbJe
d'empêcher le renouvellement .de violations de
frontière et de troubles dans ces régions.".

Le lieuten~t-général STOYTCHEFF (Bul.
garie) : Je·me souviens des incidents mentionnés
par le représentant du Royaume-Uni, et il me
semble que le caractère de ces incidents était
complètemev.f: différent de celui des incidents qui
ont lieu actuellement. Je crois que, même si l'on
demande à la commission de déterminer les
moyens permettant d'éviter ces ÏI!cidents, elle ne
sera pas à même de les mettre en œlivre.

Le PriSIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
pose -de. clore la discussion sur cet amendement
et de le mettre aux voix.

Que tous ceux:qui sont en faveur de l'amende.;;
ment tel qu'il est modifié par le représentant des
Pays-Bas et· accepté par le représentant .du
Royaume-Uru, lèvent la main.

faire remarquer que .notre but est, bien entendu,.
d~établir des propositions en ':lUe d'éviter la répé
tition de troubles analogues à ceux qui ont eu.
lieu. Ce sera la tâche du Conseil de sécurité en
dernier re.ssort. J'estime qu'il n'est pas raison~

nable, paur l'instant, d'en charger la commission.
li est possible que nous voulions prendre une'
telle déc.is'~'"l, mais nous. sommes lib!es de la
prendre à une date ultérieure si le travail de la
commission le jusiliie. F;n ne l'insérant pas dans.
un texte pour le moment, nous restons libres de:
prendre cette décision plus tard.

:M. .KOSANOVIé (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais): J'estime que l'àmendement apporté
par Sir-.Alexander Cadogan est, à certains égards,.
en contradiction avec l'amendement proposé au,
premier paragtaphe, " ..' . avant que le Conseil ne
tente d'arriver à une conclusion, quelle qu'clle
soit, s~ les f.!Ùts en question"; il signifierait que
le Conseil de sécurité.est en quelque sort~ lié pal'"
les opinions de cette commission. Or, la commis·
sion devrait rassembler la documentation et vous·
la présenter; c'est à vous de prendre des déci
sions; il vous est loisible d'accepter ou de rejeter
le point de vue de la commission. Je m'oppose
donc à l'amendement proposé.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglaisJ: Si nous adoptons cet amendement, il
faudrait, je crois, employer les mêmes expressions
pour exprimer lés mêmes idées. Or, il y a quel
ques instants, nous avons décidé - je ne sais qui
a attiré l'attention sur ce point - de ne pas par
Ier de troubles, mais "de violations de frontière
et de troubles". La résolution de Sir Alexander
Cadogan ne fait mention que de troubles. Je me'
pennets de faire remarquer qu'il serait préférable
de dire: "lerenou~ellementde violations de fron
tière et de troubles dans ces régions" et de sup
primer le mot frontier.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'a'nglais): Puis-je
demander au représentant des Pays-Bas ou au
représentant du Royaume-Uni de vouloir bien
'lire la résolution telle qu'elle vient d'être amen
dée?

averting repetition of distuT.bances similar to
those which have taken place. That will be the
task oÏ the Security Couneil. 1 do not think it is
wise at this stage to burden the coinmission with
it. We may wish to decide to do so; and we are
always free to màke such a decision at a later
date if the work of the commission warrants it.
By' riot putting it in at this moment we are al·
ways free to make such a dedsion.

The PRESIDENT: Mày 1 ask therepresentative
of the Netherlands or of the ·United Kingdom to
read the~ amendedresolution as it DOW stands?. "."

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): "That
the co~onbe invited to make anyproposals
that itmay deem wise for avertinga repetition
of border violations and disturbances in those
areas."

Mr. KOSANOVIé (Yugoslavia): 1 think the
amendment made by Sir Alexander Cadogan
is tosome extent in contradiction with the pro
posed amendment to the first paragraph:
". . . before the Council attempts to reachany
conclusion regarding the issues involved"; it
would thus mean that the Security COÙllcil is
in ~ome way bound by the opinion of the com
mission..The commission should collect material
and lay it before the. Council, and the Council
will decide; the opinion. of the commission may .
or may not be obseryed..So 1 am against the
proposed amendment. .

'Ücmtenant-Genetal STOYTCHEFF (Bulgaria)
(translated from French): 1 remember the in
cidel1tsreferred tn bythe representative of me
United Kingdo.tn, and itseems. to me thatthe
nature. of. thesèincidents ·was entirely different
fronlthose which.aren9w taking place. 1 believe
that, even if the co~sionisasked ta determine
measures -likely _. ta prevent these incidents, it will
110t be ina position ta applythem.

The PRESIDE~T: 1 suggest the discussion on
this amenCÙ:lJ.el1t be closed and 1 will put it ta a
Vote.

.AlI in favourofthe amendmentas further
amended by.· the 'l'epreseritativeqf the Nether
landS .-. andac!cepted .by the. representative of the
United Kingdom willplease taise t1:leir hands.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): It seems
to me that, supposing this· amendment is
adopted, we should be using the same phrases
for. the same ideas. A little while ago we came
to the conclusion-I do not know whodrew at
tention to it-that we should not talk about .
"disturbances", but abolit "border violations and
disturbances,". Sir Alexander Cadogan's· resolu
tians only mentions disturbances. 1 sugg~t that

. itwould he better ta say "a repetitioîl of 'border.
violationsaTUi disturbances in those areas", and
omit the word "frontier".
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A vote was then taken by show of hands and
the amendment proposed by the United King
dom as amended by the fepresentative of the
Netherlands was adopted by eight votes with
three abstentions.

Votes for:
Australia
Brazil
China
France
Mexico
Netherlands.
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Egypt
Poland
Union of Soviet Soci:ilist Republics

HASSAN Pasha (Egypt): 1 said at the he
ginning that 1 did not think it was helpful and
1 still do not think the amendment should be
put in this way, because wedonot even mention
a final report of the commission. 1 would have
suggested that ·weadd aparagraph saying:
"That th~ final report of the commission skall
contain such suggestions asit might deem fit"to
avoid the recurrence of such incidents"~ because
really 1 do not think we can legally put thepro
posal as it is, without amplification. But of
course, these suggestions, e:ven if they are made
by the commission, must be contained in the
final report, which has not been mentioned at
all in this article. We spoke atout preliminary
reports and BO forth, but we' never spoke about
a final report~ ,.

sU: Alexander CADOGAN (ÙnitedKingdom):
1 do not know what the final report is. A report
is mentioned in paragraph 't

The PRESIDENT: The resollltionis already
passed. The fourth paragTaph providestb::!.t· the
C!;lrrlInission, if it deems it advisahle, or ifso.
requested· by the Security Council,· shall make
pre1iminary reports to the .Security Council.
That means interim progress reports.1\s l un
derstand the suggestion whichhas just been
adoptedin the amendment of the United King
dom representative, it is merely an invitation, an
expression to the commission of the Council's
desire that it should makeany proposais wlîich
may OCèur to it, as a result of itsinvestigation,
which might contain suggestions for avertiIig· a
repetition of these incideilts. It seems to me
immaterial whether a response to that illvitation
is ettlbodied ID an interim or· progress report, in
a special repült,· or in the final report. The· com-

'mission is authorized to makereports and may
or may notrespond to this.invitation at anytime
undel' the mandate contained in the fourth para
graph. The ~endment offered by the repre-

. s~ntative of the United Kingdom waspassed by
elght votes, with three abstentions.

On procède au vote à main levée. L~amende
ment proposé par la délégation du Royaume
Uni, avec les modifications apportées par la délé-·
gation des Pays-Bas~ est adopté par huit voix,
avec trois abstentions. •

Votent pour:
Australie
Brésil
Grune
Etats-Unis d'Amérique
France
Mexique
Pays-Bas
Royaume-Uni

S'abstiennent:
Egypte
Pologne
Union des Républiques socia.lb"i:es sovié~

tiques

HASSAN Pacha (Egypte) (trad1ât de l'an
glais): J'ai déclaré dès le début que je ne pen
sais pas que cet amendement pût être de quelque
utilité et je pense toujours qu'il ne sacrait être
rédigé sous cette forme; car nous n'avons même
pas parlé d'un rapport iinal de la commission.
J'alll"$ voulu proposer d'ajouter un paragraphe
disant "Que le rapp!Jrt final 4e la commission
devra contenir les propositions +qu3elle jugera
susceptibles d'empêcher le renouvellement de tels
incidents", parce que, vraiment, j'estime que
tious·n'avon.~pas juridiquement le droit de faire
figurer la proposition sous sa forme actuelle sans
fournir ·d'autres éléments· à l'appui. TI va de soi
que ces propositions, même si elles sont faites par
la commission, doivent figurer dans sonrappoit
final; or,on n'~pas fait mention du tout de ce
rapport final. Nous avons parlé de r~pports pré
liminaires, etc., mais nous n'avons jzanaisparlé
d'Un rapport final. .

Sir •Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): J'ignore de quel !apport
final il s'agit. li est question d'un rapport au
quatrième paragraphe.

Le PRÉSII)BNT (traduit de l'anglais): La réso
lution· a déjà été adoptée... le. quatrième para
graphe prévoit~9H~J~,"~<>mm~on;~-ene le juge
convenable ou SIelle ~n est requme par le Conseil,
adressera des rapports prélinililaires· au Conseil

- de sécurité. Cela revient à dire que ces t'apports
femIitconnaître les progrè& accomplis au cours
de ses travaux; A mon sens, l'amendement du
représe!1tànt du Royaume-Uni que~ousven()ns
d'adopter invite simplement la· coriunissi6il à
faire, à la suite de son enquête, dèspropositio~,
des suggestions susceptibles d'éviterle renouvelle
ment de ces··incidents. Peu itnport(~,1à mon avis,
qu'elles soient fOImùlées, pour répondre à cette
invitation, dans un rapport provisoire, dans un
rapport sur l'avancement des travaux, dans un
rapport spécial ou dans un rapport ~al. Lâ
commission est autorisée à présenter. des rap
ports, et peutL~pQadreou no.n à cette invitation,
à quelque moment qu.e ce soit,·en vertu du·man
dat qui lui est assigné' àu quatrième paragraphe.
L'amendement proposé par le représeI1tantdu
Royaume-Uni a été adopté par huit voix, avec
trois abstentions.
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"Que le Conseil de sécurité institue, conformé
ment à l'Article 34 de la Charte, une Com
mission d'enquête, afin de vérifier les faits relatifs
aux violations de frontière qui auraient eu lieu
le long de la frontière entre la Grèce, d'une PaIt,
et l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre
part;

"Que la Commission sera composée d'un
représentant de chacun des membres du Conseil
de sécurité tel qu'il sera constitué en 1947;

"Que la Commission se rendra sur les lieux,
àu plus tard le 15 janvier 1947, et présentera au
Conseil de sécurité, à la date la plus rapprochée
possible, un rapport sur les faits révélés par son
enquête. La Commission adressera, si elle le juge
convenable ou sj elle en est requise par le Conseil,
des rapports pr'élh . -4Ji-es au Conseil de sécurité;

"Que la Commission aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce septentrionale et
en tous lieux dans les autres parties de la Grèce,
en Albanie, en Bulgarie et en Yougoslavie que la
Commission jugera devoir comprendre dans son
enquête pour élucider les causes et la nature des
violations de frontière et des troubles précités;

"Que·la. CommiSsion aura autorité pour faire
appel aux Gouvernements, aux fonctionnaires et
aux nationaux de ces pays, ainsi qu'à toute autre
source qu'elle jugera nécessaire, pour recueillir
les informations pertinentes;

"Que le Conseil de sécurité prie le Secrétaire
général de communiquer avec les autorités com
pétentes des pays précités, afin de faciliter l'en
quête de, la Commission dans les dits pays;

"Que chaque membre de la Commission sera
habilité à choisir le personnel nécessaire pour
l'assister et que, en, outre, le COlli'''1il de sécurité
demande au Secrétaire général de fournir à la
Commission le pe "sonnel et l'assistance que celle
ci jugera nécessaires à l'exécution prompte et
efficace de sa tâche;

"Qu'un représentant de chacun des Gouverne
ments de la Grèce, de l'Albanie, de la Bulgarie

Nous avons terminé notre examen, paragraphe
par paragraphe, du projet d~ résolution des
Etats-Unis et des divers amendements. Nous
passons maintenant au vote de l'ensemble du
projet.

Voici le texte du projet de résolution, tel qu'il
se présente en tenant compte de tous les amende
ments qui lui ont été apportés.

RÉSOLUTION CONCÈRNANT LA GRÈCE
"Considérant que des exposés oraux et écrits

ont été présentés au Conseil de sécurité par les
Gouvernements grec, yougoslave, albanais, et
bulgare, concernant la situation troublée en
Grèce septentrionale, le long de la frontière entre
la Grèce, d'une part, et l'Albanie, la Bulgarie et
la Yougoslavie, d'autre part, situation qui, dans
l'opinion du Conseil de sécurité, devrait faire
l'objet d'une enquête, avant que le Conseil ne
tente d'arriver à une conclusion, quelle qu'elle
soit, sur les faits en question.

uLe CO'iweil de sécurité

We have conc1uded our' paragraph by para
graph consideration of the United States resolu
tion and the val'ious amendments. We now come
to voting on the resolution as a whole.

RESOLUTION ON GREECE
"Whereqs there have been presented ta the

Security Council oral and written statements by
the Greek, Yugoslav, Albanian and Bulgarian
Governments relating to disturbed conditions in .
northern Greece along the frontier between
Greece on the one hand and Albania, Bulgaria
and Yugoslavia on the other, wmch conditions,
in the opinion of the Oouneil, should he investi
gated before the COlli1.cil attempts to reach any
conclusions regardi'ng the issues invoived;

The following constitutes the fully amended
text of the resolution:

"The Securit,y Council

"Resolves:

"That the Security Council under Article 34
of the Charter establish a Commission of Inves
tigation to ascertain the facts relating to the
~leged border violations along the frontier be
tween Greece on the one hand and Albania,
Bulgaria and Yugoslavia on the other;

"That the Commission be composed of a rep
resentative of each of the members of the Secu
rity Cauneil as it will be constituted in 1947;

"That the Commission shall praceed to the
area not later than 15 January 1947, and shall
subrilÏt ta the Security Council at the earliest
possible date a report of the facts disclosed by .
its investigation. The Commission shall, if it
deems it advisable or if requested by the Se~u

rity Conncil, make preliminary reports to th~

Security Council;
"That the Commission shall have authority

to conduct its investigation in northern Greece
and in such places in other parts of Greece, in
Albania, Bulgaria, and Yugoslavia as the Com
mission considers sh'ould be included in its in
vestigation in order ta elucidate the causes and
nature of the above-mentioned border violations
and disturbances;

"That the Commission shall have authority
to call upon the Governments, officiaIs and na
tienais of thosecountries, as weIl as such other
sources as the Commission deems necessary, for
information relevant to its investigation;

"That the Security Council request the Sec
retary-General to communicate with the appro
priate authorities of the countries named above
in order to facilitate the Commission's investiga-:
tion in those countries;

"That each representative on the Commission
be entitled to select the p~rsonnel necessary to
assist him and that, in adçlition, the Security
Council request the Secretary-General to provide
such sta~ and assistance to the Commission as it
deems necessary for the prompt and effective
fulfilment of its task;

"That a representative of each of the
Governments of Greece, Albania, Bulgaria and



Le lieutenant-gtinéral. STOYTCHEFF (Bul
garie): Monsieur le Prtsident, j'ai l'honneur de
vous remercïer, ainsi que tous les membres du
Conseil, au, r~om de mon Gouvernemen,t, de la
possibilité que vous avez donnée à la Bulgarie de .
se faire entendre et de se défendre tontre les ac
cusations qui ont été portées contre elle. En
même temps, au nom de mon Gouvernement, je
vous souhaite de réussir dans votre tâche pro
chaine.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je re
mercie le représentant de la Bulgarie des aimables
vœux qu'il vient de nous adresser.

Je vous souhaite à tous un joyeux Noël et une
heureuse année.

La séance est levée à 20 h. 30.

tS,.LE :

et de la. Yougoslavie sera invité à assister la Com
mission dans ses travaux à titre d'agent de liai
son;

"Que la Commission sera invitée à faire toute
proposition qu'elle jugera susceptible d'empêcher
le renouvellement de violations de frontière et
de troubles dans ces régions."

Il est procédé au vote à main levée. La résolu
tion est adoptée à l'unanimité.

Le PRÉSIDENT (traduit. de l'anglais): Avant
de lever la séance, je voudrais, en qualité de
Président du Conseil de sécurité, dire à quel point
je suis heureux et satisfait que, dans une affaire
particulièrement importante, le Conseil soit ar
rivé à une décision unanime. Je suis persuadé
que tous mes collègues pa!tagent ce sentiment.

J'ajouterai qu'il ne me semble pas nécessaire
de réunir le Conseil pendant les fêtes de Noël, à
moins qu'un mem1:Jre du Conseil ne le demande
ou que des circonstançes tout à fait exception
nelles ne l'exigent.

, .
Je propose donc que la prochaine séance du

Conseil ait lieu le mardi 31 décembr-e à 15
heures. Nous devons nous réunir à cette date, ne
serait-ce que pour exprimer nos vœux à trois
de nos collègues qui doivent quitter le Conseil
à ce moment-là.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, je voudrais m'associer à
votre déclaration; je partage la profonde satis
faction que vous éprouvez à constater l'unani
mité que nous avons pu réaliser au cours de
cette séance, et je crois exprimer le sentiment de
tous mes collègues Gn vous félicitant de la part
qui vous revient à cet égard.

M. DENDRAMIS (Grèce): La résolution que
nous avons adoptée marquera le début d'une ère
nouvelle dans les méthodes de conciliation mter-

. nationale. Elle créera un précédent, le premier
dans le domaine du règlement pacifique des dif
férends internationaux. De la manière dont la
Commission s'acquittera de son mandat, dépen
dra la formation d'une jui..5prudence nouvelle.
La Grèce sera heureuse si les épreuves qu'elle a
subies ont pour' contrepartie le rétablissement
de l'ordre et de la tranquillité dans les Balkans,
et si elle a contribué à l'instauration d'une
saine jurisprudence, d'application' beaucoup plus
vaste, qui constituera une étape dans la vie de
notre institution.

Mr. DENDRAMIS (Greece) (translated trom
French) : The resolution which we have adopted
will mark the opening of a new era in the ma
chinery of international conciliation. It will cre
ate a precedent, the first in the sphere of the
pacific settlement of international disputes. On
the way in which the Commission will discharge
its functions will depend the establishment of
new legal syr.tems. Greece will be happy if the
trials she ha~ suffered result, by way of com
pensation, in the re-establishment of order and
peace in the Balkans, and if sheproves to have
contributed to the establishment of a healthy
legal system of infinitely wider scope which wiJl
constitute a milestone in the life of our Organi
zation.

Lieutenant-General STOY;TCHEFF (Bulgaria)
(translated trom French): 1 wish to thank you,
Mr. President, and all the members of the
Council, for having given my country the oppor
tunity to state its case and to defend itself against
the accusations which have been made against
us; and in. the name of my Govertunent 1 wish
you success in all that you may· undertake in
the future.

The PRESIDENT: 1 thank the representative
of Bulgaria for bis kind wishes.

1 wish 1'oU aIl a very happy Christmas and
New Year. .

The meeting rose at 8.30 p.rn.

Yugoslav~a b~ in~t~d to assist.in the work of the
ConunisSlon ID a liaISon capaClty;

"That the Commission bè invited to make
any proposals that it mal de~ ~ise for ave~t

.ing a repetition of border vlOlations and dis
turbances in these areas."

A vote was then taken by show of hands,
and the resolution was adopted unanimously.

The PRESIDENT: Before we. close this meet
ing, may l, as President of the COl;ncil, expr~
my g;'eat happiness .and gratific~tion that. ~his
Council has accomplished a unarnroous deClSlon
on a matter of great importance. 1 fee! that that
sentiment is shared by all my coJleagues.

1 aIso fee! that there is no necessity for an
nouncing a further meeting of this Council dur
ing the Christmas holidays, unless it is requ~ted
or desired by sorne member of the Council, or
unless sorne unusual circumstances make it nec-
eS$ary. .

1 therefore propose that the next meetmg of
the Council should be held at 3 p.rn. on Tues
day, 31 December, when we 'shall meet, if for
"10 other purpose than to bid god-speed to our
three colleagties who willbe leaving the Coun
cil on that date.

Mr. LANGE (Paland): Mr. President, 1 want
to associate :nyse!f with your expression of great
happiness that we have been able to achieve
such a unanimous result in this meeting, and 1
think 1 express the feelings of all my colleagues
when 1 coIigratulate YOll on your contribution
in this matter.


